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Au no'm de Dieu le Tres Misericordieux, 
le tout Misericordieux 

Louange a Dieu, Seigneur des mondes 
Le tres Misericordieux, le Tout Misericordieux 

Maitre du jour de la Retribution 

C'est Toi que nous adorons, et c'est 

Tqi dont nous implorons secours. 
Guide-nous dans le chemin droit, 

le chemin de ceux que Tu as combles 

de bienfaits 
non pas de ceux qui ont encouru colere, 

ni de ceux qui s'egarent. 

" *** ii, 

0 Allah Penche Toi sur le seigneur de Tes messagers, 
. le dernier de Tes prophetes 

Mohammad et ses descendants vertueux et purs; 
ains{ que· '$UT tous les prophetes et envoyes. 
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PREFACE DES EDITEURS 

Au nom de Dieu, le Tres Misericordieux, le Tout 
Misericordieux. 

Nous avons choisis de publier «LE PHENOMENE 
CORANIQUE», d,_1 pr0fesseur Malek Bennabi, pour les 
raisons suivante::;: 

1. Le sujet: 

Le sujet de cet ouvrage tourne autours de deux 
preceptes bien precis:Le noble prophete (que Dieu 
honore lui et ses descendants), et le genereux Coran: 
On prouve que le Coran, de part son apparition et 
son entite, est un phenomene independant de la 
personnalite du prophete, ainsi que de ses discours et ses 
habitudes. II n'est done pas correct de le considerer 
comme !'oeuvre du prophete et un fait de la nature de 
ses usages. Toute ,interpretation du Coran n'est done 
permise que si l'ont croit tout en etant persuade qu'il 
est l'ouvre de Dieu et un miracle qu'Allah a fait don a 
son prophete, par lui Allah guide au chemin du salut 
ceux qui suivent son agrement, et it les fait sortir des 
tenebres a la lumiere. 

Le Coran n'est pas un oeuvre humain de la nature 
des ouvrages des hommes, ni entrepris par le prophete 
comme les actes sprituels ou corporels des individus 
du genre humain. 



2. La langue: 

Cet ouvrage a ete redige dans la langue fran~ise. 
Nous eprouvons le grand besoin de traduire les textes 
francais de l'enseignement islamique, tant au sujet de 
croyances que des pratiques de commendements, en 
une langue qu'il n'est pas pennis d'ignorer au niveau de 
la culture et de l'enseignement islamique. 

3. Le Style et la presentation: 

En ce qui est du style et de !'introduction de la 
pensee, !'auteur fait prevue de !'initiative, de la finesse, 
de la profondeur et de la maitrise des matieres princi
pales relatives au sujet de l' ouvrage, et a atteint un 
limite qui a incite la traduction de son ouvrage dans 
la langue arabe qui est la langue mere dans l'enseigne
ment islamique. 

C'est pour ces trois raisons que nous avons decide, 
avec !'aide d 'Allah de reediter cet ouvrage, sans aucune 
modification ni changement, dans la langue originale. 

Organisation Mondiale Pour Les Services Islamiques 
(Assemblee d'Ecrire, Traduction et Publication) 

B. P. No. 2245 
Tehran, IRAN 
27 Mars 1978 



PREFACE 

Le livre que nous presentons - a:uvre d'un homme bien infonne des connaissances 
de son temps - est une reflexion moderne sur le Coran. 
Du point de vue methodologique ii inaugure et prospe!jte ce que serait une exegese 
mise a\ jour en mettant a\ profit l'emerience de nouveaux continents des sciences tels : 
l'astrophysique, la linguistique, la psychologie, l'archeo1ogie etc ... 
Le Coran est le livre sacre des musulmans. Ils le tiennent pour le discours de Dieu. 
Historiquement, c'est Mohammed, un homme bien connu de son peuple, qui l'a 
manifeste a\ ses contemporains, tout en se defendant energiquement d'en @tre !'auteur. 
Dans Jes pages qui suivent, Bennabi entreprend d'examiner les rapports qui peuvent 
exister entrc un emetteur suppose et un message donne en vue de verifier ou 
d'infirmer l'authenticite de !'attribution. 
Le probleme qu'il souleve peut s'exprimer ainsi : Le Coran est-ii !'expression de la 

. conscience et des connaissances de cet homme historique : Mohammed ? Celui-ci 
est-ii un penseur autonome et auteur, ou, au contraire, une conscience subordonnee ? 
Bref, le Coran est-ii ou non transcendant au " moi " Mohammadien ? 
Si l'approche et la formulation soot nouvelles, le probleme ne !'est pas. 
L'exegese classique le connaissait deja\. On le designait par la notion d'I'DJAZ qui a 
servi de titre a maints traites. 
Etymologiquement l'I'DJAZ signifie defi reduisant a\ l'impuissance, ce que traduirait 
mieux le terme anglais" Unchallengeable ". L'orientalisme appelle cela : le caractere 
inimitable du Coran. 
Ce defi etait per~u par les anciens surtout sous son aspect litteraire. 
lls s'agissait de mettre a l'epreuve le genie litteraire arabe en le sommant de composer 
un discours de beaute, de majeste et de puissance comparables au style coranique. 
Cette tendance a eu plusieurs representants parmi lesquels al-Djahiz qui ecrit : 
• Ce qui prouve que le Coran est une authentique revelation, c'est le merveilleux de sa 
composition qui ne saurait reproduire les hommes ». De son cote al-Baqilani 
« le Coran reste inimitable, parce que sa composition differe de toute Jes formes 
d'agencement du discours connues chez Jes arabes. Le Coran defie ces derniers de 
construire avec Jes m@mes materiaux qui le structurent (la langue) une architecture du 
verbe qui fOt aussi merveilleusement agencee. Le defi ne porte, en aucune fa~on, sur 
la parole eternelle, elle-m@me unique et sans pareille ». 
Cependant cette opinion n'etait pas unanime. Refusant cette separation du signifiant 
et du signifie, le Qadi Abdel-Djabbar affirme qu'il n'y a de beaute du discours que 
dans leur union dialectique. 
Le philosophe al-Nazzam pensait, quant a Jui, que le miracle du Coran reside - non 
dans son style a la portee des Arabes mais - dans la part de l'inconnu qu'il revele ». 
Au demeurant, cette attitude a sa source dans le Coran meme. Celui-ci, en defiant 
tous les hommes - et pas seulement les Arabes - de produire solidairement (1) 
quelque chose de semblable au Coran, indique bien que le defi deborde le cadre de la 
langue. 
Nous retrouvons done chez les classiques meme cette attitude visant a demontrer le 
caractere surnaturel du Coran par !'examen de son aspect ideel.Mais si dans le passe 
l'exegese a surtout recouru au« ,l:,ayan • - discipline au carretour de la rhetorique et 
de la stylistique - pour prouver le caractere surnaturel du Coran. La situation de 
l'intelligence de l'homme contemporain ainsi que l'universalisme de !'Islam imposent 
de privilegier le contenu dans · la meditation du logos divin. Abordant le Coran et le 
Hadith comme deux phenomenes objectifs, Bennabi en vient a se poser la question 
suivante : la notion mohammadienne est-elle identique a la notion coranique ? 
Autrement dit, la biographie et !'experience de Mohammed rendent-elles compte du 
Coran ? l'homme se profile-t-il derriere les Ecritures ? 

(1) Coran 17-88 



La reponse qu'apporte Bennabi est categorique - Mohammed n'est pas !'auteur du 
Coran. 
Les arguments emportent !'adhesion non seulement des croyants, mais aussi des 
sceptiques et ne laissent pas indifferents Jes incroyants. Dans cette qu!te des Ayat 
(preuves) ii est permis de faire quelques rernarques. 
Tout d'abord, si le fondateur historique de l'Islam a ete un seul homme, les sources 
scriptuaires de la Tradition islamique sont doubles : le Coran et le Hadit~ (parole du 
prophete). Or ces deux textes apparaissent d'emblee et A l'evidence comme 
dissemblables. Et sans Stre eminent arabisant le lecteur qui en fera !'analyse 
comparee conviendra que ces deux textes s'ils procedent d'une « ecriture , commune 
au sens que Barthes donne A ce terme, ils se presentent en des styles 
fondamentalement differents. Communaute d'ecriture dans la mesure oil le Coran 
com me le Hadith laissent transparattre la meme · intentionalite, gravitent autour des 
memes valeurs axiales et renvoient au meme systeme referentiel. Difference de styles 
sur !es plans de la distribution syntaxique, du lexique, du ton et du d~bit. Or, et pour 
reprendre Barthes, si « l'ECRITURE est une fonction, un choix general d'un ethos, , 
c'est le style qui est le revelateur de la personne biologique. 
Et alors qu'un homme peut avoir dans sa vie plus d'une « Ecriture » selon la nature 
du pacte et de !'engagement qui le lient a la societe A un moment donne de son 
existence. Mais ii ne peut avoir qu'un seul et unique style « partie d'un infra-langage 
qui s'eleve des profondeurs mytiques •· 
C'est ce dernier qui permet !'identification, parce qu'il est une « necessite qui noue 
l'humeur de l'ecrivain A son langage » (1). 
Or on ne voit pas l'interet qu'avait Mohammed A repeter inlassablement qu'il n'etait 
pas !'auteur du Coran en depit des affirmations des mecreants parmi ses 
contemporains: 
Ce qui accredite encore plus la these d'auteurs differents, c'est que le phenomene de 
divergence stilistique loin d'avoir ete temporaire a dure autant que l'espace 
temporel de la Mission, c'est a dire 23 ans. S'agissant d'un phenomene durable, ii 
serait absurde de poser l'hypothese de dedoublement. 
Eufin le Coran lui-meme presente des caracteristiques deconcertantes pour J'approche 
historiciste. Deux remarques suffisent a illustrer ce propos. 
1) Le Coran surplombe l'histoire et transcende toute chronologie : vainement l'on y 
chercherait les noms des compagnons du prophete, de ses epouses, de ses enfants 
etc ... L'evenementiel n'est pas l'objet du Coran, mais un pretexte pour !'edification. 
Ainsi, toute l'epopee tumultueuse de l"Islam naissant se trouve depouillee de ses 
conditions historiques, abstraite de ses supports materiels, bref, desincarne. Le 
Coran ne J'evoquera que de fa~on allusive et s'en fera l'echo comme dans ce verset qui 
fait l'eloge du comportement altruiste des Ansars recevant les Mohadjirines : « Ils 
preferent les autres a eux memes. m@me s'ils soot dans le besoin ... • (Coran 59, 9). 
Sur la scene coranique, les epoques se telescopent, la condition humaine y est 
depeinte, mais anonyme, dans ses differents statuts psycho-historique. 
2) La deuxieme remarque a trait au statut de Mohammed dans le Coran. Loin d'en 

etre le centre d'interet, c'est un acteur parmi d'autres. Cite par son nom cinq fois 
seulement (alors qu'Abraham l'est SO fois, Moise 136); ii intervient comme simple 
intermediaire charge d'annoncer un Message qui le depasse et le laisse dans certain 
cas sidere. 
II est lui-meme l'objet de l'interpellation de cette voix mysterieuse et impersonn· 'e 
qui, tour A tour, parle a la premihe et a la troisieme personne du singulier ou i. 1 

premiere personne du pluriel. Du debut jusqu'a la fin du Coran, le statut de 
Mohammed est celui de serviteur ('abd) de Dieu ; et son ELECTION meme restera 
d'une certaine fa~on subordonnee a une double condition 

Transmettre integralement et fidelement le Message. 
Produire ·pour les hommes, le prototype concret du MUSULMAN. 

(1i R. BARTH.6S, Le degre zero de l'c!criture, le Seuil 1972, pase 12-17 



C'est la notion prophetique qui valorise Mohammed et en fait une nonne de conduite 
d non t'inverse. Les traditionnalistes mulsumans ne s'y trompaient pas. Ils 
distinguaient en lui deux personnages : le premier intemporel et exemplaire, le second 
situe et relatif. 
De nos jours. Mohammed est traite relativement avec plus d'objectivite, le Coran avec 
plus de justice. Et si l'on excepte quelques contempteurs qui persistent a proclamer 
par un parti pris aveugle que le Coran est l'expression d'une conscience informee par 
une situation h1stonque determinee, la plupart des chercheurs en viennent a 
reconnattre tacitement ou explicitement que le LIVRE a sa propre autonomie, sa 
propre logique dans laquelle ne se retlete aucune des motivations a la base des 
conduites humaines. Le Coran est bien « Une dictee surnaturelle • selon le mot de 
Massignon. · 
A la suite de ce pionnier que fut Bennabi. ii appartient a la jeunesse intellectuelle 
musulmane de reprendre et de poursuivre la recherche afin de relever le defi que Jui 
lancent les ~ciences exactes et humaines elaborees sous d'autres climats culturels. 
Avec Jes moyens du jour, elle se doit de prospecter les • Ayat • « signes • que Dieu a 
promis de nous reveler progressivement dans les horizons cosmiques et psychiques (1). 
Ce faisant, elle consolidera et eclairera l'lman - revelation interieure par le 'Ilm -
revelation exterieure -. 
L'ouvrage de Maurice Bucaille paru recemment - l'inspiration et la perspective 
rejoignent celles du phenomene coranique - aboutit trente ans apres Bennabi a la 
meme conclusion : 
• On ne pcut pas concevoir, ecrit-H, que beaucoup d'enonces coraniques qui ont un 
aspect scientifique aient ete l'reuvre d'un homme en raison de t'etat des connaissances 
a l'epoque de Mohamet - Aussi est-ii parfaitement legii:ime non seulement de 
considerer le Coran comme !'expression d'une revelation mais encore de donncr a la 
Revelation Coranique une place tout a fait a part en raison de la garantie 
d'authenticite qu'elle offre et de la presence d'enonces scientifiques qui, examines a 
notre epoque. apparaissent comme un defi a l'explication humaine •· 

Paris en Juillet 1976. 

Abu Ka\\thar. 
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INTRODUCTION 

Ce travail n ·a pas pu voir le jour normalement. En fait ii s 'agit 
de la reconstitution d'un original detruit dans des circonstances 
parliculieres. 

Dans sa forme actuelle, ii ne satisfait pas a /'idee initiale que 
nous nous faisons du probleme coranique. Le sujet meritait un 
travail de longue haleine et une documentation tres serieuse dont 
nous n 'avons pu disposer dans notre seconde tentative. Croyant, 
neanmoins, a la perennite de /'idee directive qui avait preside a 
/'elaboration meme du projet, nous avons cru devoir lui consacrer 
encore un effort, Jut-ii insujfisant . . C'est pourquoi nous avons 
essaye de rassembler /es elements qui ont survecu de /'original sur 
que/ques bouts de papier ou dans notre memoire. 

Nous avons, croyons-nous, sauve /'essentiel : le souci d'une 
mhhode analytique dans /'hi.de du phenomene coranique. 

Pratiquement, cette methode voudrait embrasser un objet 
double : procurer, d'une part, aux jeunes MusulmarJS a/geriens 
une occasion de mediter la religion et suggerer, d'autre part, une 
r~forme opportune dans /'esprit de /'exegl'>se c/assique. 

II faut se rendre compte, en e..ffet, qu 'en Algerie, comme dans 
tous /es pays arabes, /'evolution culture/le passe par une phase 
critique : " la renaissance musulmane " reroit toutes ses idees 
techniques de la cu/tu-re occidentale, notamment et surtout, par la 
voie de /'Egypte evoluee. 

Ces idees techniques n 'embrassent pas seulement /es choses de 
la vie materielle nouvelle a laque/le s 'adapte, de plus en plus, le 
jeune Musulma11 : el/es concernent aussi, d'une maniere moins 
perceptible, ii est vrai, /es choses de /'esprit, de /'time, de la vie 
spirituelle en u11 mot. 

En e..ff'et, bie11 qu 'on puisse s 'en etonner, beau coup de jeunes 
Musulmans /ettres puise11t aujourd'hui, leur edification religieuse, 
et parjois leur impulsion spirituel/~ meme. a travers /es ecrits de 
specialistes Europeens. 

Les nombreuses etudes islamiques qui paraisse11t e11 Europe, 
sous la plume d'emi11ents orie11talistes, sont un fait indeniable. 

Mais, imagine-t-on la place capitale que ce fait occupe dans le 
mouvemellt des idees modernes des pays Mulsumam ? 
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L 'oeuvre de ces orientalistes a atteint, .en effet, un rayonnement 
plus considerable qu 'on ne pense et, nous n 'en voudrions pour 
preuve que le fait pour l'Academie Royale d'Egypte de compter 
parmi ses membres un savant fram;ais. 

On pou"ait encore s 'en rendre compte au nombre et a la 
nature des theses de doctoral que /es intel/ectue/s syriens et 
egyptiens presentent annuellement devant la seule Faculte de Paris. 

Dans toutes ces theses, Les .futurs mattres de la culture arabe, 
qui seront bientot /es promoteurs de " la renaissance musul
mane ", ne manquent pas, comme ii se doit, d'exposer les idees 
mattresses de leurs professeurs occidentaux. 

Et, par ce canal, " /'orientalisme ·· penetre profondement toute 
la vie intellectuelle des pays musulmans en determinant, a un 
degre important, /eur orientation historique. 

C'est la, precisement, la crise grave par laquel/e passe notre 
culture, en ce moment, en soulevant, fa et la, /es echos de 
quelques retfntissantes polemiques. C'est le cas, En Egypte, du 
duel Zaki Moubarek-Taha Hussein, traduisant en une epique 
fanfare litteraire le drame moderne de la pensee musulmane. 

Mais ii ya dans cette crise generale un aspect qui interesse, en 
particulier, tobjet de cette etude, a savoir: /'influence de l'ceuvre 
orientaliste sur /'esprit religieux de nos jeunes universitaires 
sol/icites, - soit par la necessite bibliographique, soit par simple 
affinite intellectuelle - a s 'adresser a des sources occidentales, 
mime pour une information islamique personnelle. En effet, /es 
source locales d 'information sont taries de /eurs tresors culturels 
figurant desormais dans /es fonds des bibliotheques nationales en 
Europe. 

Certes, avec ses imprimeries nouvelles et le labeur intense de sa 
jeune generation intellectuelle, l'Egypte fait un admirable effort 
pour mettre a la disposition de la pensee musulmane de nouveaux 
instruments de travail. Mais, cet effort est lui-meme sous la coupe 
de calculs administrat(fs mettant la culture au service de la 
politique. 

Quoiqu 'ii en soit, et pour l'Algerie notamment, le jeune 
Musulman /ettre se voit encore oblige de recourir, pour satisfaire a 
des exigences intellectue/les nouvelles, a la source d'auteurs 
etrangers dont ii apprecie, peut·etre un peu trop, la technique 
cartesienne. 
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II y a meme des cadis et des vieux " enturbanes " moude"es 
qui en apprecient /'elegance geometrique. 

Sans doute n y aurait-il aucun inconvenient a cela, si 
l'orientalisme n 'embrassait, par ses methodes, que l'objet 
scientifique. 

Malheureusement, la tendance politico-religieuse se trahit bien 
souvent dans les travaux, par ailleurs admirables, des specialistes 
islamisants de /'Europe. Le R.P. Lammens, qui demeure le type de 
l'orientaliste " Desislamisant ", n 'est pas neanmoins le cas unique 
ou nous puissions constater le sourd labeur de sape dirige contre· 
/"Islam. Le brave homme a eu, du moins, le merite de clamer bien 
haut son ressentiment pour le Coran et pour Mohamed. Sans 
doute, ii vaut mieux avoir affaire a ce bruyant fanatisme la, plutot 
qu 'a un superbe et silencieux machiavelisme chez d'autres 
orientalistes gardant mieux les apparences de la science. 

Mais ii est curieux de noter les complaisances dont 
beneftcient en Egypte notamment, /es idees les plus extrava· 
gantes quand elles sont emises par /es univ, ·-sites de /'Occident. 
L 'exemple le plus instructif a cet egards, est, incontestablement, 
l'hypothese formulee par un orientaliste anglais sur " la poesie 
Djahilienne ". En juillet 1925, cette hypothese etait publiee dans 
une revue orientaliste. Au cours de 1926; TAHA Hussein publie 
sonfameux "FICH-CH'R EL· DJAHILI ". 

Get enchatnement chronologique est tout a fait significatif de 
la subordination de la pensee de certains leaders de la culture 
arabe moderne vis a vis des maftres occidentaux. II n y aurait rien 
d'excessivement anormal si, des sa publication, l'hypothese de 
Margoliouth n 'avait re~u la consecration empressee des revues 
arabisantes et de certaines theses de jeunes docteurs arabes: Elle a 
meme acquis la valeur d'un critere certain, notamment dans 
l'Etude du docteur T. SEBBAGH sur la "METAPHORE "dans 
le Coran. Get auteur se refuse systematiquement a considerer 
desormais la poesie djahilienne comme une donnee positive de la 
philologie arabe. 

Or, le probleme "ainsi pose " depasse le simple cadre 
litteraire et historique et interesse directement tout le systeme de 
l'exegese classique fonde precisement, sur une comparaison 
stylistique, en considerant la poesie djahilienne comme une donnee 
indiscutable. 
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Le prob/eme se serait, de toute faron, pose du fait de 
/'(;volution moderne de la pensee musulmane, mais d'une faron, 
peut-etre, moins revolutionnaire. De toute faron, le cadre de 
/'exegc•se c/assique devait etre sagement modi.fie pour circonscrire 
/es exigences d'une pensee cartesienne. Mais /'hypothese, de 
Margoliouth a voulu donner une allure revolutionnaire au 
probl(•me, en s y introduisant opportunement, com me une 
dynamite susceptible de faire sauter tout le systeme exegetique. 

Jusque la " le miracle coranique .. etait fonde sur /'argument 
. majeur de transcendance du .. Verbe de Dieu " sur le "Latus " 
de /'homme. 

Jusque la /'exegese avait recouru a la stylistique pour trouver 
uu miracle coranique une base rationnelle. Mais en tirant /es 
consequences de l'hypothese de Margo/iouth, comme le fait le 
docteur SEBBAGH, c'est cett~ base quiferait d~faut. Des /ors. le 
problt•me de l'exeg<'Se se poserait sur un point extremement 
important pour le credo du Musu/man, a savoir la preuve du 
miracle coranique. 

L •c;volution intellectuelle n 'aurait pas manque d'amener de 
toute .faron, nos jeunes universitaires a constater, tot OU tard, le 
caducite du critt•re classique qui avait jusque la fourni /'argument 
dfris~l en .faveur de /'origine surnaturelle du Coran. Pour un esprit 
de tournure cartesienne, de quelle valeur peut-etre un argument 
s ·uvfrant desormais purement, subject({? 

En e_ffet. aucun Musulman, /'Algerien notamment, ne peut 
d<;sormais comparer objectiv.ement un verset coranique a une 
P<;riode rythmee ou rimee de /'epoque djahilienne. II y a longtemps 
que nous avons cesse de posseder le genie de la langue arabe pour 
pouvoir tirer d'une comparaison litteraire une conclusion 
judicieuse. 

II ya longtemps, que notre credo se satisfait, sur ce point, d'un 
principe d'autorite qui cadre ma/ avec /'exegence de /'esprit d'une 
(;lite desormais engouee de positivisme. Le probleme de l'exegese 
se pose done, desormais, sous un }our nouveau. C'est proba
blement sous ce }our qu 'ii est considere par /es modernes savants 
de /'Egypte. Mais /es travaux de ces derniers, quoique, serrant de 
pr('S /'objet social d'une science exegetique, ne semble pas encore 
uvoir .fix<' sa methode adequate. 

L 'imposant "Tafsir" de Tantawi djawhari est surtout, une 
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production encyclopedique ou ii n y a pas le moindte souci de 
methode. 

Quant aux travaux de Rachid Richa, apres ceux de son mat'tre 
Cheik Abdou, ils n'ont pas davantage inaugure cette methode. 
Leur souci de porter neanmoins, dans l'ancien systeme une 
tournure d'esprit nouvelle, quoiqu 'ii n 'ait pas modi.fie essentiel
lement l'exegese classique, n 'a pas manque d'entretenir toutefois, 
parmi /es elites musulmanes, allechees par le renouveau litteraire 
interet assez vif pour /es debats religieux. 

Cependant : le probleme de l'exegese demeure important : 
d'une part par rapport a la conviction de l'individuforme a l'ecole 
cartesienne et d'autre part, par rapport a /'ensemble des idees 
courantes constituant le fond de la culture populaire. 

I I y a, en effet, pour un milieu donne, un probleme des itlees 
courantes comme ii y a un probleme des idees techniques. Si 
celles-ci determinent chez /es elites des solutions theoriques de 
certains problemes. Les premieres, el/es, determinent le compor
tement pratique des masses en face de cer problemes de la vie. 
Dans l'etat actuel des choses, ii y a en A/gene, une classe de lettres 
convaincus du mouvement de la te"e, mais ii y a un enorme 
public de Zaouia. un peuple d'ignorants de toutes sortes, qui 
confesse avec une fureur dogmatique remarquable " la terre 
immobile et maintenue par la providence sur la come d'un 
taureau ". 

Or. l'idee "populaire " - surgie ici du cerveau d'un 
malencontreux exegete - a quelque chose de plus .determinant 
comme facteur historique que l'idee technique, dans bien des cas. 
La boussole et le sextant, par exemple, en tant qu 'idees techniques 
arabes, n 'ont pas servi neanmoins, a la decouverte de l'Amerique 
par un monde arabe desormais paralyse dans son progres 
intellectuel aussi bien que moral par des idees populaires mortes. 

Est-ce ce drame la que Ghazali a voulu exprimer dans ce vers 
celebre: 

"J'ai file a leur intention et mon fil etait trop fin ". 
" Mais je n 'ai pas trouve parmi eux de hons tisserands ". 
· · J'ai a/ors brise ma quenouille · ·. 
Quoiqu 'ii en soit. le probleme de l'exegese coranique est aussi 

bien le probleme de la conviction religieuse chez l'intellectuel que 
celui des idees courants chez l'homme de la rue. C'est a ce double 
point de vue qu 'ii y aurait a considerer une doctrine de l'exegese. 
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Le sujet de notre etude se rattache, partiellement, a cette 
doctrine, sous le rapport de la conviction rationnelle de 
/'intellectuelle convistion p/acee jusque la sous /'egide de la 
theologie. Nous voudrions, sinon fournir directement la base 
rationnelle necessaire a cette conviction, du moins, ouvrir 
methodiquement et largement le debat religieux a.fin d'amener 
/'intellectuel algerien a edifier lui-meme cette base necessaire a sa 
Joi. 

La methode suivie ici, consiste a lier le cas particulier de /'Islam 
au phenomene religieux en general, a situer son Prophete comme 
le maillon ultime dans la chafne du mouvement prophetique et a 
placer la doctrine coranique comme /'aboutissement du courant de 
la pensee monotheiste. 

En.fin, e/le consiste a deduire du Coran, examine du point de 
vue phenomenologique, un critere d'authenticite pour /'Islam 
comme religion revelee. 

Mais, nous ne pouvions pas negliger, pour etablir le 
lien dialectiquement necessaire entre /es chapitres de cette etude, 
de pre-etablir un premier critere consacre a la personne du 
Messager, Mohamed, comme le second critere est consacre au 
Message du Coran. 

Tels sont /es elements de la methode que nous voudrions 
mettre a la disposition du jeune intellectuel algerien, pour /'aider a 
etablir la base rationnelle de sa Joi religieuse. 

L 'execution de la tache a fait apparaftre /es multiples 
imperfections de notre outillage technique. 

Aussi, n 'est-ce point par modestie, mais en connaissance de 
cause, que nous livrons notre execution comme une simple 
indication pour des travaux a venir et en vue desquels ii faudra 
faire appel a des moyens techniques et a des documents que nous 
n 'avons pu he/as ! rassembler pour cette etude. 

En particu/ier, ii nous semble utile de signaler, ici, combien 
/'exegete de demain aura besoin de connaissances linguistiques et 
meme archeologiques etendues, ii devra, en particulier, pouvoir 
suivre, depuis /es Septantes, la Vulgate, a travers /es documents 
massoretiques et, en general, tous /es documents Syriaques et 
arameens, le probleme des Saintes Ecritures. 

C'est une tache que nous ne pouvions entreprendre malgre 
notre plus vif desir. 

Alger, le 30 Octobre 1946. 



CHAPITRE I 

LE PHENOMENE RELIGIEUX 

Aussi loin que l'on remonte dans le passe historique de 
l'homme, aux plus belles periodes de sa civilisation comme aux 
etapes les plus rudimentaires de son evolution sociale, 'ii y a 
toujours trace d'une pensee religieuse. 

L'archeologie a partout revele, parmi les vestiges qu'elle met 
a jour, des vestiges de monuments qui furent consacres par les 
hommes de jadis a un culte quelconque. 

Depuis le simple dolmen jusqu'au temple le plus imposant, 
!'architecture a marche de pair avec l'idee religieuse qui a aussi 
bien marque les lois et meme les sciences de l'homme. Les 
civilisations naissent d'ailleurs a l'ombre des temples, comme 
celui de Salomon ou celui de la KaAba. C'est de la qu'elles 
rayonnent pour illuminer le monde, briller dans ses universites 
et dans ses laboratoires et eclairer, notamment, les debats 
politiques de ses parlements. Le droit des nations modernes est 
essentiellement canonique. Quant a ce qu'on appelle leur droit 
civil, ii n'est pas moins d'essence religieuse, en France 
notamment ou ii fut emprunte au code musulman. (1) 

Les us et coutumes des peuples sont modeles par une 
preoccupation methaphysique qui dispose le moindre village 
negre autour d'une cahute specialement et soigneusement 
amenagee pour la vie spirituelle plus ou moins rudimentaire de 
la peuplade. 

Totemismes, mythologies et theologies sont autant de 
solutions proposees au meme probleme qui hante la conscience 
humaine chaque fois qu'elle se trouve saisie de l'enigme des 
choses et de leurs fins dernieres. De toutes les consciences 

( 1) Au cours de son expedition d'Egypte, Napol6on avait fait connaissance du 
Droit musulman. 
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fuse la m&me question que pose patMtiquement ce passage 
du chant vedique : • Qui connait ces choses ? Qui peut parler 
d'elles ? D'ou viennent les &tres ? Quelle est cette creation ? 
Les dieux aussi ont ete crt§t§s par Jui. Mais lui, qui sait comment 
ii existe ? ... » (1) 

Est-ce la une conscience polytheiste qui s'exprime ? Pour
quoi entrevoit-elle par dela les autels de ses Dieux le tabernacle 
unique de ce • Lui » qui les a crees ? 

Que le probleme metaphysiq-ue se posit ainsi et aussi 
regulierement a la conscience humaine, a tous les degres de son 
evolution, c'est en soi un probleme que la sociologie a voulu 
resoudre en caracterisant l'homme comme « un animal essen
tiellement religieux 11. De cette definition objective fondamentale 
partent deux consequences theoriques divergentes : 

a) L'homme est-ii « un animal religieux II d'une fa~on innee, 
instinctive, en raison d'une disposition originelle de sa nature ? 

b) Ou bien a-t-il acquis cette qualite par une sorte d'Osmose 
psychique propagee a l'humanite entiere, a partir d'un accident 
culture! initial survenu chez un groupement humain donne ? 

II y a la precisement, les deux theses capitales qui 
s'affrontent sur le probleme pose par le phenomene religieux. 

Bien entendu, ii serait naif de vouloir departager cet 
antagonisme philosophique par une . solution mathematique 
comme le desireraient certains de nos intellectuels egares par 
un scientisme oublieux, probablement, des principes elementai
res de la science positive elle-meme. 

On ne devrait pas oublier cependant que la geometrie eu
clidienne, la plus rigoureuse des sciences, ne repose que sur 
un postulat et non sur une preuve mathematique et qu'il en est 
de meme de tous les autres systemes geometriques edifies 
depuis Euclide. 

Quoi qu'il en soit, ce que l'on exige de n'importe quel 
systeme, une fois pose son principe fondamental, c'est de 
demeurer rigoureusement compatible avec lui, coherent dans 
toutes ses consequences. C'est la seule maniere scientifique de 
juger de la valeur rationnelle, intrinseque, d'un systeme et de sa 
valeur relative par rapport a un autre 

Or les deux questions que nous venoris de poser comme 
consequences du phenomenes religieux, n'opposent pas. 
comme on a tendance a le faire croire, la religion a la science 

(11 L'offrande lyrique de Rabindranah Tagore: lntr. A. Gide. P. X• .. 
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La science n'a pas prouve l'inexistence de Dieu ni davantage 
- nous le concedons par principe - son existence. Le debat 
est ici entre deux religions, entre le deisme et le materialisme, 
entre la religion qui a Dieu pour postulat et celle qui a postule la 
matiere. 

Le but de ce chapitre est la comparaison de ces deux 
systemes pi1ilosophiques : celui qui regarde le sens religieux de 
l'homme comme une donnee originelle de sa nature - donnee 
reconnue par ailleurs comme un facteur essentiel de toute 
civilisation - et celui qui regarde la religion comme un simple 
accid.ent historique de la culture humaine. Et sa conclusion sera 
d'ailleurs appuyee par celles des chapitres qui suivront et qui 
apporteront ainsi une sorte de preuve a posteriori fournie par le 
phenomene prophetique et le phenomene coranique qui placent 
la religion sur le plan des faits cosmiques, a cote des lois 
physiques. 

Or la comparaison des deux systemes - l'un essentielle
ment physique pour qui tout est determine par la matiere, l'autre 
metaphysique puisqu'a ses yeux, la matiere est elle-meme 
determinee - n'est concluante qu'en prenant en consideration 
leurs elements similaires, comparables, qui resident essentiel
lement dans leur conception cosmologique. C'est a ce point de 
vue la que nous devrions nous placer ici pour faire l'examen 
comparatif des deux systemes en presence. 

SYSTEME PHYSIQUE 

Par axiome, la matiere est la cause premiere d'elle-meme, 
d'abord et d'autre part, elle est le point de depart des 
phenomenes de la nature. Evidemment, nous n'avons plus le 
droit de considerer la matiere comme une contingence 
puisqu'alors, elle procederait bien de quelque chose, d'une 
cause creatrice independante : cela est incompatible avec 
l'hypothese. Done, elle existe simplement et elle est increee. 

Ainsi, est-ii accord(> sur son origine, une concession de 
principe et nous nous inquietons seulement de son evolution ou 
de ses etats successifs a partir d'un etat originel. On peut dire 
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seulement qu'a l'origine une certaine quantite ou masse etait 
la seule propriete ,>· cette rT'atiere. II faudrait done en considerer 
toutes les autres propnbtes com me consequenses de celle-la, et 
d'elle seulement. Nous devons ~n particulier la considerer a 
l'origine dans un etat de parfaite ~ ornogeneite, toute differencia
tion impliquant !'intervention de ·acteurs heterogenes necessai
rement, ce qui est incompatible avec le seul et unique facteur : 
quantite. 

Cette condition implique un etat initial dans lequel la matiere 
ne peut etre con9ue, organisee d'aucune maniere. Sans quoi, la 

structure atomique ferait deja infervenir des particules nucle
aires diff 3renciees des l'origine, ce qui est egalement incompa
tible avec la condition d'homogeneite. 

Par consequent, la matiere est necessairement, a son 
origine, dans un etat de totale desintegration et neutre 
electriquement. C'est par exemple un simple amas de neutrons 
n'ayant entre eux qu'une relation gravitique. Son organisation 
atomique ulterieure sera une etape de son evolution ; celle qui 
correspond a !'apparition des particules nucleaires - positrons, 
mesotrons, electrons, etc - et des forces electrostatiques 
correspondantes. 

Sans prejuger de la cause de ces differenciations particulie
res, ii est deja une question qui se pose sur la possibilite de 
formation du premier atome, formation difficilement concevable 
et meme paradoxale en regard de la loi de Coulomb qui regit 
necessairement le phenomene. II est en effet difficile de 
s'imaginer comment le premier noyau se serait constitue avec 
des particules de meme nom qui se repousseraient d'apres la loi 
electrostatique fondamentale. Cependant, nous le conc:edons 
encore. Toutefois, le cycle d'integration a-t-il eu lieu simultane
ment pour les quatre vingt douze elements (1) classes par 
Mendelieff, ou par passages successifs d'un element a 1·autre? 

S'il y a eu simultaneite. un seul e!ement peut s'expliquer 
normalement par !'intervention d'un facteur unique : un etat 
determine de la matiere. Mais ii resterait bien alors quatre vingt 
onze cas anormaux qui ne peuvent s'expliquer par le meme 
facteur. 

Si au contraire, ii y a eu succession des elements, leur 
formation doit s·expliquer comme une serie de quatre vingt onze 

( 1) La table de Meudelieff completee par les travaux du dernier demi-siecle, 
compte a present 110 elements ( 1970). 
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transmutations, a partir d'un element primordial. Le phenomtne 
peut alors avoir eu lieu, soit par chalne unique, soit par chalnes 
multiples : un element donnant naissance a une famllle dEI 
corps simples et le tout etant issu d'un element primordial. 

Dans le premier cas, la chaine unique comporterait quatre 
virigt onze transmutations limllees, puisque chaque element se 
forme en m~me temps que subsistent les elements qui l'ont 
precedj~ Elle comporterait done quatre vingt onze cas 
d'equilibres physico-chimiques differents impliquant l'interven-

, tion d'un facteur different de la loi d'integration initiale. Or, a 
l'origine, cette loi est unique et essentiellement independante 
du temps et de tous les autres facteurs thermo-dynamiques. II y 
a done a la suitP. de !'element primordial une chalne de quatre 
vingt onze transmutations qui n'a pas d'explicatlon par le jeu 
d'une loi unique. 

Par consequent, dans un cas comme dans l'autre, la table de 
Mendelieff ne trouve pas une explication satisfaisante en regard 
de l'axiome pose. Cela souligne la fragilite du « Systtme 
Physique». 

Si nous suivons maintenant !'evolution de cette matitre 
organisee mais inorganique, nous arrivons alors a la transmuta-
tion biologique : • 

Une c~rtaine quantite de matiere organisee mais inerte, 
devient une matiere organique vivante : Le Protoplasme. 

Celui-ci evoluant a son tour a travers une serie zoologique 
determinee devient par une nouvelle transmutation, de la 
matiere pensante : !'Homme. 

Nous avons la une certaine equation : 
Facteurs thermo-dynamiques + Agents cbimiques = Matijre 
vivante : L 'HOMME. . 

Or cette equation est valable pour tou·t 1•,re geologique 
correspondant aux facteurs thermo-dynamiques qui figurent 
dans le premier membre. Si nous supposlons donnee la dur'N 
de cette ere, et la duree d'un cyclezoologique amenant la 
matiere vivante de l'etat amorphe du protoplasme, a l'etat 
organise de l'homme, ii y a necessairement un nombre de 
generations proportionnel au rapport de ces deux durees. Mais 
alors, la premiere generation est decalee en avant par rapport a 
celles qui la suivent d'une periode d'autant plus longue que l'ere 
geologique correspondant a ce cycle evolutif, aura elle-m~me 
ete considerable. Et au bout de ce decalage, la premi~re 
generation aurait deja pris conscience de son htbltat et des 
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phenomenas qui s'y passent. En particulier, la generation qui 
precede devrait enregistrer dans sa memoire le phenomene des 
generations qui suivent. Or la presents generation humaine n'a 
pas enregistre dans son memoripl un pareil fait et l'on ne trouve 
trace chez elle que du souvenir adamique. 

II est done necessaire d'admettre que !'equation biologique 
examinee ne s'est posee qu'une seule fois, pour une seule et 
unique generation. Autrement dit, ii y a eu un determinisme 
biologique dont les seuls facteurs physiques ne peuvent pas 
rendre compte. Cela signale a notre attention une lacune du 
systeme physique, lacune qui souligne la fragilite de son 
axiome fondamental. Cette lacune est d'autant plus importante 
que !'equation consideree ne rend pas compte d'autre part du 
phenomene de la reproduction animale. II y a la, en effet, un 
nouveau probleme concernant l'unite de l'espece qui ne peut pas 
etre vue dans l'individu mais dans le couple : le male et la 
femelle. Or la theorie physique ne fournit aucune justification de 
cette dualite qui conditionne cependant la fonction reproductri
ce animale. 

S'il y a eu un accident biologique, en ce qui concerne 
l'homme, le problems demeure neanmoins pose en ce qui 
concerne la femme, a moins d'admettre un double accident a 
l'origine ayant eu pour resultat le couple generateur necessaire a 
la reproduction de l'espece. 

Et si nous admettions encore et malgre tout ce double 
accident de la matiere, ii serait difficile neanmoins d'admettre 
que son resultat ait ete si bien coordonne en vue d'une fonction 
reproductrice partagee entre male et femelle. En tout cas, le 
determinisme de la matiere pouvait mieux se justifier s'il s'etait 
agi d'un double hermaphrodisme generateur de deux especes 
paralleles autonomes : l'espece homme et l'espece femme. 

II y a done la encore, une suite de lacunes qui soulevent 
l'incompatibilite de l'axiome. 

D'autre part, d'un point de vue mecanique, la matiere est 
inflexiblement regie par le principe de l'inertie. 

Or, la matiere vivante fait precisement exception a la regle : 
un animal est doue de la faculte de modifier sa position par 
lui-meme. Encore la, apparait la fragilite de l'axiome physique. 
D'autres phenomenes n'attirent pas moins !'attention sur les 
paradoxes du systeme examine. II y. a notamment le paradoxe de 
la pigmentation particuliere de la peau chez le Negre. 
Pourrait-on l'attribuer a une adaptation physiologique dans des 
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milieux ou le facteur solaire est particulierement preponderant ? 
Cependant, a l'antipode, on trouve la peau blanche jaune ou 

cuivree. 
Peut-on l'attribuer davantage a !'influence de la for&t vierge ? 

Dans ce cas, la peau humaine devrait pareillement &tre pigmen
tee au Bresil par exemple. 

Entin, dans l'ordre astronomique, on rencontre encore des 
• paradoxes inexplicables dans le systeme materialiste. 

En effet, !'analyse spectrale a revere en 1929 au physicien. 
Hubble, le sens du mouvement des nebuleuses extra-gallacti
ques par rapport a notre univers. Or, toutes ces nebuleuses 
s'eloignent de la notre, sauf une demi-douzaine qui s'en 
rapprochent au contraire. 

Ainsi, dans son ensemble, la matiere subit par rapport a 
nous, deux translations opposees. Si l'une s'explique par une loi 
originelle donnee, !'explication de l'autre demeure en suspens. 

Toutes ces anomalies, incompatibles avec un determinisme 
purement materialiste a la base, rendent necessaires le 
rajustement de tout le systeme : le p•;ricipe fondamental 
lui-meme s'averant impropre a donner une rneorie coherente de 
la genese et de !'evolution de la matiere. 

SYSTEME METHAPHYSIQUE 

Un principe distinct de la matiere est ici necessaire. Dieu 
createur et ordonnateur du cosmos - et cause premiere de 
laquelle procede tout ce qui existe - est le principe du nouveau 
systeme. 

II va tout d'abord eclairer l'origine - si nebuleuse dans le 
precedent systeme - de la matiere : elle est creee par un 
determinisme independant de toutes ses proprietes. 

Et ce determinisme metaphysique intervient chaque fois que 
les simples lois physiques ne donnent pas une claire explication 
des phenomenes. II en decoule un systeme parfaitement 
coherent, harmonieux, ou ii n'y a ni les lacunes, ni les 
contradictions du precedent. Tout en satisfaisant aux exigences 
d'ordre philosophique de !'esprit humain - celui-la etant 
soucieux de lier logiquement les choses et les phenomenes 
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dans une synthase coherente - le nouvel axiome jette en outre 
un pont par dela la matiere vers un ideal de perfection morale, 
vers quoi n'a cesse de tendre la civilisation comme vers son but 
essential. 

La creation de la matiere resulte. ici de l'ordre imperatif d'une 
volonte supreme qui, selon le mot de la Genese, dit a toute 
chose : « Soit ». 

L'evolution de cette matiere sera ordonnee par une 
intelligence qui dispense l'equilibre et l'harmonie dont la 
science humaine peut constater les lois immuables. Mais 
certaines etapes de cette evolution echapperont aux constata
tions usuelles de l'homme de science, sans pour cela qu'il n'y 
ait une lacune dans le systeme. Dans ces cas exceptionnels, on 
fait seulement intervenir un determinisme metaphysique qui ne 
choque pas, puisqu'il est compatible avec la nature de l'axiome. 
La ou ii y aurait eu lacune dans le precedent systeme, ii y a ici 
!'intervention d'une cause particuliere, creatrice, consciente et 
volontaire. On peut ignorer momentanement la loi qui a regi tel 
phenomena dont le mecanisme nous echappe jusque la ; mais 
le systeme demeure toutefois coherent, logique avec son 
axiome fondamental puisqu'un tel phenomene est justiciable en 
derniere analyse d'un determinisme absolu : la volonte de Dieu 
qui intervient la ou intervenait le hasard : ce dieu tout puissant 
du materialisme. 

Ne perdons pas de vue qu'lf ne s'agit pas ici de la 
comparaison entre deux sciences, mais entre deux croyances : 
celle qui edifie la matiere et celle qui fait intervenir Dieu. II n'est 
pas superflu de dire qu'un grand savant peut etre un parfait 
croyant, tandis qu'un pauvre ignorant peut etre bien un parfait 
athee : ii en est meme bien souvent ainsi. 

Et, quand on rencontre le cas assez etonnant d'un savant qui 
ferait descendre l'homme du singe, ii taut penser aussi au 
humble fetichiste des bards du Niger qui se croit serieusement 
descendre d'un ancetre crocodile. L'un comme l'autre, ce savant 
et ce primitif, n'ont qu'une idee metaphysique que chacun d'eux 
exprime a sa maniere .. 

II n'y a que Jes epoques de troubles sociaux et de 
desequilibre moral qui opposent la science a la religion. Mais, 
chaque fois, devant les imprevus de l'histoire. en Aussie 
notamment durant la derniere guerre, et en France apres la 
revolution de 1789 la Deesse-Science s'ecroule pitoyablement 
pour faire place a la science tout court : cette humble servante 
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du progres humain. D'ailleurs, surtout depuis les dernieres 
acquisitions de l'astronomie, la science prend de plus en plus 
conscience de son domaine fini. En effet, au dela de la 
nebuleuse la plus lointaine, par dela les millions et peut-etre les 
milliards d'annees-lumiere, s'etend l'abime insondable de l'infini 
inacessible et inconcevable pour la pensee scientifique parce 
qu'elle n'y a plus son objet : la quantite, le rapport et l'etat. 

Quantite de quoi ? Etat de quoi ? Rapport de quoi ? 
Toutes ces questions n'ont plus de sens au dela de la 

matiere. La science elle-meme n'a plus de sens au dela de la 
derniere nebuleuse qui borne le monde phenomenal, au seuil de 
l'infini immaterial. 

Au dela de cette limite, seule la pensee religieuse peut dire 
quelque chose d'intelligible : Dieu sait ... 





CHAPITRE II 

MOUVEMENT PROPHETIQUE 

Le phenomene religieux est trop complexe pour une etude 
sommaire, car ii a des manifestation diverses et multiples dans 
les differents milieux humains. On a bAti quelquefois des theses 
surprenantes sur la nature et l'histoire de ce phenomene. Par un 
reflexe cartesien, qui ramene tout a la norme terrestre, les 
auteurs contemporains cherchent a expliquer ce phenomene par 
une simple interpretation historique. Pour !'auteur des « Grands 
lnities 11 (1) notamment, la pensee religieuse se serait transmise 
d'age en age par revelations secretes d'un esoterisme immemo
rial. Cette vue simpliste complique davantag,.. un sujet deja bien 
complexe dont elle pretend cependant vouloir eclairer les 
arcanes par l'hypothese saugrenue d'une revelation cyclique du 
secret religieux par une conjuration occulte ayant a sa tete 
quelque lama, dans un lointain Thibet. 

Dans cette these, on ne s'embarrasse pas de !'explication 
historique de la chaine qui relierait par exemple deux faits aussi 
differents que le Boudhisme et l'lslam. On ne s'est pas 
embarrasse d'exposer, dans ce cas, le commun denominateur 
que devraient refleter d'une part la conscience d'un Boudha et 
celle d'un Bedouin comme Mohammed d'autre part. 

La complexite du phenomene religieux apparait, ii est vrai, 
· deroutante pour des conceu,tions cartesiennes, et nous resterions 
sans doute a jamais incertains devant le probleme qui consiste a 
lier dans un meme cadre, des faits aussi disparates que le 
panthe'isme, le polysthe'isme et le monothe'isme. 

Dans le precedent chapitre, nous avons deja constate la 
necessite de poser simplement un postulat : Dieu. lei, nous 
allons examiner un fait particulier, celui du monothe'isme qui 
- en apportant avec lui sa preuve transcendante, par la bouche 

( 1) Shaerrer - « Les Grands lnities ». 
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des prophetes - devient lui-meme un critere pour !'ensemble 
du phenomene religieux. 

II est done necessaire d'examiner tout d'abord la validite de 
cette preuve la. Le cycle monothe"iste apporte en effet - en 
l'espece du mouvement prophetique et de toutes les manifesta
tions litteraires ou pneumatiques qui l'ont accompagne - un 
temoignage dont la credibilite peut etre constamment examinee 
d'une fac;on critique. 

Depuis Abraham, les individus mus par une force irresistible, 
sont venus periodiquement parler aux hommes, au nom d'une 
verite absolue, dont ils doivent avoir la connaissance person
nelle et exclusive, par un moyen mysterieux : la revelation. 

Ces hommes se disent envoyes de Dieu pour apporter Sa 
Parole a des humains qui ne sauraient l'entendre directement. 

L'exclusivite de cette revelation et son contenu sont les 
caracteres probants de la mission d'un prophete ; ils consti
tuent par ailleurs le trait particulier du prophetisme qui est la 
donnee essentielle du monothe"isme et sa preuve phenomenale. 

LE PROPHETISME 

Par son temoin unique, le Prophete, le prophetisme se donne 
comme un phenomene objectif independant du « Moi ,, humain 
qui l'exprime. 

C'est precisement le probleme de savoir s'il ne s'agit pas de 
quelque chose de purement subjectif et non pas d'un 
phenomene objectif comme le magnetisme par exemple. 
L'existence de ce dernier nous est revelee par une aiguille 
aimantee qui en materialise qualificativement et quantitative
ment les donnees specifiques ; mais nous ne pouvons consta
ter le prophetisme qu'a travers le temoignage d'un prophete et 
dans le contenu du message ecrit qu'il a transrnis. II s'agit done 
d'un probleme psychologique d'une part et historique d'autre 
part. II y a lieu de remarquer tout d'abord que la mission d'un 
prophete n'est pas un fait singulier, dor1c paradoxal, par cela 
meme. II s'agit bien au contraire d'un phenomene continu qui se 
repete regulierement entre deux marges de l'histoire, depuis 
Abraham jusqu'a Mohammed. 
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La continuite d'un phenomene qui se repete identiquement a 
lui-meme est deja ,,.me reference scientifiquement utilisable pour 
admettre le principe de son existence, a condition toutefois de 
verifier celle-ci par des faits compatibles avec la raison et la 
nature du principe. 

Or, d'un point de vue phenomenologique, si un cas 
prophetique particulier n'explique et n'etablit rien, sa repetition 
dans certaines conditions justifie !'existence generale du 
phenomena d'une maniere deja plus scientifique. II reste 
toutefois a examfner serieusement le type de cette repetition 
afin de degager de son caractere particulier, la loi generale qui 
peut regir !'ensemble du phenomene. 

On n'a aucune raison valable pour admettre, a priori, le 
prophetisme comme un accident psychologique affectant 
l'histoire d'un « Moi » humain. On n'a aucune raison de 
pretendre d'emblee !'intervention d'un facteur pathologique pour 
expliquer le prophetisme par !'equation personnelle du prophete, 
en affirmant qu'il s'agit ou qu'il pourrait s'agir de nerfs 
surexites, d'imagination exaltee, de pensee deroutee par des 
phenomenes purement subjectifs. 

La vie et l'histoire des prophetes nous interdit de les juger 
comme des impulsifs croyant beatement aux miracles, des 
desequilibres congenitaux chez lesquels les sens et la raison 
seraient deregles par des tares chroniques. lls representent, au 
contraire, l'humain dans. sa plus haute perfection physique, 
morale et intellectuelle, et leur temoignage unanime devrait 
avoir a nos yeux le credit qu'il merite. C'est done, en premier 
lieu, a ce temoignage la qu'il faudrait recourir pour etablir tout 
d'abord l'historicite des faits soumis a notre critique. II reste 
bien entendu a analyser par ailleurs !'ensemble de ces faits, a la 
lumiere d'une raison liberee du joug du doute systematique. 

Pour cela, nous allons essayer d'examiner le cas de Jeremie 
que nous avons choisi pour les garanties historiques qui 
conferent a son livre et a son histoire personnelle, la valeur 
d'une donnee positive. En effet, dans ses etudes sur les 
documents religieux, le professeur Montet a depouille la Bible 
de tout caractere d'authenticite historique, sauf le Livre de 
Jeremie (1). 

Toutefois, nous voudrions eviter les at:ius de la critique 
biblique moderne qui nous semble pecher centre la nature du 

( 1) E. MONTET : Histoire de la Bible, Geneve. 
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sujet par une generalisation systematique du doute cartesien 
donnant souvent une · interpr~tation arbitraire aux donnees 
psychologiques qui sont ici essentielles. 

LE PSEUDO-PROPHETISME 

La deplorable generalisation que nous venons de signaler a 
eu pour resultat de situer le prophetisme parmi !'ensemble des 
taits psychiques etudies sous le nom de c, phenomenes 
pneumatiques ». 

Cette generalisation nous parait imputable, surtout a la 
source hebra"ique ou la critique moderne va habituellement 
puiser sa documentation sur le sujet. Ce sont, en effet, les 
ecrits israelites du VIie et du Vie siecles (A.J.) qui ont ete la 
source d'information principale sur le mouvement prophetique. 
Or, cette periode de l'histoire israelite ne correspond pas du tout 
a une apogee spirituelle, mais plut0t a une decadence morale et 
religieuse consecutive a des troubles sociaux et politiques. 

C'est d'ailleurs, cette decadence qui fournit precisement le 
theme de preditation des prophetes - depuis Amos et ses 
contemporains Michee et Osee - qui ne viennent pas annoncer 
l'euphorie et la remission, mais predire des chatiments et des 
calamites. 

En effet, d'une part ii y avait eu un abaissement de Yahve au 
rang d'un simple dieu national, et, d'autre part, des pratiques et 
des divinites assyro-chaldeennes s'etaient introduites dans le 
culte. Le soleil, notamment, jouissait d'une fervente adoration a 
Jerusalem ou l'on voyait « des hommes adorer le soleil tevant. 
Un rameau a la main, aupres de l'autel mftme de Yahve • (1). 

Mais si le niveau spiritual avait baisse a la suite de ce 
syncretisme et de cette nationalisation de l'idee monotheiste, 
l'activite culturelle, que les ceremonies du Temple maintenaient 
ou developpaient, entretenait dans l'ame mystique d'lsra&I une 
exaltation dont les manifestations publiques etaient pieusement 
consignees comme parties integrantes du mouvement religieux. 
Les devins, les voyants, les exaltiques pullulaient a Jerusalem 

(1) A. LOOS:« Les prophetes d'lsrael ». Page 181. 
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ou ils etaient d'ailleurs l'objet de la veneration ou de la crainte 
populaires en raison du pouvoir surnaturel qu'on leur attribuait. 

Et, comme l'objet d'une telle v~neration ne devait pas rester 
sans nom, on designa tous ces illumines, faute d'un neologisme 
adequat, par le terme « Nabi ». Nous connaissons, en Afrique 
du Nord, un exemple de- !'extension d'un vocable a une 
acception generale a partir de son sens particulier originel. Le 
terme cc Murabet » designait a l'origine le membre d'un~ 
confrerie religieuse et militaire ayant pour mission de veiller aux 
frontieres du « Dar-El-Islam ». 

De toute fac;on, la vulgarisation du terme « Nabi » ne 
demeure pas seulement dans l'usage populaire ; elle eut aussi 
droit de cite dans la litterature religieuse de cette epoque ou l'on 
designait ainsi, notamment, le fonctionnaire sacerdotal charge 
de faire officiellement des oracles au Temple. Le « Nabi » 

designera mime le pritre de Baal com me on le con state au Livre 
de Jonas. 

C'est precisement quand les prophetes, comme Amos ou 
Jeremie, vinrent bouleverser ce milieu conformiste par leurs 
imprecations et leurs propheties terrifiques, creant ainsi une 
ambiance surexcitee, qu'une sorte de mimetisme psychique 
s'empara de la foule de tous les « Nabis » qui se mirent a 
prophetiser chacun de son cote : le pseudo-prophetisme etait 
ne. 

Si bien que les deux figures, l'homme de la vocation et le 
simple illumine, vont evoluer ensemble dans l'histoire de cette 
epoque qui, parfois mime, reservera sa faveur a un « nabi ». 

Hanania pour se boucher les oreilles a l'appel desespere et 
terrifiant d'un Jeremie. 

En tous cas, cette epoque fera la fusion de deux 
personnages distincts et souvent adversaires et qui representent 
deux courants de pensee differents et souvent opposes. Et c'est 
cette fusion qui se reflete dans les excessives generalisations 
des etudes actuelles sur le phenomene prophetique, generalisa
tions qui diluent le caractere particulier du prophete dans la 
physionomie d'un type systematique : l'extatique. C'est a 
travers ce type la que la critique moderne veut saisir la realite 
du prophetisme, qui est, a priori, considere par elle comme un 
phenomeme en affirmant que « ce que l'extatique voit et entend 
dans ses ravissements vaut' be que vaut sa personnalite : c'est le 
fruit peut-itre inconsciemment mOri, de ses reflexions, de ses 
experiences religieuses anterieures, des tendances profondes 
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de tout son ~tre, qui surgit alors devant sa conscience comme 
quelque chose qui lui parait ext~rieur » (2). 

Ce passage situe manifestement le prophetisme dans le 
« Moi » du prophete sans se pr~ccuper autrement du 
temoignage de ce dernier qui affirme avec force voir et entendre 
son objet hors de son plan personnel. 

LE PROPHETE 

S'il etait donne aux physicians de faire parler un echantillon 
de fer quand ii est soumis a !'influence magnetique, ils seraient 
sans doute bien aises de I ui demander une foule de 
renseignements precis au lieu d'en Atre r~uits, tout compte 
fait, a des hypotheses que ne verifie pas rigoureusement le 
calcul. 

Cependant, le prophete est un sujet qui peut nous parler de 
son « etat interne », qui le raisonne mAme, d'abord pour sa 
conviction personnelle et ensuite pour l'economie exterieure de 
sa mission. Si prophetisme ii y a, ii doit Atre tout d'abord 
considere comma la cause perturbatrice qui engendre dans un 
cc Moi » humain !'irresistible attraction d'une mission dont les 
mobiles et les buts ne s'expliquent pas comme donnees de ce 
cc Moi ». C'est pourquoi la connaissance essentielle pour une 
etude critique du sujet. Jonas, Jeremie, Mohammed sont autant 
d'individus qui ont voulu, tout d'abord, se soustraire volontai
rement a la vocation prophetique. lls resistant, mais finalement 
ils sont emportes par leur vocation. Leur resistance souligne 
toutefois !'opposition entre leur libre arbitre et le determinisme 
qui plie leur volonte et subjugue leur c« Moi ». Dans ces indices ii 
y a deja une forte presomption pour une these objectiviste du 
prophetisme. 

12) A. LOOS : Page 68. 
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JEREMIE 

C'est la figure la plus caracteristique qu'on puisse detacher 
du mouvement prophetique israel ite pour exposer des idees 
generates sur le prophetisme et sur la psychologie du prophete. 
Nous avons deja avance une des raisons de ce choix dans 
l'authenticite historique etablie en ce qui concerne le Livre de ce 
prophete. C'est aussi afin d'etablir un parallele instructif entre le 
prophetisme et le pseudo-prophetisme que nous avon·s fait ce 
choix. 

Nous avons deja signale le sort du mot « nabi » dans la 
litterature religieuse israelite du VIie et du Vie siecles (A.J.). Or, 
s'il est un critere permettant la discrimination entre les deux 
sortes de pensee religieuse de cette epoque, exprimees par un 
Jeremie et par un Hanania, c'est bien la continuite de la pensee 
monotheiste a travers tout le mouvement prophetique depuis 
Amos jusqu'au Second Esa"ie. 

Le prophete se distingue, en effet, de "on concurrent le 
« nabi » professionnel, par sa reaction v1olente contre le 
Yahvisme nationaliste qui etait devenu le fond de la croyance 
populaire. Toutes les aspirations morales du prophete sont 
fondues dans la pensee dominante, obsedente d'un Yahve 
unique et universe! dont ii veut retablir les droits exclusifs dans 
la culte de sa nation. Les predications terrifiques et les menaces 
de la domination etrangere ou de la destruction du Temple, ne 
sont que les accessoires de cette pensee, bien qu'ils arretent 
davantage !'attention populaire et, malheureusement, celle des 
critiques modernes. 

Par contre, le pseudo-prophete est une sorte d'opportuniste 
qui suit le courant populaire. Par cela, ii est moralement neutre 
sans aspiration particuliere et son attitude, a l'egard des 
croyances de son epoque, est tres coulante, voire tres 
complaisante. 

D'ailleurs, si apres Mohammed on ne saurait plus parler de 
mouvement prophetique proprement dit dans l'histoire religieuse 
de l'humanite, le pseudo-proi:,hetisme continue a se manifester 
a toutes les epoques et un peu partout : de nombreux Messies 
aux lndes, le Pere Divin en Amerique, et le Bab en Perse (1). 

Si nous distinguons ainsi d'apres leurs caracteres historiques 

(1) M. Cheikh Tag:« Le Babisme et l'lslam » Paris. 
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et leur essence philosophique ces deux fonctions - le 
prophetisme du pseudo-phrophetisme - ii va de soi que nous 
distinguions aussi entre les deux agents qui les remplissent : le 
prophete et le pseudo-prophete. La mission du premier a ses 
traits propres : elle a une these lltroitement lille au theme 
gllnllral du mouvement prophetique. Elle peut avoir aussi une 
duree proportionnee a !'expose de cette these : c'est fe cas 
d'Amos notamment qui, apres sa prlldication et ses terribles 
menaces, retourne garder paisiblement ses moutons il Tllqoa. 

Par contre, le speudo-proph~te ne preche pas il vrai dire une 
these personnelle. II se contente simplement, soit d'amplifier 
celle du prophete ou de precher une sorte d'antithese : quand 
Jeremie portera le joug symbol ique et prechera il outrance le 
pessimisme, le pseudo-prophete Hanania viendra briser ce joug 
et precher un optimisme qui gagnera, pour un moment, le 
prophete pessimiste lui-meme. 

Ce bref prallelisme met en evidence les deux courants de 
pensee religieuse, et les deux hommes qui les expriment, et 
nous voyons ainsi les raisons pour lesquelles ii n'y a pas lieu de 
ies confondre. 

LE PHENOMENE PSYCHOLOGIQUE 
CHEZ JEREMIE 

Jeremie nous apporte sur le phenomene prophetique un 
temoignage explicite des plus precieux. II nous fournit, en effet, 
un detail descriptif de premiere importance sur son propre 
comportement a l'egard du phenomene, et ii nous fait part des 
reflexions parfois ameres que lui suggere son cas : 

- <1 Je suis devenu, dit-il, un objet de risee tout le jour : 
,1 tous se moquent de moi, car chaque fois que je parle, je dois 
" crier, annoncer violences et devastations. La parole de Yahve 
" est devenue pour moi une source d'opprobes et de railleries 
" perpetuels. Mais si je dis : " Je ne ferai plus mention de Lui et 
" je ne parlerai plus en Son nom », ii y a rtans son cceur comme 
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cc un feu ardent enferme dans · mes os : je m'efforce d, le 
• contenir et je ne le puis » (1 ). 

Or, Jeremie nous dessine la, en quelque sorte, le diagramme 
interne de son « Moi ». Nous y trouvons superposes trois el6-
m ents distincts : la br0lure de sa sensibilite profondement 
meunrie par les cc railleries », sa volonte · de se soustraire a sa 
vocation par une abstention refl~hie, et, enfin, un element 
caracteristique qui semble bien dominer toute cette situation 
psychologique et plier la volonte du sujet. C'est ce dernier 
element-la qui est a considerer, ici, comme la donnee 
essentielle de l'etat interne du prophete puisqu'il determine 
finalement son comportement ulterieur, comportement qui est 
precisement l'essentiel dans la vie d'un prophete. 

En effet, ii y a lieu de considerer cet element comme un 
facteur permanent absolu chez le prophete : Jeremie aurait pu 
nous donner d'autres diagrammes de son ,, Moi », releves dans 
d'autres etats de conscience et ou nous n'aurions pas trouve les 
facteurs « sensibilite » et « tendance a 'abstention "· Mais 
immanquablement, nous y eussions retrouve le meme cc feu 
ardent ,, associe a de nouveaux facteurs psychologiques 
finalement elimines dans le comportement normal du prophete. 
C'est le cas, par exemple, quand Hanania vient briser le joug de 
bois, que le prophete portait, en lui disant : « Voici ce que dit 
Yavhe : cc Ainsi je briserai le joug du roi de Babylone "· Jeremie 
repond de bonne foi, m0 par son libre arbitre : cc Amen. Puisse 
Yavhe faire co·mme tu le dis "· 

Et de quelques jours, on ne le revit plus prophetiser. II ne 
tarda pas cependant a reparaitre dans les lieux publics, non plus 
avec un joug de bois, mais avec un joug de fer, en signe de sa 
determination, plus forte que jamais, a continuer sa sombre 
predication. 

Quelles que soient les raisons psychologiques qui avaient 
determine cette suspension momentanee de l'activite du 
prophete, ii n'en est pas moins significatif que celui-ci ait 
finalement repris sa mission. II y a done finalement et 
constamment elimination chez lui de tous les facteurs 
psychologiques par !'element permanent que nous avons signale 
et qui regle chez lui en dernier ressort le comportement 
ulterieur. Ce dernier facteur a done bien quelque chose d'absolu 
par rapport au ,, Moi ,, de Jeremie, puisqu'il vient a bout de sa 

111 A. LOOS:« Les prophittes d'lsrael » Pages 191-192. 
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propre resistance, meprise sa sensibilite et elimine jusqu'a sa 
confiance personnelle, quoique momentanee, en la prophetie de 
Hanania. Ce facteur dominera aussi sa douleur quand le pretre 
officiel du Temple le mettra un jour aux ceps « pour 
blaspheme » et annulera meme chez lui !'instinct elementaire de 
conservation quand ses sinistres propheties lui vaudront d'etre 
precipite un jour dans une citerne ou ii taillit perir. 

A cet absolu que nous voyons apparaitre sur le plan 
psychologique du prophete, pour determiner invinciblement ses 

, decisions, ii y a lieu de joindre un absolu d'un autre caractere 
qui apparait dans les jugements de Jeremie sur les evenements 
de son epoque. En effet, le prophete en juge tout autrement que 
ses contemporains ; et sa man iere singuliere d'envisager les 
choses se trouve paradoxalement confirmee par les faits. 

Faudrait-il attribuer cette « vue profonde ,, a une impression
nante puissance de deduction, a un sens critique exceptionnel 
sur le cours de l'histoire ? La critique moderne interprete de 
cette maniere l'enigme des propheties, en attribuant aux 
prophetes le don particulier de juger profondement de l'histoire. 
Mais cette opinion rationaliste ne semble pas avoir tenu compte 
de ce qui manque positivement au jugement d'un Jeremie 
par exemple, savoir, une base rationnelle .. 1 Mieux encore, en 
tant qu'auteurs de leurs propheties, les prophetes ne se referent 
pas a une logique des faits : ils depassent cette logique. A 
cause de cela, ils paraissent incoherents a leurs contemporains 
qui raisonnent d'une maniere plus rationnelle puisqu'ils donnent 
toujours a leurs vues une base logique dedu,te du cours de 
l'histoire. C'est le cas, par exemple, quand les israelites exiles a 
Babylone, en voyant l'avenement inespere de leur protecteur 
Amel Merdouck, esperent en leur prochain retour dans leur patrie. 
Quoi de plus rationnel, en effet, qu'une telle esperance, puisque 
le roi babylonien venait justement d'inaugurer « une nouvelle poli
tique juive ,, par l'elargissement de Jeconias, roi captif de Juda, 
qui devint le commensal honore de son liberateur. 

Mais Jeremie va d'emblee a l'encontre de cette esperance 
qu'il bafoue par des predications plus pessimistes encore. II 
previent la nation d'un joug plus dur encore et, effectivement, 
maniere eclatante le pessimisme farouchf de Jeremie : le fils de 
Nabuchodonosor perit, en effet, assassine. On peut dire que 
l'imprevisible avait contirme le pessimisme du prophete plut6t 
que celui-ci n'avait pense le hasard. 

D'ailleurs, ce pessimisme n'avait pas ete inaugure dans la 
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predication prophetique par Jeremie, contemporain des eve
nements. Depuis Amos, la voix des prophetes avait cons
tamment suspendu sur la nation la fatalite de ce « delunda 
est Jerusalem », selon le mot de M. A. Lods. Jeremie l'aura 
simplement preche plus farouchement, et vu s'accomplir. 

CARACTERE DU PROPHETISME 

Ainsi !'examen du cas de Jeremie permet de relever des faits 
qui caracterisent diversement et d'une maniere positive le 
prophetisme : 

1 ° Un absolu psychologique qui elimine tous les autres 
facteurs du « Moi » dans la determination finale du prophete 
pour son comportement permanent. 

2° Un jugement paradoxal sur les faits de l'avenir dicte par 
une sorte d'absolu qui n'a aucune base logique. 
3° La continuite de la manifestation prophetique et sa similitude 
apparente et interne chez tous les prophetes. 

Ces caracteristiques ne peuvent pas recevoir une interpre
tation simplement psychologique fondee sur un accident du 
« Moi » du prophete - << Moi » accidentel - qui ne semble 
figurer ici qu'en simple traducteur sensible mais parfois retif, 
d'un phenomene permanent qui le plie a sa loi ainsi qu'il avait 
plie chez tous les autres prophetes leurs « Moi », comme l'onde 
magnetique fixe !'orientation de toute aiguille aimantee. 

II est difficile de donner a un phenomene ainsi caracterise, 
une explication subjectiviste. II y avait la une enigme dont la 
critique - soucieuse de tout faire entrer coute que coute dans 
le cadre des idees cartesiennes - a tourni une interpretation 
curieuse : le prophete serait un sujet double dote de deux 
« Mei » dont « l'un interroge l'autre et s'emeut de ses 
revelations ». Mais on ne s'est pas soucie de situer ce second 
« moi » dans l'individu con9u comme un monde psychique, 
partage en deux domaines : le subconscient et le conscient. 

Le second « Moi » est-ii ici ou la dans les deux domaines a la 
fois ? on ne le dit pas. 

Faut-il des !ors invoquer une autre hypothese ? 
Si le « Moi » humain ne fournit pas !'intervention satisfai-
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sante du phenomene, ce n'est pas certes en doublant ou en 
multipliant autrement cette entite psychologique, qu'on en 
fournirait une meilleure. II semble alors qu'il n'y a plus d'autre 
interpretation possible qu'en situant le prophetisme tout a fait 
hors de ce cc Moi » et independant de lui comme le magnetisme 
est independant de l'aiguille. 

Ce qui renforce cette maniere de voir, c'est le propre 
temoignage des prophetes sur eux-m6mes : temoins uniques et 
directs du phenomene, ils le placent unanimement hors de leur 
equation personnelle. 

Si cette maniere de voir constitue une hypothese, celle-ci ne 
serait pas logiquement moins valable que celle de la critique 
actuelle. 

C'est cette hypothese-la que nous desirons donner pour 
conclusion de principe a ce chapitre, en nous reservant de la 
developper plus specialement dans les chapitres qui suivront. 



CHAPITRE 111 

LES ORIGINES DE L'ISLAM 
EXAMEN DES SOURCES 

Dans une etude critique sur l'lslam, on ne peut pas se 
dispenser d'un examen pr6alable des documents scrlpturalres 
ou historiques qui peuvent apporter sur le phenomtne coranique 
quelque lumi6re. 

Or ce probl6me historique est resqlu pour !'Islam d'une 
maniere exceptionnelle : de toutes les religions, ii est, en effet, 
la seule dont les sources aient 6t6 fix6es d6s l'origine, du moins 
quant a l'essentiel : le Coran. 

Ce livre a eu le privil6ge unique de se transmettre depuls 
bient0t quatorze si6cles sans avotr subi aucune alteration, ni 
connu d'apocryphes d'auc·une sorte. Ce n'est pas le cas de 
l'ancien Testament dans lequel 1'6tude critique des exegttes 
contemporains n'a reconnu qu'un seul livre authentique : celui 
de Jeremie (1 ). 

Ce n'est pas davan-tage le cas du Nouveau Testament dont 
les nombreuses versions supprim~s au concil de Nic6e, laisse 
planer un doute sur ce qu'il en reste : les Synoptiques. 

En effet, ces derniers, a leur tour, ne sont pas regardes 
aujou~d'hui comme des authentiques puisque les critiques les 
jugent generalenient avoir ete composes plus d'un si6cle aprts 
Jesus-Christ, c'est-a-dire apr6s la disparition des ap0tres 
auxquels la tradition chretienne les impute. Par consequent, sur 
l'historicite des documents Ju~eo-chretiens, ii plane aujourd'hui 
pas mat d'incertitude. 

Aussi est-ce un phenomene remarquable au point de vue de 
la sociologie et de la psychologie arabes, de l'epoque 
niohammadienne, que cette fixation integrale du texte coranique 

m E. MONTET : « Histo.ire de la Bible ». Gentve. 
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du vivant m&me du prophtte. Ce point essential m•rite d'etre 
constat• et souligne ; ii n'y a pas un probltme scripturaire du 
Coran, comme ii y en a un pour la Bible. Ce point est •tabli sur 
des donnees historiques qui meritent d'&tre signal68s a 
!'attention du lecteur, lequel doit remarquer encore, la, la 
co'incidence du fait de l'histoire avec ce verset coranique : • Et 
nous en assurerons la conservation integrale "· (Coran, XV, 9). 

Cette conservation a neanmoins son histoire : 
Au fur et a mesure de la revelation, les versets coraniques 

etaient fixes dans la memoire de Mohammed et de ses disciples, 
et consignes aussitOt par l'itcriture, par des secn\taires 
particuliers qui utilisaient pour cela n'importe quel objet plat : 
omoplate de mouton, bout de parchemin, etc ... 

Si bien qu'a la mort du prophete, le Coran se trouvait fix• 
oralement et par ecrit, et au besoin une confrontation entre les 
versions etait toujours possible s'il s'agissait, par example, 
d'une variante d'ordre prophetique ou d'ordre dialectal. 

D'ailleurs, cette confrontation sera faite a deux reprises, et la 
maniere m&me dont ce travail avait ete execute est en soi un 
evenement considerable dans l'histoire de la technique intellec
tuelle huma/ne. Pour la premiere fois, se manisfestaient dans 
une entreprise intellectuelle, les qualites de methode et de 
rigueur qui sont aujourd'hui l'apanage de !'esprit scientifique. 

Une premiere commission designee par le Khalif Abou Bekr 
- et presidee par Zeid Ben Thabet, le m&me qui etait le 
secretaire du << Wahy » du vivant du Prophete - fit le premier 
classement ecrit du Coran. Zeid sembla tout d'abord se recuser 
pour deux raisons : l'une, celle du disciple qui ne veut pas 
prel)dre une initiative que n'avait pas envisagee, ni prise le 
Maitre, l'autre celle du croyant a !'esprit rigoureux qui ,s'effrale 
d'avance a la perspective de la rnoindre erreur dans !'execution 
de sa mission. Neanmoins, cette tAche se trouva accomplie 
grAce aux efforts conjugues et consciencieux des membres-de la 
commission. La methode suivie etait simple mais rigoureuse : 
ils savaient tous le Coran par creur, et dans l'ordre m&me ou ils 
l'avaient appris, en compagnie et sous la direction du Prophete. 
S'il y avait une variante, pour lever le doute a son sujet, ils 
consultaient les pieces sur/lesquelles avaient ete consignes les 
versets lors de leur revelation. 

Sans se satisfaire de ·ces precautions deja remarquables, 
Zeid et Omar allaient, par surcroit, a la porte de la Mosquee de 
medine et la, ils recevaient les temoignages des autres 
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compagnons, en confirmation de la version arr&tee par. la 
commission elle-m&me. 

Mais ces travaux avaient fixe le texte coranique avec des 
variantes dues aux dialectes usuels de !'Arabie djahilienne. 

Cependant, Othman, le troisieme Khalife, ne voudra plus de 
ces variantes et ordonnera qu'une seule et unique version solt 
redigee dans la langue de Koreich. 

Une deuxieme commission, presidee encore par Zeld, sera 
chargee de cette nouvelle entreprise. Elle a cette fols-cl pour 
mission de fixer definitivement le texte coranique dans une 
seule langue, afin que la diversit~ dlalectale ne soit pas une 
cause d'inharmonie dans la communaute musulmane. La 
commission finissait ses travaux en l'an 25 H. 

Depuis cette epoque, le Coran s'est transmis de generation 
en generation dans une seule et unique forme connue depuis le 
Maroc jusqu'aux frontieres du Mandchoukouo. 

II est, de ce fait, le seul livre religieux qui jouit de nos jours 
du privilege d'une authenticite indiscutable En sorte que la 
critique ne pose aucun probleme historique a son sujet aussi 
bien en ce qui concerne son fond qu'en ce qui concerne sa 
forme. 

La seconde source scripturaire de !'Islam se trouve dans les 
paroles du prophete ou Hadiths. Malheureusement, cette source 
n'est pas historiquement aussi certaine que la premiere : les 
Hadiths n'ont pas eta conserves avec le mime soin methodique 
que les versets coraniques. De son vivant mime, le Prophete 
defendait energiquement a ses compagnons d'ecrire Sa parole 
afin qu'il n'y ait pas, dans la suite, de confusion possible entre 
cette parole et un verset revele, entre la tradition et le Coran. 

Ce n'est que bien apres la mort du Prophete que !'importance 
des Hadiths se revela, au point de vue juridique surtout, comme 
une seconde source du droit musulman. Cette notion s'etait deja 
manifestee dans l'histoire du droit musulman lors du depart de 
Moadh, ce compagnon du Prophete qui fut designe par 
lui-m&me pour aller enseigner l'lslam au Yemen, apres la bataille 
de Honain. Comme pour lui poser un test, Mohammed lui avait 
demande : cc Comment ferais-tu pour trancher un cas litigieux ? 
et le disciple repondit : cc J'appliquerais le precepte coranique, 
ou a defaut je me refererais a une tradition, et enfin, si celle-ci 
manque, je m'en rapporterais a mon jugement ». Mohammed 
approuva cette favon de voir chez son disciple qui exposait 
incidemment la seconde source du droit musulman. 



-40-

Aussi, quand ce droit se devetoppera avec les besoins 
croissants de la societe musulmane, les docteurs voudront alors 
fixer d'une manlitre aussl certalne que possible les hadlths qui 1 

devalent devenir un element essential de la doctrine Jurldlque. ' 
Cependant, t'ecart entre 1'6poque ou ce travail devalt, 

s'accompllr et la mort du Prophitte etalt encore assez Important 
pour qu'II n'y alt pas eu, dans cet lntervalle, de nombreuses 
alterations et une multitude d'apocryphes parml les Hadiths 
authentiques. Otts lors, II s'aglssait d'elaborer une methode 
critique susceptible de separer ce qui etait authentique de ce qui 
ne l'etalt pas. On adopta pour methode, la critique historique 
qui consistait ll verifier la contlnuite et la valeur morale de la 
chalne par laquelle le Hadlth etalt parvenu jusqu'aux tra
ditionnlstes. 

Ces derniers furent ainsi amenes ll considerer, selon le degre 
de certitude historique, trois. groupes de Hadlths : l'authenti
que, I~ douteux et le faux. 

Telles sont, dans teur etat actuel, tes sources scripturaires 
de !'Islam : le verset coranlque susceptible d'lltre utilise comme 
document historique absolument certain, et le Hadith, plus ou 
moins certain et qui ne dolt litre utilise, en tout cas, dans une 
etude critique qu'avec les precautions qui se degagent des 
methodes mllmes suivies par des traditlonnlstes savants et 
consciencieux comme Bukhari et Muslem. 

Avec ces precautions, tes deux sources que peut utiliser 
l'islamologie, ctevlennent aussi sores l'une que l'autre, et ii y 
aurait un vtritable snobisme Intel lectuel ll ecarter systematique
ment les documents que fournlt la tradition. 



CHAPITRE IV 

LE MESSAGER 

Dans l'lttude du phenomena coranique, on ne saurait se 
passer de la connaissance aussi exacte que possible du • Moi » 

mohammadien. Cette donnee yest aussi necessaire que l'est un 
systeme de reperes dans l'etude des proprietes analytiques 
d'une fonction geometrique. 

Le phenomena a examiner est, en effet, lie a la personne de 
Mohammed et, pour conclure sur la nature de ce lien, un 
premier pas serait d'etablir un critl!re preliminaire constitue par 
tous les elements propres a eclairer un ,, moi » qui est objet, 
temoin et juge en la matiere. 

Par consequent, ii ya lieu de s'entourer quant a ce temoln et 
ace juge, des garanties qui nous permettent d'accorder le credit 
necessaire a son· temoignage et a son jugement. Cela ne nous 
emp~chera pas de faire, d'autre part, un second pas et un 
second critere nous permettant de juger directement par 
nous-m~mes du phenomene. Mais pour le moment, ii est naturel 
de se poser, au sujet du temoin, les questions qu'on se pose 
ordinairement relativement au credit moral et intellectuel de 
celui dont on voudrait enregistrer le temoignage. En particulier, 
sa lucidite d'esprit et sa sincerite ne doivent faire aucun doute 
pour ~tre utilisables comme elements historiques essentiels du 
probleme. 

Dans ce but, peut-~tre faudrait-il exposer tous les details de 
la vie de Mohammed : chaque detail etant susceptible de fournir 
une donnee interessant ce critere. 

Mais nous n'estimons pas necessaire d'accrocher dans une 
galerie deja tres riche, un nouveau portrait de Mohammed. 

Le lecteur qui voudrait satisfaire le desir legitime de mieux 
connaitre la figure prodigieuse de cet homme, a le loisir de 
consulter les nombreuses cc Sirat En-Nabi » de l'ecole tradition-
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naliste (1) ou les etudes biograph iques sorties des imprimeries 
modernes (2). 

Pour nous, ii s'agit surtout d'esquisser un portrait psycholo
gique dans lequel le detail biographique n'importe que sous ce 
rapport-lit. Cette mise au point etant faite, la vie de Mohammed 
se presente tl nous comme deux ~tapes successives : l'epoque 
pre-coranique s'etendant sur une duree de quarante ans, et 
l'epoque coranique embrassant tout le laps de la revelation, soit 
vingt-trois annees. D'ailleurs, chacune de ces etapes est 
marquee par un evenement capital qui y introduit une cesure 
importante, la partageant en deux periodes secondaires. 

En effet, le mariage avec Khadidja constitue, relativement tl 
l'epoque precoranique, une solution de continuite remarquable 
puisque le futur prophete va s'absorber, semble+il, dans une 
retraite mystique jusqu'tl la nuit memorable de la revelation. 

De m~me, la « Hidjra ,, apportera+elle dans l'epoque 
coranique, la coupure qui va separer l'ere de la simple 
predication de celle des triomphes militaires et politiques qui 
ouvriront au jeune empire musulman, la scene de l'histoire. 

Nous allons examiner tres sommairement ces periodes 
successives, en notant pour chacune d'elles les evenements qui 
ont pu marquer la personnalite de Mohammed ou qui ont pu ~tre 
marques par elle afin d'eclairer autant que possible la nature du 
lien entre le cc Moi ,, mohammadien et le phenomene coranique. 

(1) N.D.L. - Voir lbn lshaq, lbn Mess'ud, etc ... 
(2) cf. E. Dinet, E. Dermenghem, V. Georghiu, R. Arnaldez; M. Hamidullah, etc .. 



-43-

EP0QUE PRE-CORANIQUE 

L'ENFANCE ET L'ADOLESCENCE 
JUSQU'AU MARIAGE 

Une pieuse tradition commune a tous les peuples a toujours 
entoure de legende le , berceau et la tombe des hommes 
prodigieux. 

La tradition musulmane a, elle aussi, entoure le milieu 
familial, la naissance et l'enfance de Mohammed, de miracles 
annonciateurs de sa prodigieuse et unique destinee. Mais ii 
n'est pas necessaire de s'inquieter de leur degre d'historicite 
puisqu'ils ne concernent pas directement notre sujet. 

Nous porterons plus d'attention aux details qui vont reveler 
peu a peu le caractere particulier de cet enfant qui ne cessera 
d'&tre, pour la douce Halima, sa nourrice, un sujet de joie et 
d'inquietude a la fois. 

L'enfant pousse chez elle comme une plante robuste du 
desert. Mais alors qu'il est encore au sein, ii pleura chaque fois 
qu'on decouvre sa nudite 'pour la toilette. Pour arr&ter ses 
pleurs, sa nourrice n'avait qu'a le sortir, quand c'etait la nuit, 
devant la tente : l'enfant aussitOt etait absorbe par le paysage 
nocturne du firmament qui semblait exercer une irresistible 
attraction sur ce regard ou perlait encore la derniere larme. 

L'enfant, grandi, va jouer maintenant dans les parages de la 
tente avec ses freres de lait. 

Cependant, un episode se produisit certainement qui 
changea le cours de la vie pour l'enfant. Quel etait au juste cet 
evenement? 

Un jour, dit-on, l'un des freres de lait du nourrisson etait 
rentre essouffle pour raconter, en begayant, a la pauvre Halima 
effrayee, un episode bizarre qui serait survenu a Mohammed. 
Celle-ci, boulversee, serait partie sur le champ a la recherche et 
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a la rencontre de son nourrisson qui lui aurait confirme son 
aventure : « Deux hommes v~tus de blanc, aurait-il dit, s'etaient 
saisis de moi et, m'ayant ouvert la poitrine et le cceur, m'en ont 
extirpe comme un grumeau noir » (1). 

La tradition voit dans cette scene !'extirpation symbolique du 
p~che original. Et certains exegetes y rapportent les versets 
suivants : · 

« Ne t'avons-nous pas ouvert le cceur et ne t'avons-nous pas· 
decharge du fardeau qui accablait tes epaules ? » (COR 
XCIV - V. 1, 2.) 

Toujours est-ii que Halima avait ramene l'enfant a la Mecque 
alors qu'il avait quatre ou cinq ans. 

Que pouvait-il avoir garde dans son esprit de ce stage a ta vie 
paienne .et bedouine ? 

Aien, assurement, qui ait pu impregner son « Moi » en vue 
de la vocation future. Mais, peu apres, la mort de sa mere Amina 
survenant, et l'enfant n'ayant plus de toit paternal, son 
grand-pare Abd-EI-Muttaleb le recueille. 

Peu apres, la mort frappe encore ce vieillard, et l'enfant est 
confie a son oncle paternel Abou Taleb, le pere d'Ali. 
Mohammed avait alors sept ou huit ans. 

Son tuteur, dans le foyer duquel, l'abondance ne regnait pas, 
s'occupait com me guide et intendant des caravanes mecquoises. 
II allait ainsi periodiquement vers les centres syriens pour 
troquer les produits de l'lnde et du Yemen contre ceux des pays 
mediterraneens. 

C'est ainsi qu'a !'occasion d'un de ces departs de caravanes, 
Mohammed, alors Age de onze ou douze ans, supplia son or.cle 
de l'emmener. Mais ce dernier refusa, ne deslrant pas s'embar
rasser d'un aussi jeune compagnon dans un voyage long et peni
ble. Cependant, l'enfant insista, fondit en larmes et se jeta dans 
les bras de son tuteur qui ceda firialement devant une demande 
aussi emue. 

Done, voila pour Mohammed l'occasion d'entrer en contact, 
pour la premiere fois, avec le monde exterieur. Jusqu'a douze 
ans, ii avait ainsi vecu exctusivement dans un milieu arabe 
idolltre, en gardant, dans les environs de la Mecque, les 
quelques chameaux de son oncle. C'est dire que jusque IA 
aucune circonstance particuliere d'ordre cultural n'avait encore 

111 N.O.L - Aucune source historiQue ne confirme cette anecdote 
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marque son existence d'otphelin vivant pauvrement 
Mais ce voyage inopine va mettre sur le chemin de l'enfant le 

premier incident qui interessera directement la future vocation. 
En effet, quand la caravane eut atteint la ville de Bosra, en 

Syrie, le superieur d'un monastere des environs fit un 
chaleureux accueil a la caravane des etrangers et leur accorda 
l'hospitalite chretienne. Prenant ensuite a part l'oncle de 
Mohammed, le pretre, que .l'histoire nommera Bahira, lui dit : 
cc Retourne avec ton neveu a la Mecque ... L'avenir presage des 
evenements glorieux au fils de ton frere ,,. 

Abou Taleb avait-il accorde de !'importance a ce banal inci
dent de voyage et en avait-il meme fait part a son neveu, lui, qui 
devait mourir sans vouloir confesser l'lslam jamais? En tout cas, 
le chef de la caravane mecquoise dut d'abord s'acquitter de sa 
mission commerciale avant de reprendre le chemin du retour. 
Quant a l'enfant - a supposer meme qu'il en eut vent - !'incident 
ne sembla pas avoir rien change a sa. maniere de vivre comme 
tous les jeunes korei"chites. La tradition, si attentive aux faits .de 
son histoire, n'avait rien note de part iculier depuis cet incident his
torique- qui pu deceler quelque chose comme un « chemin de 
Damas II pour le futur prophete. 

Mohammed a atteint !'adolescence dans sa ville natale ou ii 
se mele maintenant a la jeunesse en subissant meme ses 
tentations, sans y succomber pourtant. Les occasions de 
debauche n'y manquent pas cependant. Les lanternes rouges 
accrochees aux portes, des courtisanes attirent cette jeunesse 
mecquoise, passionnee pour les armes, le charme feminin et la 
poesie. On s"en1vre, revant aux prouesses d'Antar et aux 
aventures amoureuses d'Amrou El-Kais. Chacun nourrit l'espoir 
d'immortaliser son n'om en accrochant un jour une 
cc mo'allaquat II aux parois de fa cc Kaaba ». 

Mohammed est emporte dans ce tourbillon. Parfois meme, ii 
ressent l'aiguillon de ses jeunes sens : ii se dirige lui·aussi vers 
le haut quartier de la ville, vers ... une lanterne rouge. Mais 
toujours un incident forfuit vient l'en detourner. Sur ce point, ce 
n'est plus la legende qui parle, mais le temoin lui-meme, 
c'est-a-dire l'histoire fondee sur les hadiths authentiques. 

D'ailleurs nous possedons sur ce point, un recoupement 
interessant : le futur prophete rencontre certainement dans le 
tourbillon de cette jeunesse, plusieurs de ses futurs compa
gnons qui devinrent dans la suite, comme Omar, les champions, 
les heros et les martyrs de sa cause. 
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II ya dans ce recoupement historique, un temoignage tacite 
des plus illustres noms de l'histoire musulmane, les « Walid » 
les II Othman ,, etc, qui portaient deja sur le futur prophete un 
jugement laconique mais combien eloquent : El Amin. II etait a 
leurs yeux, des cette epoque, le fidele, le s0r (Amin), et ce 
temoignage historique apporte pour le portrait psychologique 
que nous envisageons, un detail precieux. 

Cependant, cette existence normate et simple se continue 
pour Mohammed sans rien de particulier dans sa trame 
quotidienne jusqu'a l'Age de vingt-cinq ans. Mohammed est 
encore celibataire : ii n'a pas su se marier, car pour pretendre a 
la main d'une honorable mecquoise, ii aurait fallu verser une dot 
importante que ne lui permettait pas sa tres humble condition. 

LE MARIAGE ET LA RETRAITE 

Cependant, a l'Age de vingt-cinq ans, un esclave nomme 
Maissarra vint lui faire des ouvertures de mariage. II s'agissalt 
d'une riche et noble veuve de la Mecque, nommee Khadidja. 
Mohammed refusa en faisant valoir sa trop modeste situation 
par rapport a la position considerable de l'epouse qu'on lui 
proposait. Mais l'emissaire, intelligent, avait su apaiser ses 
scrupules : Khadidja etant d'ailleurs intervenue elle-meme pour 
le decider. Nous devons meme a cette intervention un detail 
precieux pour l'histoire du phenomene coranique. II devait sans 
doute exister a la Mecque, vers cette epoque-la, une psychose 
particuliere, comme ii y en a toujours eu partout a la veille des 
evenements importants comme la guerre par exemple. Les 
Mecquois s'attendaient au prophete promis dans la posterite 
d'lsmaet. Khadidja nourrissait secretement l'ambition d'epouser 
le Prophete attendu et le voyait en Mohammed, auquel elle fit 
part, tres loyalement d'ailleurs, de ses sentiments particuliers a 
son egard. Mais, lui se defendit non moins loyalement d'etre ce 
prophete-la. 

C'est dans ces conditions psychologiques que le mariage fut 
conclu, en principe, nous laissant incidemment un temoignage 
important sur le « Moi » mohammadien qui s'eclaire pour nous a 
la tumiere de ce premier debat sur la venue du prophete promis. 
Nous trouvons un autre temoignage, non moins important. dans 
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la circonstance du mariage qui nous laissa un precieux 
document biographique, en l'espece de la ,, Khitba » (allocution 
dite a !'occasion des fian9ailles) que l'oncle du prophete 
pronon9a selon la coutume koreichite : 

« Louange a Dieu, dit-il, en presence des principaux 
« Koreichites reunis au domicile de l'epouse. Louange a Dieu 
« qui nous a fait naitre de la posterite d'Abraham et d'lsarel et 
« qui nous a donne en heritage le territoire sacra. Mohammed, 
« fils d'Abdallah, man neveu, est prive des biens de la fortune, 
« de ces biens qui ne sont qu'un dep6t qu'on rendra t6t ou tard. 
« Mais ii surpasse tous les autres Koreichites en vertu, en intel
" ligence, en lignee et en grandeur d'Ame. Mohammed, dis-je, 
" mon neveu, a une inclination envers Khadidja, et celle-ci 
« eprouve le meme sentiment pour lui. Je declare que, quelle 
« que soit la dot necessaire pour conclure ce mariage, je la ver
" serai pour lui ,,. 

Voila done maria cet homme « prive des biens de la fortune » 

mais doue de " vertu et de grandeur d'Ame ». 

Ces traits correspondent bien a la physi 1omie d'EI Amin, et 
coincident, de. toute fa9on, avec le portrait historique du heros 
de la plus grande epopee de l'histoire religieuse. 

Mais voici que son existence normale va brusquement 
changer : Mohammed va se retirer de la societe mecquoise, 
s'ecarter de son milieu, se recueillir dans une retraite qui aura 
son denouement au Mont Hira. 

Quel bagage spirituel et intellectuel avait-il pu emporter dans 
cette retraite d'ou jaillira, quinze ans plus tard, la lumiere 
coranique ? 

Nous savons qu'a son epoque, les mreurs paiennes de son 
milieu se superposaient a un vieux ton de monotheisme tradi
tionnel qui se reflete d'ailleurs assez bien dans la Khitba d'Abou 
Taleb. Mais ce monothoe'isme atavique n'implique aucun culte 
particulier : la Ka'aba etait surtout le temple des id61es ou la 
scene politique des familles patriciennes. Ouand a la vie 
culturelle de la Mecque, elle s'etait depuis longtemps organisee 
selon la regle d'un syncretisme intertribal : Hobal, El-Lat, Uzza, 
patronnaient le pantheon des Dieux de toutes les tribus arabes. 
Mais par un souci politique et commercial, les grandes families 
de la Mecque maintenaient au-dessus de ce syncretisme pa"/en 
un vague monothe'isme reflate dans le souvenir orgueilleuse
ment garde, du lointain ancetre : Ismael. 

En tout cas, ce souvenir n'affectait nullement les croyances 
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des arabes, ni leurs coutumes, surtout guerrieres. Cela explique 
d'ailleurs la lutte Apre qui s'engagera bientOt entre les tenants de 
cet ordre djahilien et l'lslam naissant. M~me ce venerable et 
noble kore"ichite qu'etait Abou Taleb, dont on vient de citer les 
paroles si nobles et si elevees de sa « khitba », mourut sans 
abjurer cependant les idOles, malgre les supplications desespe
rees de son neveu. 

Telle etait ta vague idee que le futur phophete pouvait avoir 
emporte dans sa retraite sur la religion de l'ancl!tre Abraham. II 
taut ajouter, toutefois, que cette religion avait survecu dans un 
etat plus pur chez quelques mystiques qu'on nommait a 
l'~poque : « les Hanifs ». Ces cc hanifs " etaient des hommes 
assez curieux qui se separaient de l'idolAtrie de leur epoque pour 
se consacrer a !'adoration d'un Dieu unique (1 ). Mais la vie 
mystique de ces ascetes ne s'accompagnait d'aucune regle 
particuliere ni d'aucune forme liturgique. A fortiori, ne 
devaient-ils point avoir de fHiation spirituelle avec une secte 
quelconque des Ecritures. La chronique de l'epoque ne signale 
aucune eglise a la Mecque ni aucune synagogue ni de 
monastere dans les environs. 

Les " hanifs » se retiraient simplement dans quelque lieu 
solitaire sans rompre d'ailleurs tout a fait avec le siecle. Pour 
seule regle mystique, ils pratiquaient le II Zuhd » ou renonce
ment, ce qui indique assez l'empreinte du desert sur leurs Ames. 
En effet, le" Zuhd » est dans le temperament ml!me du Bedouin 
dont la fortune est constamment a la merci d'une secheresse ou 
d'une razzia. Dans les mots m~mes qu'Abou Taleb a prononces 
a !'occasion des fianc;aitles de Mohammed sur tes ,, les biens qui 
ne sont qu'un depot qu'on rendra tot ou tard » s'exprime bien 
plus l'Ame du desert qu~ l'esprit des couvents. 

L'effort mystique des II hanifs » ne tend ni vers la morale 
chretienne ni vers la legalite mosa·ique, mais vers quelque chose 
comme une simple discipline individuelle dont nous trouvons 
!'expression morale la plus sublime dans tes poesies de Kuss, 
lequel - si mf!me ii avait ete chretien comme on le dit - n'a 
laisse pour l'histoire que des vers etincelants du plus pur genie 
du desert. 

Mais, apparemment, l'empreinte abrahamique etait encore 
assez sensible dans le milieu djahilien a cette epoque, puisqu'il 

( 11 Abu-dharr EP-Ghifari vecut dans cet lttat, trois ann6es avant de connaftre le 
Prophllte et d'embrasser l'lslam. 
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surgissait, ~a et la, un cc hanif ». Mais cette empreinte est 
uniquement de tradition arabe, et n'avait rien de commun avec la 
pensee judeo-chretienne dont le courant spiritual avait pris 
naissance bien longtemps auparavant, avec le premier mquve
ment prophetique en Israel, c'est-a-dire avec Mo"ise. 

Meme de nos jours, apres treize siecfes de cette culture 
islamique qui a forcement imprime son caractere a l'esprit arabe 
du desert, le folklore monothe"iste n'y est pas encore tellement 
repandu, et beaucoup de musulmans du Nord du cc Nejd » 

ignorant encore assez la chronologie judeo-chretienne (1) .. 
Par consequent, ii n'est pas logique de supposer aux 

cc hanifs,, plus de connaissances qu'a nos contemporains, sur le 
courant de pensee et l'histoire du monothelsme. II est facile 
d'imaginer, avec quel maigre viatique, avec quelles notions 
ordinaires et dans quelles intentions normales, Mohammed va, 
apres son mariage, s'isoler de son siecle, comme le faisait le 
« hanif ,, de son epoque. II est toutefois utile de preciser que les 
conditions que nous venons de noter sont d'autant plus 
certaines dans le cas de Mohammed, qu'il i!!tait « Ummi » : un 
analphabete a qui, par consequent, c:1.ucune information 
religieuse ecrite n'etait possible. C'est la, d'ailleurs, une 
remarque superfetatoire, puisque comme nous le montrerons 
plus loin, cette source ecrite elle-meme faisait defaut. 

Maintenant, sur cette retraite de quinze annees, quels 
renseignements avons-nous ? 

A part quelques details biographiques, relatifs a la vie 
conjugale et familiale de Mohammed, nous ne savons rien quant 
a !'organisation de sa vie spirituelle a cette epoque. 

Va-t-il se plonger dans une profonde meditation du probleme 
religieux, guide par une sorte d'intuition de la future vocation ? 
L'eminent orientaliste Dermenghem a repondu la-dessus d'une 
fa~on affirmative. Mais cette reponse nous semble plutOt dOe a 
!'imagination de !'auteur qui n'avait pas apparemment recueilli 
sur ce point, un temoignage historique pourtant inattaquable : 
celui du Coran. Or, ce livre nous depeint retrospectivement 
l'etat d'esprit chez Mohammed avant la revelation dans les 
termes suivants : « Tu n'aspirais pas certes a recevoir le Coran. 
Ce n'est qu'une faveur de ton Dieu. Ne prete point d'appui aux 
incroyants ,,. (Cor. XXVIII. - V. 86). 

Qu'est-ce a dire, sinon que Mohammed ne nourrissait 

( 11· Raswan : 6tude sociologique. 
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aucune esperance a un r61e messianique pour lui-meme, ni 
avant ni pendant sa retraite. C'est pourtant bien la, la 
signification psychologique du verset dont la portee historique a 
echappe a M. Dermenghem bien qu'il n'ait jamais doute de 
l'historicite du Coran. 

II faut noter d'ailleurs qu'une telle signification n'est liee qu'a 
une seule condition necessaire et suffisante : la sincerite 
absolue de Mohammed. C'est precisement le but de ce critere 
d'etablir cette condition prealable essentielle afin de voir dans le 
Coran, en plus de son caractere historique certain, un miroir 
retrospectif, quelque chose com me un retroviseur, dans lequel 
nous pouvons saisir, par reflexion, les divers etats qui ont 
marque l'histoire intime du cc Moi ., mohammadien. En sorte que 
nous pouvons voir dans le verset ci-dessus, la peinture exacte 
de l'etat d'Ame chez Mohammed a l'epoque du Ghar Hira. 

II n'y a done aucune raison de preter au fidele cc El Amin ,, 
une intention appretee de premediter, au moment ou ii va se 
retirer du monde, apres son mariage. Les conclusions du 
present critere renforceront, chemin faisant, ce jugement 
anticipe. 

II y a cependant un point obscur : les historiens modernes 
s'etonnent que la tradition possedAt si peu de renseignements 
sur cette retraite qui est pourtant la periode capitale - au point 
de vue psychologique - pour l'histoirn de la future vocation. 

En effet, nous ne possedons que tres peu de details la
dessus. Mais ii n'y a rien d'etonnant a cela : l'histoire ne pouvait 
que suivre les traces du futur prophete dans la memoire de ses 
contemporains. Or, ii s'est pre~sement efface et derobe aux 
regards de son temps pour demeurer durant quinze ans le 
solitaire de la Mecque ou du Mont Hira. Et nous trouvons 
dans sa discretion sur ce point, la preuve que la tradition -
parfois accusee de majorations - est au contraire d'une parfaite 
circonspection, quand les details historiques lui font reellement 
defaut. 

Faute de ces details, pour nous-memes, nous sommes 
obliges de recourir aux recoupements et aux documents 
psychologiques fournis par le Coran. Nous justifions cette 
position par la perennite du cc moi ., mohammadien durant 
toutes les etapes de sa vie, depuis la sce"le de son mariage, qui 
nous a permis de recueillir quelques donnees positives sur ce 
« Moi ». 

Or, cet homme, qui s'est eclipse de la scene de l'histoire 
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durant quinze an~. va y reparaitre pendant vingt-trois ans pour 
vivre, penser, parier et agir plus que jamais en pleine lumiere. 
En effet, nous connaissons, en ce qui concerne la periode 
coranique, mttme jusqu'aux details futils de sa vie conjugale 
grace a cette tradition, tout a l'heure si discrete. II est done 
possible d'ectairer les traits essentials de sa retraite par les 
recoupements de sa vie ulterieure. Or, c'est Mohammed 
lui-mltme qui nous indiquera plus tard sa maniere d'employer 
son temps. En-Nawawi rapporte en effet le hadlth suivant : « Le 
croyant doit partager sa vie entre !'adoration de Dleu, la 
contemplation de son ceuvre et l'effort quotidian pour asurer son 
existence terrestre ». 

Si nous admettons ta perennite du « Moi » mohammadien, 
voila done trace pour nous le programme de vie que devait suivre 
Mohammed, notamment dans la periode des~ retraite. D'ailleurs 
les habitudes se fixent plus particulierement chez !'adolescent 
pour se refleter par la suite dans toute sa vie, et c'est, 
pensons-nous, le cas pour Mohammed, quand son epouse 
A'icha lui fera plus tard une remarque empreinte du souci de sa 
sante sur ses tres longues stations debout, dans ses prieres 
surerogatoires. C'etait la, certainement, une habitude fixee chez 
le prophete depuis l'epoque de sa retraite. 

Done, si le Propt,ete accordait une si large part a la priere 
dans son emploi du temps, alors que les soucis des details 
materiels de sa mission le pressaient, combien plus librement 
ne devait-il pas s'y consacrer quand ii n'avait encore a faire face 
a aucun detail de ta vie materielle et publique. Par consequent, ii 
n'y a pas lieu de s'etonner de trouver si peu de documents sur 
cette periode de sa vie qui etait positivement sans histoires. 

Ce n'est que vers la fin de cette periode que les echos de 
cette retraite parviendront au monde exterieur avec la nouvelle 
sensationnelle de la venue du Prophete attendu. 





EPOQUE CORANIQUE 

PERIODE MECQUOISE 

Mohammed a maintenant quarante ans. La rideau se leve de 
nouveau sur son histoire ; mais nous le retrouvons dans une 
profonde crise morale. 

Depuis quinze ans, ii n'avait ete qu'un simple Hanif 
partageant son temps, selon son mot mttme, entre !'adoration de 
Dieu et la contemplation de son c:euvre sublime. Le ciel profond 
qui couvre de son dOme d'azur le paysage embrase du Ojebel 
En-Nour, attire encore son regard, comme jadis ii attirait celui 
de l'enfant, devant la tente de la nourrice. Mais Mohammed n'est 
pas un esprit systematique a la recherche d'une theorie sur les 
origines et 111armonie de l'univers, ni un caractere inquiet a la 
recherche d'une certitude. Sa certitude, ii l'a eue depuis toujours 
et surtout depuis sa retraite : ii croit au Dieu unique d'Abraham. 

C'est bien a tort, nous semble-t-il, que la critique moderne, 
M. Dermenghem notamment, voit dans cette phase une periode 
de recherche et d'inquietude : une sorte d'adaptation et 
d'incubation chez Mohammed. 

Bien au contraire, les documents de l'epoque prouvent que le 
probleme metaphysique ne hantait pas sa conscience, puisqu'il 
en avait d'ores et deja la solution, en partie intuitive et 
personnelle et en partie atavique, parce que sa foi au Oieu 
unique vient du lointain anctttre lsma&I. 

Cette remarque est essentielle pour l'etude du phlmomene 
coranique par rapport a un • Moi • mohammadien tel qu'il 
resulte reellement des donnees historiques. 

II convient de signaler, particulierement, qu'aucune pr6occu
pation personnelle ne hante ce contemplatif solitaire absor~ 
dans le. probleme religieux, a la maniere des mystiques de l'lnde 
ou des Soufis de !'Islam et a la recherche d'une simple morale 
plutOt que d'une vocation. Entre son • Moi • et la realite 
metaphysique qu'il contemple, on ne peut etablir, en ce qui 
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concerne cette epoque du moins, le lien d'une pensee 
systematique. Ce n'est pas la une simple affirmation, mais la 
definition du seul etat de ce « Moi » compatible avec toutes les 
autres conditions psychologiques telles qu'elles se degagent de 
l'histoire du personnage et du temoignage retrospecfif du Coran. 

Cependant, vers la quarantaine, on le retrouve avec une 
preoccupation dominante, douloureuse m~me : ii doute. 

II ne doute pas de Dieu - sa certitude a cet egard n'a jamais 
failli - mais ii doute de lui-m~me. 

Pourquoi et comment ce doute est-ii venu a son Ame ? 
Pourquoi, dans le champ de sa contemplation, trouve-t-il 
maintenant l'ombre de sa personne, le spectre de son « Moi ", 
se profiler sur le fond de ses medications religieuses jusqu'a en 
devenir presque le point central ? 

La tradition, occupee des seuls details chronologiques de la 
vie de Mohammed, ne fournit aucun renseignement sur cet etat 
psychologique pourtant capital. Mais nous avons toutefois dans 
le verset cite plus haut (1) et dans la replique de Mohammed a 
Khadidja, lors des ouvertures de leur mariage, la reponse au 
probleme que pose pour nous l'etat d'Ame dans lequel nous le 
retrouvons vers la fin de sa retraite. 

Sans nous apporter toute !'explication du doute mohamma
dien, le verset et le detail biographique cites, attestent 
neanmoins que. ce doute · ne resulte pas d'une temeraire 
esperance, d'une folie egocentriste, d'une hypertrophie du 
cc Moi "chez Mohammed. On est oblige d'y voir la consequence 
d'un etat subjectif accidentel dans lequel le prophete s'etait 
trouve soudain avec la prescience, le pressentiment de quelque 
chose d'extraordinaire touchant a son propre destin. A quoi 
attribuer ce pressentiment qui plane maintenant en lui, en 
ecorchant d'une fa~on aussi douloureuse la nature positive de 
son esprit ? 

Simple elaboration du subconscient ou intuition d'un proche 
et extraor.dinaire denouement ? 

Certaines especes animales ont i'instinct des phenomenes et 
des bouleversements qui doivent, dans un proche avenir, 
affecter les lieux qu'ils habitent. Telles fourmis de l'Amerique 
quittent leurs lieux a la veille ou ii va s'y declarer un incendie. 
Dans le Sud constantinois, une espece de rongeurs quitte ses 
terriers dans les lits des oueds, a la veille des grands orages. 

11) Cor XXVIII, V. 86. 
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Mohammed avait-il, de la meme maniere, la premonition du 
phenomene coranique qui allait bientOt l'embrasser et submer
ger tout son etre ? 

Quant a y voir une elaboratton du subconscient, ii faudrait 
pouvoir expliquer par la toute la matiere du Coran et sa pensee 
discursive ainsi que !'aspect phenomenal de sa manifestation 
chez Mohammed. Or, comme on le soulignera plus loin, cela 
n'est point possible. 

Toutefois, Mohammed va s'ouvrir de ses angoisses a sa 
douce epouse ; ii se plaint a elle amerement : ii se croit fou, 
possede, se juge l'objet de quelque sortilege malefique. 

La noble Khadidja le console et le rassure : 
" Dieu, lui dit-elle, n'abandonne pas l'homme qui n'a jamais 

menti, qui assiste l'orphelin et secourt le faible, Dieu ne 
l'abandonne pas a la derision des demons ». 

Dans ces propos historiques, apparait indiscutablement la 
notion du « Dieu Unique » qui devait etre courante dans le milieu 
familial de Mohammed, des avant sa vocation. 

Cette constatation permet de deduire par recoupement la 
conviction personnelle de Mohammed sur ce point durant sa 
retraite et elle ajoute ainsi une donnee essentielle pour le 
portrait psychologique qu'il s'agit de dessiner. De toute fa9on, 
apres ces apaisements, Mohammed reprenait regulierement le 
chemin de sa retraite ou ii etait de nouveau assailli par le doute 
et gagne par le trouble irritant qui caracterisent tous ses etats 
d'Ames vers cette epoque. Maintenant, encore plus, car ii sent 
une presence comme une ombre qui rOde autour de lui. 

II sort de sa retraite, ii arpente febrilement les sentiers 
embrases du Djebel En-Nour ; ii etouffe de l'inconnu qu'il sent 
suspendu a son ame ; ii n'en veut plus. 

Le voici penche sur un ravin ; ii voit une issue a son drame ... 
au fond de l'abime. II va pour se delivrer de son obsession, et 
fait un pas en avant. Mais plus prompte que son geste, une voix 
l'arrete : « O Mohammed, tu es le Prophete de Dieu ». 

II leve la tete : ii voit !'horizon irradie d'une eblouissante 
lumiere. II est bouleverse, ebloui. II se tourne d'un autre cote, 
mais. !'apparition ne quitte pas le champ de sa vue : elle est 
partout, aux quatre points cardinaux. 

II tombe evanoui. 
S'etant reveille, ii s'enfuit vers la Mecque. II retrouve sa 

douce confidante. Elle est surprise de son air dramatique, de 
son etat febrile : lui si soigneux, qui ne negligera jamais un 
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detail de sa toilette, est la maintenant avec les cheveux 
ebouriffes, la mine defaite, les v~tements en desordre. La douce 
Khadidja surmonte son propre emoi, soigne son epoux et avec 
de nouvelles paroles ramene la paix dans son Ame bouleversee. 

II reprend le chemin du djebel En-Nour. 
La nuit vient sur sa retraite au Ghar Hira. II s'endort quand 

une perception inconsciente le rltveille : ii sent une presence. 
Devant ses yeux, ii aper~oit maintenant « un homme v~tu de 

blanc >>. 

L'inconnu s'approche de lui et lui dit : 
- Lis. 
Je ne sais pas lire, repond Mohammed, qui voudrait 

s'eloigner, fuir l'ensorcellement de la voix qui repete : 
Lis. 

- Je ne sais pas lire, repond encore Mohammed. 
- Lis, repete de nouveau la forme immaterielle qui sera 

desormais l'assidu visiteur du Prophete : 
" Lis au nom de Dieu createur qui a cree l'homme d'une 

« adherence ». 

« Lis, ton meu est le plus gen~reux. 
,, II instrulsit l'homme par le calam et lui enseigna ce qu'il 

ignorait ». (Cor. XCVI - V. 1, 2, 3, 4, 5 ». 
Ce fut pour Mohammed et pour l'histoire la premiere 

manifestation du phenomena coranique qui va embrasser les 
vingt-trois dernieres annees de la vie du Prophete. 

Des cet .instant, le Prophete i/lettrfJ a l'impression " qu'un 
livre venait d'~tre imprime dans son cCEur.». 

Mais ii ne lui est pas permis de le feuilleter a loisir et de le 
parcourir a sa guise : ii lui sera revele au fur et a mesure des 
besoins de sa mission. Parfois, la revelation tarde, m&me quand 
un cas urgent presse cependant : soit qu'une decision est a 
prendre ou qu'une loi est a formuler dans tel cas precis soumis a 
!'arbitrage de Mohammed, la revelation se fait attendre. 

Au debut surtout - precisement apres la premiere revelation 
que nous venons de citer - Mohammed attendra bien long
temps, plus de deux ans, avant de revoir son etrange visiteur, et 
d'entendre sa voix. 

II en est desespere, le doute s'empare de nouveau de son 
esprit epris de certitude : ii croit avoir ete abuse par ses sens, 
ou bien i-l se voit abanc'•.:mne de la puissance dont ii s'etait cru 
guide un instant. Cefte incertitude est douloureuse pour son 
Ame. Elle s'y glisse comme un reptile venimeux qui enlace ses 
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pensees et ses sentiments, brisant d'un serrement d'anneau 
l'elan instinctif de cette Ame vers une certitude positive. 

De nouveau : moments douloureux, minutes pathetiques 
pour Mohammed qui cherche desesperement autour de lui et en 
lui-meme la source mysterieuse d'ou avait jailli le premier verset 
du Coran. Appel desespere d'une Ame tourmentee, d'une 
conscience douloureusement troublee, appel a une voix qui ne 
repond ou qui ne veut plus repondre : toujours le silence 

· pendant plus de deux ans. 
L'esprit de Mohammed s'agite en vain dans le debat de son 

cas singulier, sans en trouver !'explication. II sombre dans la 
lassitude et le corps rompu, par une extreme tension nerveuse, 
ii s'aneantit comme une chose inerte dans le sommeil. 

Sur lui veille un ange gardien : Khadidja. 
C'est apres un de ces moments de profond abattement 

Mohammed dort. Son epouse, avec des mots pleins de 
sollicitude maternelle, vient de calmer pour un instant sa crise, 
et apres l'avoir revetu de son manteau, !'invite a se reposer. 

II dormait com me un enfant qui vient '-·.: pleurer, le creur 
gonfle d'un gros chagrin. A son tour, !'inquietude de la tendre 
epouse est apaisee par la respiration calme du dormeur. Elle 
sort doucement pour eviter de le reveiller. 

Mais la voix du Mont Hira retentit soudain aux oreilles du 
dormeur qui se releve febrilement : 

« 0 Toi, homme couvert d'un manteau, 
« Leve-toi pour precher. 
« Ton Seigneur Tu dois glorifier ... 11 COR LXXIV - V. 1, 2, 3. 
Mohammed en est abasourdi et accable a la fois parce que 

dans sa surprise, ii realise brusquement toute la portee de 
l'ordre inattendu qu'il re<;oit. 

Khadidja le retrouve assis, plonge dans sa meditation. 
Etonnee de le trouver reveille, elle lui demande : « Pourquoi, 0 
Abul-Kacem, ne dors-tu pas ? 11 

II lui repond douloureusement : « C'en est fait pour moi du 
sommeil : je n'ai plus le droit de me reposer. L'ange m'ordonne 
de precher ... Mais qui croira en moi ? 11 

Ainsi de meme que la premiere crise avait eu un denouement 
inattendu pour Mohammed, le denouement de celle-ci semblait 
le surprendre encore davantage, et surtout l'accabler. Sa 
surprise lors de la premiere revelation et, cette fois, son 
accablement devant !'investiture inattendue qu'il recevait sous la 
forme d'un ordre, marquent, pour nous, deux etats psycholo-
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giques particulierement interessants pour l'etude du phenomene 
coranique par rapport au « Moi » mohammadien. 

II y a lieu de noter que l'etape de ce « Moi », entre les deux 
crises et les deux denouements en question, n'etait nulle
ment marquee par une esperence messianique, mais seulement 
par la recherche d'un etat de grAce entrevu lors de la premiere 
revelation. II y a lieu, de noter, egalement, pour l'intervalle 
considere, !'effort desespere de Mohammed a recouvrer cet etat 
de grAce. 

Cet effort nous semble souligner en effet d'un trait 
caracteristique l'independance du phenomene coranique, par 
rapport au « Moi » de notre sujet. On ne saurait admettre 
evidernment que le second denouement eut si tarde, s'il avait ete 
lie seulement au subconscient d'un homme qui, precisement, 
n'avait pas cherche a contenir et a refouler le phenomene en lui, 
mais avait, au contraire, tendu toute sa volonte, tout son etre, a 
favoriser sa manifestation. 

Ces details psychologiques mettent tout le relief necessaire 
a la resolution finale de Mohammed a accepter sa mission 
comme une investiture lui venant d'en Haut. 

II l'accepte, en effet, et n'y faillira jamais, meme pas sous les 
huees des enfants de la Mecque, ni sous les sarcasmes, les 
mer:::ices et les coups des Koreflchites, comme Abou Lahab. 
Rier: plus ne l'y fera renoncer : ni les interets sacrifies de sa 
famille, ni les supplications de son venerable oncle Abou Taleb, 
quand les Mecquois feront pression sur lui pour mettre fin au 
scandale de son neveu. On lui proposera meme a cette occasion 
la plus honorifique position dans !'administration de la cite. 
Tout cela ne devia pas Mohammed de sa voie fixee pour jamais 
depuis le denouement de sa seconde crise. Quand son oncle 
vint lui faire les ouvertures des Kore'ichites, en lui mettant sous 
les yeux les mesures draconniennes qu'ils envisageaient au cas 
ou ii refuserait. Mohammed repondit en fondant en larmes : 
« Par Dieu, oncle, meme s'ils (les Kore"ichites) mettaient le soleil 
sur ma main droite et la lune sur ma main gauche, je 
n'abandonnerais pas cette mission, jusqu'a ce que Dieu la fasse 
triompher ou que je perisse en l'accomplissant ». 

Devant une tel le resolution, le noble vieillard ne put 
qu'assurer son neveu de sa protection juqu'au bout. 

De fait, les Kore"ichites deciderent la mise au ban de leur 
societe de Mohammed et de tous les siens. Cette decision fut 



- 59 -

prise sous la forme d'un pacte mecquois affiche a l'interieur de 
la Ka'aba. 

La famille frappee de cette excommunication etait privee de 
tout lien avec la ville, m~me du commerce moral et du simple 
mariage avec les autres familles. 

La tradition rapporte que ce pacte aurait ete ronge par les 
vers et que Mohammed en aurait eu la vision : les Kore"ichi!es 
auraient eu alors a reconsiderer leur attitude et a rapporter la loi 
d'excommunication. 

Ouoi qu'il en soit, « le pacte maudit » etait tombe en 
caducite, et la famifle d'Abou Taleb etait autorisee a rentrer de 
nouveau a la Mecque apres de biens longues et dures epreuves. 

Mohammed reprit aussit6t sa meditation sur le parvis du 
temple sacre. Mais les grands de Kore·iche organiserent le 
complot du silence autour de sa predication : ils interdisaient 
aux gens d'ecouler la recitation du Coran. 

Mohammed voyait que le succes ne venait pas a sa 
predication. II decida de la porter plus loin, a Tait. Mais la, ii 
subit les pires humiliations et le plus dur traitement de sa 
carriere. La foule lui larn;a des pierres et sema des epines sur 
son chemin ; des enfants excites le poursuivirent de leurs 
huees. L'ap6tre alla se refugier sous le mur d'une cl0ture. Son 
creur etait ulcere de tant d'incomprehension et de mechancete. 
Mais son ame ignorait la rancune. II leva seulement les yeux au 
ciel pour murmurer une priere empreinte de la plus pathetique 
ferveur que l'ame h_umaine ait pu jamais exprimer dans un pareil 
moment de detresse : « Je me refugie en Toi, Mon Dieu, 
murmura-t-il, contre ma faiblesse et mon impuissance. Tu es le 
Dieu des faibles, mon Seigneur et mon Dieu. Si je ne suis pas 
l'objet de ta colere, je ne crains rien. Je me refugie dans la 
lumiere de ta face qui affermit le monde et rau-dela du monde. II 
n'y a de force et de secours qu'en toi ». 

A pres ce penible echec, le Prophete s'en retourne a la Mecque. 
Mais la une autre epreuve plus douloureuse !'attend : la mort 
vient lui enlever son unique protecteur, son oncle Abou Taleb. 

Mais la scene de cette agonie nous laissera de precieux 
details historiques pour le portrait psychologique de Mohammed 
a cette epoque. C'etait, en effet, pour lui, !'instant le plus 
terrible de sa carriere. Sa piete· filiale se conjuguait au souci du 
Prophete pour sauver une ame particulierement chere qui 
refusait obstinement le salut. Le neveu est epouvante a la 
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pensee que son oncle mourra idolAtre. Minute bouleversante pour 
lui, en qui parle le prophete qui veut, coOte que coOte, sauver 
l'Ame de celui qui fut le meilleur des pares pour lui. 

La voix entrecoupee de sanglots, ii implore en vain le 
vieillard mourant de confesser l'lslam. 

Mais, ramassant ses ultimes forces, ce dernier repond : 
, « Fils de mon frere, je me rendrais volontiers a ton desir si je ne 

craignais le deshonneur ; mais je ne veux pas laisser croire aux 
Kore'ichites que la peur de la mort m'aura converti a l'lslam "· 

Et le neveu eut l'inconsolable douleur de voir son cher oncle 
partir de cette vie sans avoir quitte l'idolAtrie de ses pares. 

Cette double disparitlon le touchait dans ses plus pro
fonds sentiments d'homme, et l'atteignait tout autant dans les 
particulierement crucial, la sincerite absolue du Prophete. 

Mais une autre perte plus douloureuse encore devait 
l'endeuillir bient6t. Peu de temps apres, en effet, Mohammed 
perdait sa tendre et vertueuse compagne. 

Cette double disparition le touchait dans ses plus profonds 
sentiments d'hornrne, et l'atteignaient tout autant dans les 
interets de sa mission : ii perdait, avec son oncle et son 
epouse, l'appui moral et materiel qu'il possedait a la Mecque. 
D'ailleurs, son sejour va tout de suite y devenir impossible. Les 
Kore'ichites, que le prestige personnel d'Abou Taleb retenaient 
jusque la, se dechainaient maintenant. lls voudraient la mise a 
rnort de Mohammed pour sauver leurs interets politiques et leurs 
privileges commerciaux parmi les tribus arabes. 

Un complot se tramait : toutes les tribus devaient y mettre la 
main, afin que le sang de la victime ne retomMt sur aucune en 
particulier. 

PERIODE MEDINOISE 

Alors que la Mecque complotait ainsi contre Mohammed, 
Medine lui preparait, au contraire, un accueil enthousiaste et 
solennel. 

Le serment d'Akaba - pacte de Mohammed avec les gens de 
Medine, denommes depuis les Anc;ars - et le zele du Naquib 
Mouc;ab, lequel avait su gagner a !'Islam de nombreuses 
sympathies dans Yathrib, avaient prepare l'Hegire. 
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Une nuit, alors que les conjures faisaient le guet devant le 
domicile de Mohammed, celui-ci en sortit sous les yeux de ses 
ennemis : sans en etre vu, dit la tradition, ii reussit a gagner les 
environs de la Mecque avec un de ses compagnons, Abou Bekr. 
lls se refugierent dans une grotte, Ghar Thour, ou le guide 
convenu devait les rejoindre avec les chamelles et les provisions 
deux ou trois jours plus tard afin de depister les poursuivants. 

Mais l'alerte est donnee a la Mecque, aussitOt le depart des 
fugitifs, et les Kore"ichites se mettent sur leurs traces. 

Quiconque a connu la vie du desert, se rend compte de la 
chance mini me que Mohammed. et son compagnon avaient a 
s'echapper. Et, de fait, les pisteurs arrivent jusqu'a l'entree de la 
grotte. Mais ils n'en franchirent pas le seuil. La tradition 
explique cet etrange episode par !'intervention miraculeuse 
d'une douce colombe et d'une fragile araignee. 

Quoi qu'il en soit, meme si la legende a pu intervenir dans 
!'explication de ce denouement etonnant, l'historicite de 
!'episode n'en est pas moins certaine, quoi qu'il puisse paraitre. 
Elle ressort, en effet, du plus sur document de l'epoque : Le 
Coran. L'incident est explicitement relate dans le verset suivant: 
,, Si vous ne secourez pas le prophete, Dieu l'a secouru ; 
lorsque les incredules l'ont expulse, lui, le deuxieme des deux, 
le jour ou tous deux se trouverent dans la caverne, et qu'il dit a 
son compagnon : Ne t'affliges pas ; Dieu est avec nous ! Alors 
Dieu lui inspira la confiance et la serenite ... » (Cor. IX, 40). 

Evidemment le destin prepare ses · voies d'une maniere 
quelquefois deconcertante. 

Pour l'interet de notre etude, nous retenons de cet incident 
historique, le detail psychologique qui ressort de la serenite 
imperturbable du Prophete, rassurant son compagnon, avec un 
calme surhum:ain, a l'intant meme ou le danger et la mort etaient 
si proches. 

La sincerite de Mohammed, qui est a etablir comme la 
condition absolument necessaire pour !'utilisation de la donnee 
coranique comme document psychologique certain, se manifes
te a !'evidence et d'une maniere dramatique en cet instant 
particulierement crucial. 

Entin, les poursuivants s'etant retires, les fugitifs purent 
prendre tranquillement le chemin de Yathrib, · la patrie des 
Anr;ars, qui leur reservait une grandiose reception. Pour mieux 
marquer cette solennite, la ville chaagea elle-meme de nom : 
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pour se consacrer entierement a Mohammed, elle s'appellera 
desormais : Medinet-En-Nabi. 

Sur tous les toits, les femmes et les enfants guettaient 
l'arrivee des illustres fugitifs et inauguraient l'ere nouvelle, l'ere 
de l'Hegire, par un chant que repetent, depuis les generations de 
l'lslam : 

11 La lune point sur la colline des adieux. 
" 0 Toi qui est envoye par Dieu, 
cc Tu viens avec un ordre qui sera obei ... » 

Pendant que cet alleluia fusait de toutes parts, Mouhadjirs et 
An9ars nouaient entre eux les premiers liens de la fraternite 
islamique, base d'une nouvelle societe et d'une nouvelle 
civilisation. 

Mais combien cette jeune communaute ne va-t-elle pas poser 
maintenant de problemes legislatifs, religieux, politiques et 
militaires ? 

C'est a la solution de cette multitude de problemes que 
Mohammed, - independamment de la revelation qui se poursuit 
apportant toujours la supreme lumiere et le dernier mot - va 
deployer maintenant .un genie d'une ampleur incomparable. 
L'homme va se reveler d'une intelligence surprenante, d'un 
jugement quasi infaillible sur la valeur des choses et la 
psychologie des hommes et d'un caractere que rien ne pourra 
ebranler. 

Jusque la, nous avons suivi ses pas d'apotre, nous avons 
surtout cherche a saisir les mouvements de son cceur et de son 
ame, a surprendre dans ses gestes et meme dans ses prieres les 
indices apparents de son humilite, de sa foi et surtout de sa 
sincerite totale. 

La periode mecquoise est essentiellement l'ere spirituelle : 
celle du Prophete appelant et guidant des elus et une elite. 

La periode medinoise est a la fois la suite de la premiere et 
sa consequence temporelle : le Prophete et le chef vont se 
doubler maintenant pour appeler et guider des masses 
populaires. La technique des foules devait fatalement faire suite 
a la psychologie de l'individu : les problemes d'une societe ne 
peuvent pas se resoudre seulement par un enseignement ethere. 
En ceuvrant a la solution de tous ces problemes, Mohammed va 
nous permettre de completer son portrait psychologique par un 
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aspect intellectuel. Dans le feu de !'action, on peut en effet 
mieux saisir maintenant les nuances de sa pensee, mieux 
apprecier l'etoffe de son caractere et estimer la qualite de son 
jugement sur les autres et sur lui-meme. 

En realite. ii y aurait la une bien singuliere pretention a 
vouloir saisir tous les traits de cet aspect intellectuel, car cela 
reviendrait a faire toute l'histoire d'un genie incomparable dans 
le cadre restreint d'un paragraphe. 

Nous nous bornerons a poser seulement quelques jalons 
vers la conclusion de ce critere. · 

A Medine, le premier souci de Mohammed sera de pacifier la 
ville de ses luttes intestines, de reconcilier les Aous et les 
Khazradjs, en vue d'organiser une defense efficace contre 
l'ennemi de l'exterieur : le Kore"ichite. 

L'heure du " Djihad ,. va sonner. 
La critique moderne veut s'en etonner. Elle ne comprend pas 

que l'ap6tre en ait ainsi appele aux armes materielles. Mais, si 
Mohammed s'etait arme du glaive, c'est parce qu'il savait tres 
bien que la Mecque n'allait pas desarmer et, la-dessus, l'histoire 
lui donnera raison. 

II n'y a pas lieu de faire une comparaison entre le 
christianisme et !'Islam sur ce point : les conditions historiques 
n'etaient pas les memes. Le premier affronte du dedans un etat 
organise et mine interieurement ses rouages. 

Le second fait face sur un front exterieur a un etat organise, 
la Mecque, et ii doit le detruire du dehors ou perir lui-meme. 

Ces conditions sont d'ailleurs imposees par le cours meme 
des evenements : historiquement, le Djihad est la consequence 
de l'hegire. 

Le meme phenomene s'est produit dans l'histoire du 
Juda"isme, quand Israel, sous la conduite de Mo"ise et de Josue, 
affrontera de l'exterieur les etats organises des rives du 
Jourdain. 

Done Mohammed va s'organiser pour la lutte armee qui lui 
ouvrira les portes de la Mecq'ue, en l'an VIII de la nouvelle ere. 

Mais avant cette apotheose, qui fera rever l'orgueilleux 
Abbou Soufyan, combien d'ecueils ! Toute une serie de noms 
prestigieu·x vont resonner desormais dans l'histoire du monde : 
Bedr ! Uhod ! EI-Khandak ! Hona"in ! ... , 

L'epopee mohammadienne va deployer maintenant sur 
l'ecran de l'histoire la serie de ses episodes legendaires : 
comme un film magique, le reve d'Amina jadis, quand elle 
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ben;ait encore dans son sein le fruit de ses entrailles, et qu'elle 
croyait entendre le henissement des coursiers, le galop des 
escadrons et le cliquetis des armes, va repasser sur le tableau 
du present. 

Dans cette epopee, le chef interviendra constamment pour 
trancher une situation delicate, pour prendre une decision 
politique importante, pour fixer un plan strategique. Mais le 
Prophete est toujours ta pour doubter le chef et souligner 
!'oeuvre de celui-ci du trait caracteristique de sa mission qui 
donne a chaque detail de cette epopee ta marque spirituelle 
necessaire qui la consacre a Dieu. 

Quand l'heure du Bedr sonnera, apres avoir mis au point tout 
son dispositif militaire, Mohammed conscient de la gravite 
particuliere du moment qui va decider de l'avenir de !'Islam et 
voyant la superiorite .numerique de t'ennemi par rapport a ta 
poignee d'hommes qu'il conduit, leve les yeux vers le ciel : 
« Seigneur, dit-il, si tu laisses perir ces troupes, tu ne seras plus 
adore sur la terre. Seigneur, accomplis tes promesses "· 

Et ces simples mots signifient bien que Bedr rie devait pas 
etre comme une bataille de Cannes, d'Austerlitz ou de 
Singapour. En bondissant, de victoire en victoire, jusqu'a 
Hona'in, cette epopee est constamment animee du genie 
puissant et de la volonte inebranlable de Mohammed. 

la profondeur de ses vues deconcerte parfois ses compa
gnons eux-memes. Le premier acte diplomatique qu'il signera 
avec les plenipotentiaires de la Mecque sera pour ses 
compagnons un sujet d'etonnement et presque de scandate. En 
effet, tes delegues de la Mecque venaient pou·r obtenir du 
Prophete qu'il leur livrat, desormais, tout Mecquois qui viendrait 
se refugier a son camp. Or, beaucoup de convertis Mecquois, 
fuyant la persecution des Kore"ichites, venaient chercher le salut 
dans la ville des Ansars. le Prophete ratifia le traite qui, sans 
avoir d'effet retroactif, entrait en vigueur sur le champ. Cette 
clause surprenante semblait assurer a la Mecque un triomphe 
diplomatique dont les Musulmans murmurerent. lls en etaient 
scandalises ... Et voici qu'a la minute meme ou tes plenipoten
tiaires echangent tes instruments de ratification, un fugitif 
mecquois se presente au camp musulman. Les delegues 
mecquois le reclament sur le champ, et, Mohammed ne peut 
que s'incliner a la grande stupefaction de ses compagnons. Le 
captif est. ramene, mais en cours de route, ii fausse compagnie 
aux gens de la Mecque et prend le maquis, bientot rejoint par 
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beaucoup de ses freres d'infortune qui fuyaient comme lul la 
persecution. Mais ces hors-la-loi organistrent, sur les routes, le 
pillage des caravanes mecquoises paralysant de la sorte, en peu 
de temps, tout le trafic de la cite KoreTchlte, sl bien que celle-ci 
dut finalement supplier bien humblement Mohammed pour qu'II 
voulut bien garder desormals les convertis qui fulralent a son 
camp. En somme, le Prophete gardalt ·tous les avantages du 
traite dont la seule clause epineuse etalt annule par les 
beneficiaires aux-m6mes. 

Et ainsi, pendant que le Prophtte maintenalt constamment 
dans le sentier de Dieu, la legion de martyrs qui le suivait, le 
chef donnait aux heros de son epopee les plus hautes lec;ons de 
diplomatie ou de strategie militaire, faisant des Musulmans avec 
cette double orientation, les conquerants les plus desinteresses 
en m6me temps que les plus eclaires de l'histoire. Mohammed 
ne modele pas seulement des Ames croyantes et mystiques. II 
forme des esprits clairvoyants_1~t forge aussi des caracteres bien 
trempes. II developpe le sens cte la responsabilite et le courage 
de !'initiative en chacun, ii exalte la vertu la plus modeste, ii 
signale a !'attention de tous le merlte le plus humble, 
!'emulation et la stimulation engage chaque membre de la 
communaute, selon le mot du Coran, « dans une course vers le 
bien ». 

Ouand Mohammed conduira ses hommes a Tabuk, son 
intention semble depasser de loin ce modeste object if. Traverser 
le desert arabique, en plein ete, obliger ses hommes alteres et 
extenues de fatigue a continuer, quand m6me, la route, sans 
faire une halte aux « puits maudits » des Madianites, ce n'etalt 
pas de l'art militaire seulement mais de la haute pedagogie. 
Cette marche inou"ie, dans un paysage dantesque, reltve plutOt 
du theme d'un entrainement, a la fois physique et psychologi
que, pour preparer l'armee musulmane a affronter bientOt 
l'espace et les elements sur toutes les routes du monde. 
Lui-m6me supporte toutes des fatigues qu'il impose a tous 
durant cette etape extenuante : marche legendalre qui lnspirera 
a E. Dinet une page immortelle ou son talent de grand pelntre du 
desert s'est allie a son Ame ardente de croyant. 

Comme prophete, Mohammed accompagne toujours le 
precepte enseigne de l'exemple personnel : ii veille une grande 
partie de la nuit en pritres surerogatoires ; mais ii le defend a 
son entourage. 

Comme chef, ii ne s'accorde aucun privil6ge sur ses 
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compagnons et ses actes etablissent pour eux la limite du 
possible humain. 

A Medine quand on edifiait « sur la piete » la premiere 
mosquee de l'lslam, lui-mttme, ainsi que ses compagnons, 
charriait des pierres sur ses epaules. Chacun en portait une. 
Mais Mohammed remarque un humble croyant qui en transpor
tait deux a chaque fois. Le Prophete l'interpelle pour encourager 
son zele : « Au jour dernier, lui dit-il, chaque travailleur recevra 
une recompense ; quant a toi, tu en recevras deux ». 

Chaque circonstance lui offre ainsi une occasion d'encoura
ger et d'instruire. 

II ne veut laisser rien subsister qui puisse entAcher d'erreur 
les pures croyances de ses disciples ou flechir leur effort 
createur. 

II combat l'erreur, mttme et surtout, quand elle apporte 
forfuitement un semblant de miracle a l'appui de sa mission. On 
dirait qu'il se plait a detourner l'esprit de ses contemporains du 
miracle vulgaire qui parle aux sens. 

Ainsi, le jour de l'inhumation du seul fils qu'il vit grandir, ii y 
eut une eclipse totale. Ces tenebres inattendues furent 
interpretees par le peuple comme un signe que la nature 
s'associait au deuil du Prophete. Mais celui-ci corrigea 
vehementement et sur le champ l'erreur de ses compagnons : 
« Le soleil et la lune, leur dit-il, sont les signes de Dieu et Dieu 
ne modifie ses signes ni pour la mort du fils de Mohammed ni 
pour la naissance d'aucun mortel ». 

Ce detail chronologique, que la tradition rapporte simple
ment, souligne d'une fa9on particuliere la sincerite absolue de 
Mohammed et nous montre que sa conviction personnelle n'etait 
pas fondee sur un semblant de miracle. 

De toute fa9on, a la lumiere d'un tel document psychologi
que, cette conviction ne peut tttre regardee comme le resultat 
d'une fAcheuse disposition de l'esprit, d'une tendance immode
ree a interpreter certains accidents interieurs ou exterieurs au 
,, moi » comme un signe surnaturel : Mohammed est un esprit 
positif qui ne veut revendiquer a l'appui de sa mission qu'un 
seul miracle, celui du Coran. 

Maintenant, l'epopee mohammadienne est a son apogee. La 
mission du Prophete touche a sa fin. Mohammed le pressent. 
En faisant ses adieux et ses recommandations ultimes a son 
compagnon Mouadh qui prenait la route du Yemen pour y 
propager la doctrine musulmane, ii lui dit : ccSi je pouvais 
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esperer te revoir un jour, j'abregerais les instructions que j'ai a 
te donner. C'est la derniere fois que je m'entretiens avec toi. 
Nous ne nous reunirons plus qu'au jour de la resurrection. 

Abou Bekr et Omar eurent le m~me pressentiment, au sujet 
de Mohammed : its crurent voir le terme proche de la revelation 
et une allusion a la fin prochaine du Maitre dans la sourate 
suivante : « Lorsque Dieu enverra la victoire et le triomphe ; que 
tu verras les hommes embrasser a l'envie la religion, exalte la 
louange de ton Seigneur et implore sa clemence ; ii est 
misericordieux » . .Cor. CX. 

De toute fa~on, le Prophete semble s'occuper de sa fin et 
prendre ses ultimes disposition. II voulait faire ses dernieres 
recommandations au peuple et choisit pour cela une occasion 
particulierement solennelle : 

II annon~a son desir d'accomplir le pelerinage de cette 
annee. II quitta Medine, suivi de milliers de pelerins ; ceux des 
autres contrees le rejoignirent a la Mecque. La, le Prophete 
accomplit tous les rites du pelerinage, comme pour les fixer, a 
jamais, dans la memoire de ses contemporains et les passer 
ainsi a la posterite. 

Ensuite, gravissant, sur le dos de sa chamelle, le Mont Arafat, 
ii y fit don dernier sermon. Un compagnon choisi pour sa voix 
puissante, le repetait phrase par phrase a la multitude. 

Au coucher du soleil, alors qlie sa silhouette detachee sur la 
hauteur du Mont Arafat semblait quitter le sol, comme le jour 
qui s'evanouissait a !'horizon, les derniers mots de son sermon 
parvenaient a la foule comme s'ils venaient d'une voix celeste. 
La foule haletante et muette les ecoute religieusement. Entin, le 
Prophete s'ecrie : « Mon Dieu, ai-je rempli ma mission ? » 

Et la multitude, au comble de l'emotion, repond en ch<J:3ur : 
,c O certes, Mon Dieu, ii a accompli fidelement sa mission ,,. 

A ce moment, comme pour mettre le sceau a cette mission, 
la revelation survint : la chamelle, dit-on, ploya le genou et 
gemit de douleur. La tradition juridique voit cette ultime 
revelation dans le verset suivant : cc Aujourd'hui, j'ai mis le 
sceau a votre religion. Mes grAces sur vous sont accomplies. 
J'agree l'lslam comme etant votre religion ». Cor. V, 3. 

Cette solennite sera nommee dans l'histoire « Le pelerinage 
des adieux ». 

En effet, maintenant, tous les faits et gestes de Mohammed 
ne seront plus, jusqu'a son dernier jour, qu'un adieu a sa 
famille, a ses compagnons, a son peuple, ace monde enfin dont 
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ii a marqu6 profond6ment le destln. D'ailleurs, ce dernler jour 
est bien proche : rentr6 a M6dine, Mohammed est aussltOt 
terrass6 par le mal fatal qui devait mettre fin a son 6pop6e 
l~endalre et a sa mission accomplle. , 

A la dernitre prltre, qu'il dirige personnellement a la 
mosqu6e, ii falt part a !'assistance de son d6sir de s'acquitter de 
toute dette personnelle : • La honte en ce monde, dlt-11, est plus 
facile a supporter que la honte dans l'autre monde. Dieu, 
ajoute-t-il, a donn6 a un de ses servlteurs le cholx entre les 
biens de cette vie et la vie 6ternelle, et son serviteur a choisl les 
biens de l'autre vie •· 

Les compagnons qui comprlrent cette allusion fonctlrent en 
larmes. Aprts deux ou trois dern itres apparitions, a la pritre 
commune, ii dut garder la chambre de son epouse A"ischa 
jusqu'a la fin. 

Quand le terme fatal arriva, ii avait la tltte pos6e sur 1'6paule 
de son 6pouse qui l'entendit murmurer ces dernlers mots : 

• Oui, avec le compagnon le plus Haut ». 

Telle fut la dernitre parole qui scella pour l'hlstolre la reallte 
de ce • m.oi • dont nous avons essaye d'esquisser le portrait 
psychologique afln d'6clairer le ph~nomtne coranique. 

En d6gageant cette figure 16gendaire, nous avons essaye de 
mettre en relief les traits particuliers de l'homme, afin de 
recevoir en connaissance de cause, son temoignage sur le 
prophtte. Nous pensons que ce temolgnage. constitue une 
donn6e precieuse pour notre etude : c'est en tout cas, le 
temoignage d'un homme sur lequel son epoque porta, par la 
bouche d'une femme, cet ultime jugement: (1) cc O apOtre de 
Dleu, Tu es, mltme sous la tombe, notre plus chtre esperance. 
Tu as v6cu au milieu de nous, pur, innocent et Juste. Tous 
avaient en toi un guide sage et 6clair6 •· 

111 N.D.L: •- II a'agit de l'oraieon de la tante de Mohammed qui a'appelait Coufia. 



CHAPITRE V 

MODE DE LA REVELATION 

Bien que ce chapitre puisse paraitre etranger au « premier 
critere », nous l'y rattachons cependant parce que la revelation 
se presente comme un element capital aux yeux du critique qui 
veut situer le phenomene coranique par rapport au « moi » 

conscient chez Mohammed. 
Comment ce dernier realisait-il, ainsi que les autres 

prophetes avant lui, le phenomime du « Wahy » ? 
Chez certains islamologues, ce terme « Wahy • sous lequel 

le Coran designe le phenomene de la revelation est rendu par les 
mots : intuition ou bien inspiration. Or, ce dernier mot n'a 
aucune signification psychologique precise, bien qu'utilise en 
general a ramener le « Wahy » a une essence psychologique. Le 
premier terme, lui, a par contra une signification mais qui ne 
repond pas du tout aux conditions phenomlmales observees 
chez Mohammed dans l'etat de receptivite ou ii se trouve 
pendant le« Wahy "· 

D'autre part, !'intuition peut, psychologiquement se definir : 
la connaissance directe d'un objet pensable ou pens,. 

Tandis que le cc Wahy ", pour lttre compatible avec la 
conviction de Mahammed et avec les donnees coraniques doit 
prendre la signification d'une connaissance spontant§e et 
absolue d'un objet non pens, ou m~me impensable. 

II est done utile de mieux se rendre compte de l'espece 
phenomenale qui pourrait lttre derriere le vocable « Wahy >I; II 
taut noter encore que !'intuition n'est accompagnee d'aucun 
phenomene physiologique, visuel, auditif ou sympathique, tel la 
contraction de muscles observee dans le cas de Mohammed. 

D'autre part, du point de vue intellectuel, !'intuition n'induit 
pas chez le sujet une certitude evidente : elle donne naissance 
plut0t a une demi-certitude, a quelque chose qui correspondrait 
ace qu'on appelle un postulat. C'est une connaissance dont la 
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preuve est a posteriori. C'est ce degre d'incertitude qui distingue 
psychologiquement !'intuition du « Wahy ». Or, la certitude chez 
Mohammed etait totale avec !'assurance, a ses yeux, que la 
connaissance revelee est impersonnelle, incidente et exterieure 
a son « moi ». Ces caracteres sont tellement evidents aux yeux 
de celui qui re<;oit le« Wahy » qu'il ne doit rester aucune ombre 
a ses yeux quant a l'objectivite du phenomene revelateur : c'est 
la une premiere condition absolument necessaire pour la 
conviction personnelle du sujet. 

Pourrait-on attribuer a une simple intuition les mobiles 
consdents qui avaient determine Jeremie a reagir violemment a 
l'egard de !'intuition exprimee, tout a fait contrairement a ses 
vues propres, par un Hanania dont ii prononce d'ailleurs avec la 
meme vehemence et la meme certitude, com me l'arret de mort. 
Est-ce par !'intuition que Mohammed, lui-meme, pouvait 
interpreter le geste de la mere de Mo'ise abandonnant son fils au 
fil de l'eau? Est-ce aussi par intwition qu'il aurait distingue dans 
son acte verbal - puisqu'en tant que sonorisation de syllabes, 
le Coran fait partie de cet acte verbal - deux groupes 
d'intuitions : le verset coranique dont ii ordonne aussit6t la 
transcription et le « hadith » qu'il confiait seulement a la 
memoire de ses disciples ? 

Une pareille distinction serait une pure absurdite, chez le 
sujet, s'il n'y avait pas chez lui, en meme temps une nette 
conscience de la dualite ainsi separee. 

Cette distinction est pourtant tellement essentielle qu'elle se 
trouve constamment rappelee a !'attention meme de Mohammed 
par le Coran dans les nombreux versets ou le « Wahy » est 
evoque, soit sous la forme substantive (Wahyoun), soit sous la 
forme verbale (Awha, Awhayna, etc). 

On peut essayer de degager la signification coranique du 
mot a partir du passage suivant qui clot la naration d'une scene 
eschatolpgique : 

« Dis (0 Mohammed) : « C'est un message grandiose auquel 
vous etes indifferents. Je n'avais, certes, aucune connaissance 
du monde ou se tenait ce debat. Je n'en ai eu !'information que 
par le « Wahy » : je ne suis qu'un homme qui avertit 
clairement ». Cor. XXXVIII - V. 67 ... 70. 

Ces versets semblent vouloir degager le sens du « Wahy » a 
des fins dialectiques, pour permettre au Prophete son utilisation 
comme argument dans ses controverses avec les adversaires de 
sa doctrine. 
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Dans d'autres versets, c'est pour !'usage personnel de 
Mohammed, pour son edification propre que le Coran degage le 
sens du mot. C'est le cas, par exemple, dans le verset suivant : 
cc Cela appartient a l'inconnu que nous te revelons par le 
11 Wahy » : Tu n'etais certes pas avec eux quand ils tiraient au 
sort a qui prendrait charge de Marie, et tu n'etais pas present a 
leurs debats ... » Cor. Ill, V. 44. 

Ce passage degage bien, pour le « Wahy », le sens de 
revelation de l'inconnu, d'un inconnu bien precis qui embrasse 
les details materiels d'une scene purement spirituelle et un fait 
bien determine, celui d'un tirage au sort. Cet inconnu revele est 
en somme signale a !'attention de Mohammed comme le critere 
lui permettant de distinguer ce qui lui est personnel, comme ses 
idees et ses intuitions courantes, de ce qui est impersonnel et 
emane specialement du cc Wahy ». 

Le probleme a ete examine sous ses divers aspects par les 
auteurs musulmans. Le Cheikh Abdou, notamment, l'a aborde 
dans sa « Rissalah » en ces termes : « Juridiquement, dit-il, on 
a defini le « Wahy » comme !'information d ... Dieu a l'un de ses 
prophetes touchant a un precepte juridique ou d'une autre 
nature. Quant a nous, nous le definissons comme la 
connaissance que trouve en lui l'individu avec la certitude qu'elle 
est de Dieu et transmise par un moyen sensible ou non : la 
premiere forme etaht audible et l'autre ne l'etant pas. Et le 
cc Wahy » dif(ere de /'intuition en ce que cette derniere est une 
manifestation que pen,oit la conscience, sans discerner d'ou 
elle vient. » (1 ). 

Dans cette definition du ,, Wahy » notablement precisee par 
le venerable Cheikh, ii reste toutefois une certaine ambiguite 
quant a !'explication de la certitude chez le Prophete. 

En effet, dans le cas ou la revelation n'est pas transmise 
d'une maniere sensible - auditive ou visuelle - nous 
tomberions dans une definition purement subjective du 
« Wahy » puisqu'en demiere analyse, le Prophete ne sait pas 
positivement comment lui est venue la connaissance tout en la 
trouvant en lui avec la certitude qu'elle vient de Dieu ». II y a la 
une contradiction apparente qui donnerait au phenomene tout le 
caractere psychologique de !'intuition. Or, celle-ci, ii taut le 
repeter, ne donne pas naissance a une certitude ex-rationne qui 
semble bien etre cependant la certitude visee dans les versets 

( 1) Rach id Ridha : Le Wahy Mohammadien : p. 38. Caire 1935. 
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ou ii fait mention du (( Wahy 11, et qui se rapportent plus 
particulierement a !'edification personnelle de Mohammed sur la 
nature particuliere du phenomene coranique. 

Considerons par exemple, le verset narratif qui mentionne 
une revt\lation faite jadis aux ApOtres et la reponse de ceux-ci : 

,, Lorsque j'avais revele aux Ap6tres ceci : « Croyez en moi et 
en mon Prophete, 11 ils repondirent : (< Nous crayons et sois 
temoin que nous sommes soumis (a toi) "· Cor. V. V. 3. 

lei· le (< Wahy II prend la signification d'une parole ordinaire 
adressee aux ApOtres et concretisee en quelque sorte par leur 
reponse meme. Cette reponse exprime aussi chez ces derniers 
une certit~de ex-ratione issue normalement du (« Wahy " et non 
dtJpostJe avec lui, de meme que· la certitude d'un phenomena 
quelconque n'est pas deposee dan~ notre conscience en meme 
temps que notre perception, mais en resulte comme un echo 
intellectuel venant de nous-memes. II ressort de cela que la 
certitude chez un prophete sur l'origine de la connaissance 
revelee, ne vient pas elle-meme avec le (( Wahy II et ne participe 
pas de sa nature ; mais elle est normalement elaboree par sa 
conscience comme une reaction normale de celle-ci a l'egard 
d'un phenomene exterieur. 

Ce caractere donne bien au «( Wahy 11, ainsi que nous 
voulions le montrer, la singularite qui le place en dehors des 
reaction psychologiques de l'individu dont la seule reaction, ici, 
consiste a elaborer rationnellement sa certitude et sa conviction. 



CHAPITRE VI 

SA CONVICTION PERSONNELLE 

Les auteurs se semblent pas avoir tenu compte dans leur 
analyse du phenomena coranique d'une donnee psychologique 
pourtant essentielle : la conviction personnelle du Prophete. 

II est evident, cependant, que le privilege unique d'&tre le 
seul temoin direct du phenomena confere a une telle donnee une 
valeur exceptionnelle. 

A cet egard, les travaux de ces auteurs refletent une double 
contradiction : d'une part, la revelation est consideree d'emblee 
comme un phenomene subjectif et d'autre part, on ne recoit pas 
sur ce phenomene le temoignage du 11 moi II le plus intimement 
lie a lui. C'est cette lacune incomprehensible qui nous a suggere 
de mettre d'abord en evidence, dans le chapitre precedent, la 
valeur morale et intellectuelle de ce 11 moi II afin de prendre en 
connaissance de cause, son ternoignage comme une donnee 
susceptible d'eclairer particulierement le probleme psychologi
que de la revelation. Nous voudrions ainsi ajouter a notre 
connaissance personnelle, la propre vue interne de ce II moi ,, 
sur lui-meme et sur le phenomene considers, vue qu'il reflete 
assurement d~ns sa conviction finale. II s'agit de considerer 
done si l'on peut recevoir cette conviction - examinee sous le 
rapport de sa valeur rationnelle - comme une preuve directe du 
phenomena coranique et de son caractere surnaturel. Cette 
valeur ratioilnelle est liee a la maniere dont s'est degagee la . ' conviction chez Mohammed. A-t-elle ete spontanee ou reflechie? 
Nous avons vu dans le precedent chapitre combien ii avait du 
doute sur lui-meme, vers la fin de sa retraite, alors que le 
pressentiment du proche denouement de sa crise le torturait. Ce 
fait bien etabli interdit de voir dans sa conviction un phenomena 
spontane. Elle parait au contraire avoir ete le resultat progressif 
d'une reflexion attentive, d'un scrupuleux examen des faits et 
d'une consciencieuse introspection. II y a done lieu de ta 
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regarder com me le resultat d'u n certain processus rationnel 
dans lequel ont agi des facteu rs psychologiques dont nous 
connaissons la valeur eminente chez Mohammed. La pensee de 
celui-ci, sa sincerite, sa volonte, sa memoire, sa sensibilite, et 
la maitrise des sens ne sont pas chez lui de vains mots. Bien au 
contraire, durant toute sa vie, ii a manifeste ces qualites 
eminentes a un degre exceptionnel. 

Par consequent, a priori, sa conviction semble etre une 
donnee non negligeable quoique nous dussions, dans le second 
critere, tirer directement notre conclusion sur le phenomene 
coranique, de !'analyse du Coran. 

Pour !'instant toutefois, ii taut essayer de suivre le processus 
d'ou s'est degagee la conviction personnelle du Prophete. La 
maniere dont ii a pu se pencher lui-meme sur son propre cas 
n'echappe pas sans doute aux reg les qui regissent l'activite d'un 
esprit positif comme le sien. 

Sans doute, des manifestations, ayant attecte ses sens, 
avaient-elles arrete tout d'abord son attention sur le phenomene. 
Ensuite sa pensee discursive a dO s'appliquer a de telles 
sensations pour contr61er leur objectivite, c·est-a-dire leur 
simple incidence sur le miroir reflecteur du «< moi » : d'ou, pour 
Mohammed, deux criteres a etablir pour etayer sa propre 
conviction : 

a) Un critere phenomenal. 
b) Un critere rationnel. 

SON CRITERE PHENOMENAL 

A quarante ans, Mohammed se trouve soudain sujet a un 
phenomene extraordinaire. C'est au bord d'un precipice du Mont 
Hira que pour la premiere fois, ii entend cette voix : 11 0 
Mohammed tu es l'envoye de Dieu "· II leve les yeux vers 
!'horizon, ii est ebloui par une lumiere qui semble nimber une 

. forme irreelle. Et cette double « sensation » qui l'arrete au seuil 
du suicide devient maintenant pour lui une preoccupation 
dominante, douloureuse. 

A-t-il entendu et vu reellement ? 
Ou bien, cette sensation audito-visuelle n'etait-elle qu'un 
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mirage subjectif, surgi en lui sous le coup d'une emotion 
douloureuse qui l'avait d'ailleurs conduit au bord du precipice ? 

N'etait-il pas seulement abuse par des sens surexites ? 
D'emblee, toutes ces questions devaient se poser a !'esprit 

positif de Mohammed, bien avant que la critique ne les ait 
formulees, de son temps meme, comme du nOtre. 

Lui-meme se croit frappe de demence, fou, possede. II se 
precipite confier son deserpoir a sa tendre epouse : ii lui fit part 
de son obsession, de son allucination. 

Cependant, meme dans le giron de sa douce epouse, la 
vision du Djebel En-Nour persiste a ses yeux, comme imprimee 
sur sa retine par un rayon invisible et persistant. L'epouse delie 
les nattes de son abondante chevelure et lui en couvre la tete en 
disant : ,, S'il s'agit d'un ange, ii aura du respect pour la pudeur 
d'une femme». 

La -vision s'efface. 
Notre epoque scientiste peut voir la precisement l'indice d'un 

phenomene purement subjectif, puisque la vision dont ii s'agft 
n'etait pas perc;ue en meme temps de Khadidja. 

Physiquemen,, cette anomalie n'est pas a priori inexpli
cable . le daltonisme, par exemple, nous offre un cas typique ou 
une certaine lumiere n'est pas visible pour tous les ye1.1x. D'autre 
part, ii y a bien au-dec;a du rouge et au-dela du violet toute une 
gamme de vibrations lumineuses imperceptibles pour nos yeux: 
rien n'etablit cependant scientifiquement qu'elles le soient 
pour tous les yeux. II pourrait en exister qui peuvent y etre plus 
ou moins sensibles, a la maniere d'une cellule photo-electrique. 

Ajoutons d'ailleurs que dans ses manifestations ulterieures, 
le phenomene de la revelation s'accompagnera d'indices 
physiques sensibles meme pour des tiers spectateurs. 

Mais en ce qui concerne sa premiere manifestation, on peut 
penser que Mohammed a pu etre dans un etat de receptibi/ite tel 
qu'il put etre le temoin priviligie du phenomene. 

Une analogie grossiere mais interessante pourrait etre faite, 
pour les esprits scientistes, entre cet etat de receptivite et ce 
qu'on appelle la selectivite particuliere d'un appareif recepteur. 
Dans le domaine physique, ii s'agit tout au plus d'une question 
d'accord et ii pourrait s'agir dans le domaine du prophetisme 
d'une disposition particuliere du Prophete a recevoir des ondes 
d'une nature speciale. 

Ouoi qu'il en soit, apres la premiere manifestation qui l'avait 
si profondernent trouble, Mohammed retourne au Mont Hira. 
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Et la, ii a de nouveau une vision, cette fois plus directe, plus 
proche, plus agissante, en quelque sorte plus materielle. Elle a 
une forme precise, celle d'un " Homme v&tu de blanc "· Elle lui 
adresse la parole : " Lis » lui dit-elle. 

Es-ce qu'une hallucination articule des sons ? Pourtant la 
vision repete imperativement : " Lis ». 

Ce dialogue etrange et la vision qui le precede l'accompagne 
et le suit, torment la premiere base necessaire a Mohammed 
pour !'auto-critique de son cas. Le phenomena visuel et auditif 
est la sous ses sens : ii voit et entend. 

Mais en ml!me temps que la vision est devenue plus proche, 
plus saisissable, le discours est devenu parfaitement distinct 
quoique la premiere notion qui en emane soit un ordre de lire 
adresse a un illetre. 

De toute fac;on, Mohammed ne semble pas en avoir tire une 
signification precise quant a sa conduite future. Pour le 
moment, ii constate et c'est tout. Mais cette constatation 
d'ordre purement physiologique, laisse cependant son esprit 
positif dans un etat particulierement douloureux de perplexite. 

II rentre . precipitemment a la Mecque, plus trouble que 
jamais et le corps brise. II eprouve le besoin qu'on le console, 
qu'on le couvre. Khadidja le couvre d'un manteau. II pose la tl!te 
sur l'oreiller et s'endort berce de paroles consolantes. 

Mais une sensation d'abord inconsciente le reveille, ii a de 
nouveau la vision du Mont Hira sous les yeux. Elle lui dicte 
distinctement un ordre parfaitement intelligible : ,, Leve-toi pour 
pr&cher ». · 

Pour la premiere fois, Mohammed va realiser la portee du 
phenomene sur le plan de sa vie propre. II va manifester, au bout 
d'une meditation provoquee par cette revelation, sa naissante 
conviction dans la confidence mltme qu'il fait sur le champ a 
Khadidja : " L'ange m'ordonne, lui dit-il, de prl!cher ; mais qui 
croira en moi ? ». Dans cette interrogation, nous voyons 
poindre une incertitude qui n'est pas precisement le reflet d'une 
conviction inebranlable, telle celle que nous connaitrons chez 
lui jusqu'au terme de sa mission : celle qui l'animait, 
notamment, quand son oncle Abou Taleb lui faisait les 
ou·vertures des Kore'ichites pour mettre fin a sa predication. 

II n'en est pas encore la. Pour !'instant, sa conviction n'est 
pas absolue, soumise qu'elle est a la condition exterieure du 
succes qui lui parait improbable en cette minute. 

Cependant, le cours de la revelation ne va plus s'interrompre 
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et certains phenomenes physiologiques vont attirer encore 
!'attention de Mohammed. 

En effet, chaque revelation s'accompagnera, chez lui, de 
sympt6mes particuliers. Par la suite, ii confiera a ses 
compagnons, qu'au moment ou le phenomene vase manifester, 
ii entend un bourdonnement annonciateur : parfois semblable a 
celui d'un essaim d'abeilles se ruant hors de la ruche et parfois 
plus metallique, comme un tintement de cloche. 

D'autre part, ses compagnons pouvaient remarquer chaque 
fois, que la revelation se manifestait, la soudaine pAleur suivie 
d'une rougeur congestionnee du visage chez Mohammed. 
D'ailleurs, lui-meme s'en rendait compte puisqu'il ordonnait 
qu'on lui couvrit la tete d'un voile, chaque fois que le 
phenomene avait lieu. 

Cette precaution ne signifie-t-elle pas que ce phenomene 
etait independant de la volonte de l'homme puisque celui-ci se 
trouvait momentanement paralyse, incapable de se couvrir la 
face lui-meme et gemissant dans un etat extremement 
douloureux comme l'a note la tradition. 

S'emparant de ces indices physiologiques, certains critiques 
se hatent d'y reconnaitre les sympt6mes de l'epilepsie. Cette 
fa<;:on de voir revet une double erreur en constituant de ces seuls 
sympt6mes exterieurs un critere pour juger de !'ensemble du 
phenomene coranique. Or, ii s'agit d'y tenir compte, tout 
d'abord, de !'aspect psychique concomittent, qu'aucune explica
tion pathologique ne peut elucider. Au surplus, les symptOmes 
physiologiques eux-memes ne sont pas propres a un diagnostic 
de l'epilepsie, la-:iuelle declenche une paralysie convulsive chez 
le sujet, prive momentanement de ses facultes intellectuelles et 
notamment physiques. Or, chez Mohammed, seul le visage est 
congestionne : l'homme gardant par ailleurs une attitude 
normale et de toute fac;on, une liberte intellectuelle bien 
marquee, au point de vue psychologique, par le fait que 
Mohammed utilise parfaitement sa memoire pendant la crise 
meme. Or, chez un epileptique, la crise abolit notamment la 
memoire et la conscience. II ne saurait done s'agir, a ces 
remarques deja, d'un cas pathologique comme l'epilepsie. 

II y a lieu d'ajouter que les indices physiologiques notes chez 
Mohammed ne se manifestent qu'a !'instant ou ii est affecte par 
le phenomene coranique, et seulement et a la minute fugitive 
des revelations. 

Cette co"incidence remarquable entre un phenomene essen-
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tie'llement psychique et un certain etat physiologique est la 
marque externe·caracteristique du " Wahy "· 

Forcement, Mohammed avait dans cet ensemble de faits 
personnels un sujet de reflexion - du moins au debut de sa 
mission - pour son esprit positif. II ne pouvait pas ne pas 

·considerer ce tableau de faits observes comme un critere 
phenomenal propre a son cas, quoiqu'insuffisant pour formuler 
un jugement definitif ou fonder une conviction. · 

Pour etablir cette conviction, definive, la notion coranique 
apportera encore un critere, complementaire du premier, en 
fournissant la base de la conviction et du jugement definitifs 
chez Mohammed. 

SON CRITERE RATIONNEL 

Mohammed est un illetre qui, de son savoir humain n'a que 
le bagage que pouvait lui avoir donne son milieu maternel. 

Dans ce milieu chevaleresque, idolAtre et nomade, les 
problemes sociaux et metaphysiques ne se sont jamais poses. 
Les connaissances arabes sur la vie et la pensee des autres 
peuples sont insignifiantes, si nous nous en rapportons a la 
poesie anteislamique qui constitue sur ce point une source 
d'information precieuse. 

Done,• en partant a sa retraite de Ghar Hira, Mohammed ne 
pouvait avoir que le bagage ordinaire des notions usuelles a un 
milieu primitif. Or la notion revelee va bouleverser ce mince 
savoir doublement borne par !'ignorance generale et par la 
propre « Ummiya » de Mohammed. 

II taut se representer dans ce ,, Lis " qui est le premier mot 
de la revelation, le non-sens foudroyant qu'il exprime. 
Mohammed est un analphabete et cet imperatif le bouleverse 
naturellement parce qu'il bouleverse sa notion d'Ummi. II repond 
timidement : " Je ne sais lire». Mais quel choc inoui pour un 
esprit positif comme le sien ! Cependant, s'il y a deja en lui 
l'embryon d'une conviction, a la suite des premieres observa
tions enregistrees, ce choc cerebral ne va pas toutefois dissiper 
d'un seul coup son incertitude. Quand, a la suivante revelation. 
la voix lui ordonnera de precher, ii se demandera avec angoisse 
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« Qui croira en moi ? » Dans cette question, ii y a la surprise de 
l'imprevu et !'incertitude de la conviction. D'ailleurs la revelation 
va s'interrompre un certain temps. II va la souhaiter, la vouloir, 
l'appeler desesperemment. Mais la revelation ne vient pas. 
Mohammed retrouve les pires instants de sa crise morale au 
Ghar Hira. Bien loin de diminuer, son incertitude augmente 
tragiquement. II s'en plaint a sa douce epouse : celle-ci lui dit 
des paroles consolantes qui ne consolent pas ... 

Entin apres deux ans, la revelation reprend et lui apporte la 
supreme et la seule parole consolante : le Verbe. 

Mohammed est transfigure par la joie, car ii possede, 
desormais, la certitude morale et intellectuelle que la revelation 
n'a pas sa source en lui-meme et ne vient pas a sa volonte. Elle 
lui apparait irremediablement insubordonnee a son " moi ., 
comme une pensee ou une parole d'autrui. 

II a maintenant, sur ce point, une certitude infiniment plus 
objective. 

Mais cette tongue attente si angoissante t la joie inesperee 
qui l'avait suivie devaient etre les conditions psychologiques les 
plus favorables a cet etat de grace de l'esprit ou ii n'y a plus 
l'ombre de l'incertitude. En effet, c'est !'extreme incertitude ou 
se trouvait Mohammed qui l'avait oblige a se pencher sur son 
propre cas et a suivre le processus intellectuel qui aboutira a la 
certitude finale. 

Et, dans ce processus, se revele com me le sens d'une 
pedagogie superieure qui amenait Mohammed par une adapta
tion progressive de sa conscience a realiser, peu a peu en lui, la 
notion intime du phenomene coranique. On semble avoir voulu 
le preparer methodiquement a la conviction necessaire pour sa 
mission. On lui annonce meme, des le debut, le caractere 
particulierement grandiose de cette mission comme l'en previent 
ce verset : « Nous allons te reveler une parole ecrasante II Cor. 
LXXIII - V : 5. 

L'evidence de la volonte superieure qui dicte cette parole 
devient de plus en plus 'nette a ses yeux. Son incertitude 
intellectuelle a fait place peu a peu a la conviction elaboree, 
reflechie, qui eclate dans ses premieres controverses avec les 
Kore'ichites. Son etat d'Ame a totalement change : ii croit en 
lui-meme. La revelation vient d'ailleurs refleter ce nouvel etat 
d'Ame et mettre l'accent sur cette conviction triomphante : 

" J 'en iure par l'etoile au couchant : 
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« 1/otre compatriote n'est point dans l'erreur, ni abuse par 
ses sens. 

11 II ne suit point ses propres lumieres 
« Tout ce qu'il dit est une revelation ... 
« Son caaur n'a pas engendre cette vision 
« Discuterez-vous avec lui sur cette vision ? 
« A/ors qu'il /'a vu (ange) ai!le11rs ... » Cor. LIii. 1 a 13. 

!I n'y a plus aucune incertitude d'ordre moral ou intellectual 
chez Mohammed : 

Guide maintenant par un jugement sain, qui ne transforme 
pas le doute methodique en doute systematique, la realite 
s'urnaturelle de la revelation s'impose a son esprit positif. 

Ce qu'il voit, ce qu'il entend, ce qu'il sent et ce qu'il 
comprend repond maintenant a une notion parfaitement 
intelligible et definie a ses yeux : la notion coranique. 

D'ailleurs, sa prise de conscience a cet egard, va croissante a 
mesure que la revelation deroulera, en versets eloquents, « le 
livre immaterial qu'il avait senti imprime dans son ce2ur » au 
Mont Hira. 

Et cette conviction rationnelle devient plus profonde a 
mesure que s'approfondit, aux yeux de Mohammed, la 
difference entre ce que dit l'homme et ce que prononce le 
PropMte. 

En effet, la revelation va maintenant derouler sous ses yeux, 
un a un, les chapitres du Coran. Et dans sa conscience, vont se 
precipiter des notions historiques, cosmolog1ques, sociologi
ques, qui n'avaient jamais figure dans le repertoire de ses 
connaissances, ni m&me dans le savoir et les preoccupations de 
son epoque. 

Ces notions ne sont pas seufement de vagues generalites, 
mais des donnees precises embrassant tel detail de la 
chronologie du monothe"isme. L'episode detailhie de Joseph, par 
example, ou l'histoire circonstanciee de l'Exode ne pouvaient 
pas &tre considerees comme de simples co·,ncidences et 
devaient fatalement rev&tir aux yeux de. Mohammed le caractere 
surnaturel d'une revelation. On pourralt se demander comment 
pouvait-il se rendre compte de la coincidence surprenante de 
cette revelation avec le detail historique de certains textes 
anciens comme la Bible. 

Pour sa conviction personnelle, ii suffisait sans doute a 
Mohammed de constater le caractere impersonnel d'un tel 
detail, imprevu et imprevisible, sans se servir effectivement 
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d'une base de comparaison pour juger la notion revelee par 
rapport a la donnee de la Bible, par exemple. 

II devait bien constater, en effet, que la notion revelee lui 
venait d'une source d'information quelconque. 

Laquelle? 
Cette question devait necessai~ement faire partie du 

processus rationnel d'ou Mohammed a degage sa certitude 
intellectuelle et sa conviction personnelle. Sa reponse a une 
telle question est venue certainement apres une confrontation 
introspective de sa notion personnelle avec la notion revelee. Et 
cette confrontation suffisait pour situer la source de cette notion 
revelee en dehors de son cc moi » et de son milieu. II ne pouvait y 
avoir aucune ambiguite : en dehors de ses connaissances 
anterieures, ii ne pouvait avoir acquis la notion coranique 
d'aucune source humaine. Mohammed est sincere avec son 
epoque et tout d'abord avec lui-mAme. Son examen de 
cc:>nscience, relativement a son etrange cas, devait Atre 
instinctivement une sorte de critique interne de la notion 
coranique, en sorte que cet examen ne pouvait laisser aucun 
doute a ses yeux puisqu'il pouvait proceder par deux methodes 
differentes : l'une purement subjective se bornant a constater 
l'im_personnalite de la notion coranique, l'autre positive, et 
fondee sur la comparaison objective de la notion revelee avec 
une donnee precise des ecritures judeo-chretiennes par 
exemple. 

Parfois, c'est la revelation elle-mAme qui semble lui indiquer 
cette derniere methode positive quand ii ne s'agira plus 
d'ailleurs, apparamment, de sa conviction - faite depuis 
longtemps - mais d'une sorte d'edification, d'education du moi 
Mohammadien, a !'occasion notamment de quelques controver
ses avec les idolAtres ou mAme avec telle delegation Chretienne 
venue du lointain Nejran pour discuter avec lui sur le dogma 
trinitaire : 

C'est ainsi que la revelation lui dit explicitement : «Si tu es 
dans t'incertitude en ce qui concerne notre revelation, interroge 
ceux qui ont re~u les Ecritures avant toi; Dieu t'a envoye la 
verite, garde-toi d'en douter ». Cor. X, v. 94. 

A quoi Mohammed aurait repondu, d'apres !'exegete 
Djelal-Eddine : «Je ne doute point et je n'interrogeral' 
personne ». 

On voit d'apres cela que Mohammed pouvait se satisfaire de 
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la methode introspective indiquee, tout au moins en ce qui 
concerne sa conviction personnelle. 

• Mais ii avait aussi a satisfaire aux exigences de la conviction 
d'autrui et semble avoir utilise pour cela la seconde methode : 
quand ii s'agissait expressement, dans une controverse 
publique, de verifier positivement la valeur de la notion revelee 
par apport a une donnee ecrite. 

C'est le cas, croit-on, du chapitre XII relatif a la legende de 
Joseph. Cette revelation mecquoise serait venue, selon 
Ez-Zamkhchari, a la suite d'une sorte de defi que les docteurs 
Israelites avaient fait porter a Mohammed. On lui demandait 
expressement la narration de la legende de Joseph, et c'est 
comme cela que le chapitre en question aurait ete revele. Or, si 
cette revelation avait repondu a un defi, qu'il soit venu des 
rabbins ou d'autres, elle n'aurait pu dirimer le debat que par une 
confrontation judicieuse du texte biblique avec la narration du 
Coran. Et nul doute que Mohammed ne fut lui-meme interesse a 
une pareille confrontation qui lui fournissait !'occasion d'une 
comparaison objective entre la notion revelee et une donnee 
fixee, depuis longtemps, par les ecritures Judeo-Chretienne. 
Cette occasion n'a pas pu etre, probablement, la seule ou 
Mohammed ait eu a recourir a la comparaison effective qui 
fournissait chaque fois un element nouveau au critere rationnel 
de sa conviction. 

Finalement, !'elaboration de celle-ci semble avoir suivi un 
processus normal en embrassant, d'une part, les observations 
immediates et directes de Mohammed sur son cas, et, d'autre 
part, un critere rationnel d'ou Mohammed pouvait degager sa 
conviction en appliquant sa raison aux donnees de son 
observation. 

L'islamologie moderne qui aborde en general ses etudes 
avec un esprit systematique n'a pas pose le probleme de cette 
conviction personnelle qui semble, cependant, de premiere 
importance pour !'intelligence du phenomene coranique. Elle 
represente, en effet, la cle du probleme coranique quand on le 
pose sur le plan psychologique du « moi » Mohammadien. 

Evidemment, pour que Mohammed ait cru et qu'il ait 
continue a croire en sa mission, ii taut admettre, selon le mot 
d'Engels, que chaque revelation ait passe par sa conscience, et 
revetu a ses yeux ---un caractere impersonnel absolu et 
transcendant, dans son essence spirituelle comme dans la 
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mani~re sous laquelle elle se manifeste (1 ). 
Mohammed a gard~ indiscutablement sa conviction jusqu'au 

moment supr~me, jusqu•~ son mot ultime : 
« OUI, avec le compagnon le plus haut. » 

( 1) Friedrich ENGELS : Ludwig Fauerbach et la fin de la philosophie classiaue 
allemande (p. 38: « ... chez l'homme isole toutes les forces motrices de ses actions 
doivent necessairement passer par son cerveau, se transformer en facteurs 
determinants de sa volonte paur !'amener It agir ». - Ed. Sociales Paris. 





CHAPITRE VII 

POSITION DU « MOI » MOHAMMADIEN 
· DANS LE PHENOMENE DU « WAHY » 

Lis. 
- Je ne sais pas lire. 
Ce dialogue insolite, qui inaugura pour le monde l'ere 

coranique, peut apporter aujourd'hui un precieux element a 
l'etude de psychanalytique du phenomene du cc Wahy ». 

C'est le seul dialogue, historiquement enregistre, ou le 
« moi II mohammadien repond distinctement, en syllabes 
sonores a la voix qui va lui annoncer bient0t s. mission. 

Hallucinations ? 
Abstraction faite de toute sa suite historique - qui 

embrassera une periode de vingt annees - le phenom~ne que 
nous considerons ici, a son etat initial, est audio-visual. Or, les 
hallucinations de ce genre se produisent sur les bords du 
sommeil : hallucinations hypnagogiques quand le « moi » 

conscient est sur, le point de s'evanouir dans le sommeil, et 
hallucinations hypnopompiques, quand la conscience en 
emerge. 

Dans l'un comme dans l'autre cas, la psychiatrie a note, pour 
des sujets normaux comme l'etait Mohammed - la dissipation 
du phenomena hallucinatoire par une cause motrice, telle 
!'articulation de sons audibles. 

C'est bien notre cas, puisque dans le dialogue mis en t&te, la 
cause motrice s'est repetee a trois reprises. Or, si !'hallucination 
pouvait n'avoir pas ete dissipee par la premiere partie du 
dialogue, elle ne saurait avoir subsiste, des le premier choc 
sonore, pendant les deux dernieres manifestations dont 
!'explication resterait ainsi en suspens. 

En sorte que, sans rien prejuger de la nature m&me du 
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phenomene, ii n'est pas neanmoins possible de !'interpreter 
comme une hallucination. 

D'autre part, d'un point de vue externe, le dialogue en 
question fixe d'emblee la position relative du « moi 11 

mohammadien dans le discours coranique, ou ii se trouve mis, 
des la premiere revelation a la deuxieme personne du singulier. 
C'est en realite a un « toi II que le discours coranique s'adresse 
par I.a bouche d'un « je II qui tient ici directement le language 
theopathique pour ordonner de lire a un « Unni II qui ne saurait 
se concevoir lisant et qui, pour cela, en est bouleverse. 

Toute la question, ici, est de savoir si ce « toi II et ce « je 11 

peuvent se superposer psychologiquement dans un m~me 
« moi 11, celui de Mohammed. 

II y a, tout d'abord, a noter la divergence capitale, evidente, 
dans le dialogue considere, entre ce « je II qui ordonne 
imperieusement et ce « toi II trouble qui se derobe. Cette 
derobade reflate naturellement chez le sujet - qui sait qu'il ne 
sait pas lire - la conscience et la notion qu'on a de soi-m~me. 

Sa reponse negative, timide mais precise, est l'aboutisse
ment normal d'un processus psychologique qui procede de cette 
notion personnelle et parfaitement positive : son « Ummiya 11. 

Or, l'ordre imperieux, auquel cet « Ummi 11 se derobe, ainsi, 
ne semble-t-il pas faire fi, ou meconnaitre cette notion positive? 

Ces divergences caracterisent de toute fac;on un second 
processus psychologique tout a fait different du premier, mais 
concommittant avec lui, puisque les deux se croisent et se 
coupent, au m~me instant : quand le « je » ordonne et que le 
« toi II bouleverse se derobe. 

Ce synchronisme de deux processus divergents peut-il se 
concevoir dans un m~me et unique cc moi II qui enfermerait ainsi 
les deux personnages du dialogue ? Or, ces deux conditions -
divergence et synchronisme - sont contradictoires, envisagees 
aussi bien sur un seul et m~me plan du cc moi II que sur deux 
plans differents : conscience et subconscience. 

II y a necessairement multiplicite des « moi II dans notre 
dialogue, multiplicite qu'il n'est pas possible d'enfermer dans 
une m~me entite psychique. En fait, on est oblige d'admettre ici 
la dualite des « moi II comme dans le plus banal dialogue. 

Mais, parmi ces deux cc moi II qui discourent, s'exprime le 
cc moi II mohammadien, temoin consciencieux et historien 
sincere du fait que nous analysons. 

D'ailleurs, c'est la seule fois ou ce cc moi ., se sera aussi 
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nettement explicite dans l'etrange phenomena coranique. C'est 
la seule fois ou ii prendra deliberement une nette et volontaire 
position en face du " je II interlocuteur qui, par une anomalie 
subtile et manifestement irrationnelle, ordonne a un analphabe
te, et a sa stupefaction, de lire. 

Par la suite, et a jamais, le " moi II mohammadien ne prendra 
plus la parole pour discourir avec le " je ., qui lui, parle. 

Ce silence est en soi assez remarquable, car ii marque la 
definitive prise de conscience de Mohammed devant un 
phenomene dans lequel ii observera desormais une attitude 
entierement passive. 

Son " moi ►• demeurera, pour toujours, muet dans le discours 
coranique, lequel, precisement, ne refletera pas les peripeties de 
son histoire particuliere : aucun echo, notamment, de sa 
douleur, quand ii perdra la plus tendre epouse et le meilleur 
des oncles. Nous savons cependant, combien Mohammed avait 
de tendresse filiale pour ces deux etres la. 

Ces considerations sur l'impersonnalite du discours corani
que dan.s lequel le pronom mahammadien n'intervient qu'a la 
deuxieme personne du singulier, peuvent etre encore renforcees. 

II y a, en effet, des versets dont la forme singuliere attire 
!'attention par le rOle insolite qu'y tient le " toi ►► mohammadien. 

En voici un exemple : 
1• C'est Lui (Dieu) qui vous dirige sur terre et sur mer. Quand 

" vous etes sur les embarcations et qu'elles les emportent par 
•1 vent favorable, cela les rejouit ; puis quand un vent violent 
" vient et que la tempete les entoure de toute part ... 11. 

Cor. X. - V. 22. 
Dans ce verset, la transition anormale du pronom ,1 Vous » 

au pronom 11 lls 11 (Les) est tres remarquable, car elle ne saurait 
se justifier comme une erreur grammaticale - inconcevable 
dans un style dont la perfection litteraire a precisement fourni 
!'argument majeur de la mission de Mohammed. Or, s'il ne 
s'etait agi que d'un lapsus, une correction eut ete flecessaire, 
possible et facile apres coup. Si cela n'a point ete fait, par le 
Prophete qui recitait le Coran - pour lui-meme et pour 
l'apprendre a ses compagnons - cela implique que l'anomalie 
en question n'avait pas a ses yeux le caractere d'un lapsus. Par 
aileurs, cela temoigne que Mohammed ne s'accordait aucun 
pouvoir de censure a l'egard du texte coranique. 

D'ailleurs nous n'examinerons pas ici la question sous son 
aspect litteraire, mais uniquement au point de vue psychanaliti-
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que. Or, l'anomalie signalee demeure un cas remarquable ou le 
·· " moi ,, mohammadien figure explicitement et successivement 

dans deux r0les differents : ii est un interlocuteur directement 
interesse, inclus dans le " vous » a qui s'adresse le discours. 
Puis ii devient un temoin indirectement interesse et place 
incidemment devant le spectacle d'une action · mise a la 
troisieme personne du pluriel. Cette transition inattendue 
impliquerait deux etats psychologiques dont le second - pour 
un " moi » donne, ici le " moi » mohammadien - lie peut 
resulter que du denouement du premier ou &tre ce denouement 
lui-m&me. 

Autrement dit, ii faudrait dans le verset en question que le 
cc lls » soit lui-m&me la consequence psychologique directe du 
" vous » ou qu'il en depende par une consequence intermediaire. 
De toute fa~on, un lien logique ou psychologique demeure 
necessaire pour rendre le verset analyse justiciable d'un simple 
" moi » humain. Or, le lien log.ique est manifestement inexistant 
puisqu'il s'agit apparemment - du moins au point de vue 
grammatical - d'un lapsus incompatible avec le « moi • 
pensant de Mohammed qui nous a laisse des temoignages 
abondants de sa facture litteraire personnelle dans les traditions 
ou nous ne retrouvons aucune forme pareille. Cette rema·que 
dolt &tre consideree en passant, comme un trait de plus de 
l'impersonnalite qui caracterise le style propre du Coran. 

Tandis qu'au point de vue psychologique, ii y a lieu de 
remarquer que la transition du c, vous » au « ils ,. - sujets 
successifs dans le verset - ne marque pas neanmoins une " 
transition dans la nature de l'action. En effet, dans le verset 
examine, les verbes dessinent une m&me repr~sentation qui se 
deroule dans un m&me tableau, tandis que'les sujets de l'action 
ont manifestement change. 

Cette transition est done partielle, et pour cette raison, 
est-elle imputable a une association d'idees elaborees dans le 
« moi n subconscient de Mohammed ? 

Or, quand !'association d'idees intervient, dans les themes 
du subconscient, - notamment dans les r&ves - elle modifie 
non seulement les positions relatives des sujets, par leurs 
transferts d'une personne a l'autre, mais les sujets eux-m&mes 
changent ainsi que leur action. lei, ii y a precisement un sujet 
implicite, en l'espece le cc moi » mohammadien dont la position 
varie par rapport au sujet explicite, mais l'action se continue 

· pareille a elle-m&me dans le verset considere. Pour cette raison, 
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,·association d'idees ne peut etre con1tue ici comme la cause. 
psychologique ayant determine une modification limitee qui 
n'apparaif que dans !'aspect grammatical du verset sans 
qu·aucun detail de la scene n'y ait change. 

L'exegese classique a deja considere ce probleme. qu'elle a 
consacre sous le nom de " llfat ». 

Le" llfat » est une simple interpretation externe du probleme 
dont nous cherchons la cle. interpretation purement litteraire et 
qui ne pourrait designer, au point de vue psychologique, qu'un 
acte essentiellement conscient emanant d'un " moi » volontaire, 
celui du cc Moulfit ». Elle ne saurait. pour cette raison, fournir 
!'explication psychanalytique que nous desirons, a moiris de 
modifier toutes les donnees que nous avons etablies en ce qui 
concerne le c, Moi » mohammadien. 

Finalement, quoi que cela bouleverse l'habitude cartesienne 
qui emmure la raison dans les regles d'un positivisme etroit, on 
est oblige de chercher la cle du probleme ailleurs que dans le 
simple psychisme d'un cc moi » mohammadien. 

Force nous est de considerer, alors. un autre plan ou 
s'elabore, tout d'abcrd, le phenomene coranique avant d'affecter 
le" moi » humain qui le traduit. Et, comme ii n'y a pas lieu de 
situer ce plan dans un autre c, moi » humain, ii faudrait le voir 
necessairement dans un metapsychisme qui n'a avec le " moi » 

mohammadien que le simple lien du cc WAHY ». 





CHAPITRE VIII 

LA NOTION MOHAMMADIENNE 

Passant un jour devant un maraicher des environs de 
Medine, Mohammed lui conseilla de traiter ses palmiers d'une 
certaine maniere. Mais ii revit plus tard le meme maraicher, 
alors que celu!-ci avait abandonne la methode conseillee parce 
qu'elle ne donnait pas le meilleur resultat. 

Mohammed !'admit parfaitement et conseilla meme, sur le 
champ, que !'experience individuelle devait primer le conseil 
d'un homme, fut-ii le Prophete (1 ). 

Or juridiquement, le conseil que Mohammed avait donne au 
maraicher est un « hadith », et comme tel, ii represente une 
valeur presque absolue aux yeux des exegetes et des docteurs 
du droit. Nous voyons cependant le Prophete annuler lui-meme 
ce « hadith » devant !'experience d'un simple maraicher : posant 
ainsi la primaute de la raison et de !'experience dans la conduite 
de l'activite terrestre. 

Cependant, ii n'y a pas un seul cas ou Mohammed ait 
pareillement sacrifie un precepte coranique a !'experience d'un 
individu, ni meme a sa propre experience. Au contraire, certains 
incidents _de son histoire montrent son intransigeance absolue 
sur ce point. A aucun prix, ii n'a jamais sacrifie un precepte 
coranique : on le voit notamment dans le cas du pelerinage de 
l'an VII qu'il decommanda brusquement apres l'avoir minutieu
sement prepare. II y renonc;a simplement parce que la revelation 
en avait decide autrement, quoique cela faillit' creer du desordre 
dans le camp musulman. 

Nous sommes done parfaitement en presence de deux 
notions qui se presentent avec des valeurs differentes aux yeux 

(1) N.D.L.: L'anecdote du maraicher est rapportee par le traditionniste Muslem, 
Qui I' a recueillie par deux voies differentes : une 1econ selon Soutvan lbn El-Ass et 
I' autre selon Anis. 
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du Prophete : la notion personnelle qui releve de son savoir 
humain, et la notion coranique qui lui est revelee. 

II est nature! de chercher a faire ici une demarcation nette 
entre ces deux notions dans la conscience de Mohammed afin 
de mieux eclairer le phenomene coranique. 

Cette demarcation se manifeste egalement chez les autres 
, prophetes comme nous avons pu nous en rendre compte dans le 

cas de Jeremie : 
Quand celui-ci voit un jour le " nabi Hanania " prendre 

exactement le contre-pied de sa predication, en rassurant les 
Jerusalemites au sujet des intentions de Dieu a leur egard ; ii 
etait advenu que Hanania ayant rencontre Jeremie, lui cria, en 
brisant le joug qu'il portait : Voici ce que dit Yahve : 

« Ainsi je briserai le joug du roi de Babylone ». 

C'etait en somme le dementi le plus formel a toute la 
predication de Jeremie. Mais ce dernier repondit spontanement : 

11 Amen. Puisse Yahve faire comme tu le dis ». 

M. A. LOOS, _qui cite ce passage du Livre de Jeremie, 
interprete !'attitude singuliere de celui-ci en ces termes : « II 
esperait, _pense-t-il, que Dieu etait revenu sur son arret » (1). 

C'est la sans doute la seule interpretation raisonnable pour 
lever la contradiction qui pourrait apparaitre, sans cela, dans 
!'attitude du Prophete. 

Celui-ci, en somme, avait preche ses sinistres avertisse
ments au nom de Yahve, et c'est egalement au nom de Yahve 
invoque, dans !'oracle de Hanania, qu'il a cru devoir garder le 
silence, un instant. 

Mais ce silence, n'est pas une notion revelee a Jeremie ; ii 
ne taut y voir que sa notion personnelle : ii juge que Hanania 
pourrait avoir eu reellement !'inspiration de Dieu. 

Cependant, la revelation vient aussitOt corriger ce jugement 
du prophete qui reprend sur le champ le theme favori de sa 
predication. 

Toutefois, cet incident demarque nettement dans la 
conscience de Jeremie la notion de l'homme par rapport a celle 
du prophete, comme le conseil au maraicher qui separe la 
notion mohammadienne de la notion coranique dans le cas de 
Mohammed. 

D'ailleurs, le Coran situe parfaitement dans le temps, ce 
rapport entre les deux notions, dans le verset suivant : 

111 A. LOOS:« Les Proph~es d'lsrael », ·page 188. 
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« C'est ainsi que nous t'avons revele !'esprit : avant Tu ne savais 
certes ni le Livre, ni la croyance (de !'Islam). Cor. XLII - V. 52. 

Ainsi done, " avant » le Mont Hira, Mohammed n'avait que 
des notions personnelles, mais celles-ci ne paraissent - si, 
comme on le doit, on donne au verset ci-dessus toute sa 
signification historique - rien avoir de commun avec les 
notions coraniques. 

Ce verset fixe incidemment, mais d'une maniere assez nette, 
l'origine de la notion coranique, apres Hira et en tout cas, pas 
avant « la revelation de !'esprit 11. 

Historiquemenf, on ne doit pas garder d'imprecision sur ce 
point, car le verset en question est passe tout d'abord par la 
conscience et !'auto-critique de Mohammed qui savait certaine
ment juger de cette demarcation necessaire a sa propre 
convict ion. 

D'ailleurs, le Coran se plait a lui rappeler et a lui souligner 
constamment cette demarcation qui fait l'objet de nombreux 
versets. 

En voici un, notamment, qui parait souligner le premier : 
« Avant le Coran, tu ne connaissais point le Livre et tu n'en 

« avais ecrit aucun de ta main ... 11 (Cor. XXIX., 48). 
L'histoire de la notion coranique commence done apr~s et 

non « avant le Coran 11. C'est ce qui semble &tre le sens pr~cis 
du verset. 

Maintenant, au point de vue psychologique, par rapport a la 
conscience de Mohammed, ce verset renforce encore le dernier 
pour demarquer la notion mohammadienne de la notion 
coranique. 

D'ailleurs le Coran insiste beaucoup sur ce point comme on 
peut s'en rendre compte encore dans le verset suivant : " Nous 
" t'edifions ainsi (0 Mohammed) sur les choses du passe : 
« C'est une grAce de notre part de te donner cette information "· 
Cor. XX - V. 99. 

Dans d'autres versets, le Coran semble indiquer une 
limitation voulue de la revelation sur un point determine comme 
pour suspendre ainsi l'inter&t et la conscience de Mohammed a 
quelque chose qui n'a pas ete revele et qui ne le sera pas, 
peut-etre. En voici un exemple : « Nous avons envoye de 
« nombreux prophetes avant toi : Nous t'avons raconte l'histoire 
« de certains parmi eux. Mais ii en est dont nous ne t'avons 
" narre l'histoire ». Cor. XL. - V. 78. 

Dans ce verset, la notion coranique semble aller non 
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seulement au dela de la notion mohammadienne, mais au-dela 
meme de ce qui est revele actuellement. 

On peut citer d'autres versets - notamment le verset 45 
(XLIII) - qui ont le meme sens. 

Quelquefois, la demarcation dans le Coran, entre la notion 
mohammadienne et la notion coranique, est faite a !'occasion 
d'un banal incident offert par la vie courante. C'est le cas dans le 
verset suivant : « Si nous voulions (0 Mohammed), nous te 
ferions connaltre ces hommes afin que tu les connaisses sous 
leurs traits physiques ». Cor. XLII. - V. 52. 

Quelquefois enfin, cette demarcation nous est signalee a 
propos d'une opposition entre la notion mohammadienne et la 
notion coranique comme dans ce verset, que nous analyserons 
plus loin (1) « Ne te Mte point de retenir le Coran tant que sa 
« revelation n'est pas encore accomplie ». Cor. XX. - V. 114. 

On devrait aussi tenir compte, pour cette demarcation, d'un 
autre element - externe celui-la - qui la souligne bien a son 
tour : ii s'agit de la facture propre a la notion mohammadienne. 

On dit avec juste raison sans doute, que " le style est de 
l'homme mimle ». 

Or la notion mohammadienne et la notion coranique 
representent deux styles : chacun avec son cachet, sa facture 
propre. 

La phrase coranique a un rythme, une musicalite qui la 
signale deja a l'oreille. Elle a ses tournures et ses termes 
propres. Ce n'est pas a tort que l'on a dit que le style coranique 
est inimitable. On dit que le grand poete EI-Muttanabi aurait 
essaye en vain de l'imiter. En tout cas, l'histoire accuse un 
essai certain, celui du " Bayan El-Arabi » du « Bab ». 

Mais ce ne fut la qu'un essai malheureux (2). 
On ne peut douter qu'il n'y ait dans tous ces exemples une 

nette demarcation historique et psychologique entre la notion 
mohammadienne et la notion coranique : demarcation qui, -
situee dans la conscience de Mohammed - eclaire encore le 
phenomene coranique. 

(11 Voir plus loin le paragraphe des« OpPositions ». 
(21 Cheikh M. Tag : « Le Babisme et !'Islam ». 
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SECOND CRITERE 

LE MESSAGE 

A une epoque ou une technologie scientiste envahit m~me le 
domaine de la religion, ii ne faudrait pas perdre de vue 
!'influence magique des mots sur certains esprits de formation 
cartesienne. 

II y a des mots qui ont un masque et, si la politique en 
connait quelques-uns, la science en compte beaucoup. On 
n'imagine pas l'erreur ou le neant qu'il peut y avoir derriere ces 
masques, quand ceux-ci surgissent sous la plume prestigieuse 
d'un auteur eminent. Et c'est ainsi que pas mal de fant0mes 
livresques hantent les cerveaux de nombreux intellectomanes. 

En effet, ii est devenu courant dans nos milieux intellectuals 
de consulter des etudes islamiques paraissant sous la plume 
d'ecrivains qui, dans leur souci de tout expliquer, mettent 
souvent un mot a la place d'une realite qui leur echappe ou 
qu'ils ne cherch.ent m~me pas a saisir. 

C'est de cette maniere qu'on voit intervenir dans !'explication 
du phenomene prophetique chez Jeremie notamment, un second 
« moi " plus qu'abstrait, irreel et m~me invraisemblable, qui 
devient la source d'information du « moi " reel et normal. Cette 
singuliere idee rappelle de pres une notion chere aux 
astrologues : le corps astral. 

Mais ces mots magiques exercent sur certains esprits 
comme le charme des images sur les enfants. On n'examine 
pas, quand on est trop confiant en l'autorite de quelqu'un, la 
valeur du mot representatif par rapport a la notion qu'il veut 
representer. 

C'est ainsi que le mot subconscient a joue, sous la plume de 
certains auteurs, un r61e theorique apparemment important dans 
!'explication du phenomene coranique. 

Or, quand on veut se renseigner sur la signification de ce 
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terme, on s'apercoit qu'elle est encore bien floue dans les 
theories psychologiques et ne repond a rien de precis, 
comparablement aux concepts definis comme la memoire ou la 
volonte. La theorie du subconscient est a peirie a l'etat naissant. 
Et cependant, on s'en sert d'ores et deja, pour nous expliquer, 
comme on le pretend, objectivement, le phenomene coranique. 

Nous avons peine a croire que ces auteurs aient tente le 
moindre effort pour comprendre le sujet. 

Sans doute, y a-t-il dans. le « moi » humain, un certain plan 
ou s'elaborent des phenomenes psychologiques obscures qui ne 
sont pas sous le controle de la conscience : les reves, par 
exemple. Mais ce domaine obscur ou retentissent certains 
incidents de la vie psychologique et consciente de l'individu, 
garde avec les etats conscients un rapport decelable. 

On peut appeler, si l'on veut, subconscient, ce domaine 
obscur. II n'en est pas moins exact que les operations qui s'y 
elaborent sont des transformations particulieres d'une idee ou 
d'un fait communiques par la conscience. Le subconscient 
assimile ces donnees de la conscience a son imagerie propre 
pour les transformer souvent en symboles, en reves, en 
pressentiments, en intuitions. Mais dans tous ces symboles 
subsistent ~es traits de « l'idee ou du fait » qui les a engendres. 

Ce rapport est sans doute plus ou moins obscur, mais 
!'analyse peut le reveler. Dans un reve ou un cauchemar, on peut 
retrouver le processus par lequel le subconscient a elabore son 
symbole a partir d'un incident initial qui l'a engendre : sen
sat ion fugitive, stouvenir intense, bonne ou mauvaise 
digestion ... 

Le subconscient se comporte ainsi comme un induit par 
rapport a un " inducteur » qui est la conscience. Par 
consequent, c'est dans ce dernier domaine qu'il faut, de toute 
facon, chercher l'origine des operations psychologiques qu'on 
qualifie de subconscientes. 

Aussi, quand une notion se revele absolument irreductible a 
un •• moi II conscient, on peut penser qu'elle est par cela meme 
necessairement etrangere a ce •• moi II et qu'elle echappe de 
meme a son subconscient. 

C'est la le principe de critique qu'on voudrait poser ici a la 
base de l'etude de la notion coranique. 



CHAPITRE IX 

CARACTERISTIQUES PHENOMENALES 
DU« WAHV » 

En temps que phenomene se deroulant dans le temps, le 
« Wahy » presente, independamment de sa nature propre et son 
vehicule psychologique, a travers le " moi II mohammadien, 
deux caracteristiques phenomenales qu'il nous semble interes
sant de considerer : 

a) - Son intermittence. 
b) - Son " unite " quantitative. 

INTERMITTENCE 

Le" Wahy II a embrasse dans. son ensemble une periode de 
vingt trois ans. Par consequent, ii ne constitue pas un 
phenomene instantane et fugitif. Les versets sont reveles par 
intermittence. e, ii y a une interruption plus ou moins longue 
entre deux revelations successives. 

Cette interruption est parfois meme trop longue au gre de 
Mohammed. notamment quand ii doit prendre une decision qu'il 
croit devoir soumettre p,realablement a l'homologation du ciel. 

c·est le cas. en particulier, quand ii fallut se decider a la 
« Hidjra ,. : les compagnons avaient deja quitte la Mecque 
mena<;ante alors que le Prophete crut devoir - quant a 
lui-meme ..;... attendre un ordre formel revele. 

c·etait aussi le cas quand ii fallait, pour Mohammed, 
trancher une situation indecise alors que - sur 1,s charbons 
ardents - ii attend febrilement !'inspiration decisive. 
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Mohammed avait connu de pareilles indecisions, notamment 
dans !'incident du " lfk » qui ne fut tranche par le •• Wahy » 

qu'apres un mois d'attente impatiente. 
Apparemment, c'etait la une infirmite sur laquelle les 

railleurs ne manquerent pas d'adresser leurs critiques blessan
tes au Prophete. Celui-ci eut a en souffrir, parfois d'une fa9on 
particuliere. 

Or, quelle que soit l'hypothese faite sur la nature du Coran, 
celui-ci ne pouvait-il done pas surgir d'un seul trait, d'un seul 
jet, du genie humain qui l'aurait engendre ? 

Mais, avec notre recul dans le temps, nous pouvons mieux 
juger de !'importance capitale, pour le succes de la mission, de 
cette intermittence curieuse de la revelation. 

Qu'aurait pu signifier, au triple point de vue · historique, 
social et moral, un Coran qui aurait jailli comme un eclair fugitif 
dans les tenebres de la .. Djahilia » ? Qu'aurait-il pu signifier 
pour l'histoire meme du Prophete, si celui-ci en avait re9u une 
revelation totale instantanee, · s'il l'avait re9u comme un 
document, une sorte de simple I rettre de credit aupres des 
hommes ? Quelle esperance y aurait-il trouvee a la veille de, 
Bedr, par exemple, si au lieu d'attendre l'ange du secours, ii 
n'avait du que repeter un texte deja connu par creur ? 

C'est en examinant, de tous ces points de vue la, la question 
de l'intermittence qu'on se rend compte de sa valeur tout 
d'abord pedagogique. 

C'est, en effet, toute une methode, la seule methode 
educative possible, pour une periode marquee pour la naissance 
d'une religion et l'aurore d'une civilisation. En effet, la revelation 
va guider pendant vingt trois annees, et pas a pas, la marche du 
Prophete et de ses compagnons vers ce but lointain. Elle les 
enveloppe a chaque instant de la sollicitude divine particuliere a 
cet instant-la : elle soutient leur effort gigantesque, souleve leur 
ame et leur volonte vers l'objectif d'une epopee unique dans 
l'histoire : elle souligne de la grace d'un verset expres, la mort 
d'un martyr ou celle d'un heros. 

Qu'e0t ete le Coran, pour la nature humaine qu'il est venu 
petrir a cette epoque, s'il avait devance les epreuves de 
" Hona·in » ou de " Ohod » ? 

Qu'eut-il ete s'il n'avait pas apporte a chaque douleur sa 
consolation immediate, a chaque sacrifice, sa recompense. a 
chaque defaite, son espoir, a chaque victoire. sa leGon 
d'humilite. a chaque ecueil, !'indication de !'effort necessaire, a 
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chaque danger moral ou materiel, !'encouragement necessaire 
pour l'affronter ? 

C'est au fur et a mesure du deroulement de l'epopee de 
!'Islam sur les chemins de sable du « Hidjaz » ou du « Nejd » 
que la revelation apportera la le~on necessaire de perseverance, 
de patience, de courage et de desinteressement aux heros 
epiques de cette legende prodigieuse. Son enseignement 
aurait-il pu trouver le chemin de leur cceur et de leur conscience 
s'il ne s'etait illustre, au fur et a mesure, des exemples de la vie 
m~me ? Si le Coran avait ete revele d'un seul trait, ii serait vite 
devenu un « Verbe II inerte, une pensee morte, un simple 
document religieux et non la source vivifiante d'une civilisation 
qui nait. Son· dynamisme historique, social et moral, n'a qu'un 
secret : l'intermittence. 

C'est d'ailleurs le Coran lui-meme qui fait ressortir ce 
caractere confidentiel, en s'adressant a Mohammed par cette 
revelation : « Nous te le revelons ainsi afin de raffermir ton 
« cceur II Cor. XXV, 32. 

Par consequent, l'intermittence que nous considerons ici et 
qui pouvait paraitre a l'epoque djahilienne, comme une singuliere 
infirmite nous apparait, au contraire, avec notre recul, comme la 
condition essentielle necessaire a la realisation de la mission 
mohammadienne. 

On ne peut s'empecher de trouver dans cette methode 
pedagogique qui a defie les railleries et deroute la superficielle 
critique, encore la marque de !'intelligence superieure qui dicta 
le « Verbe II par intermittence. 

UNITE QUANTITATIVE 

Comme phenomene intermittent, la revelation est done 
essentiellement discontinue, comme une serie numerique. Ce 
caractere suggere na.turellemer.it l'_idee d'une unit, quantitative : 
chaque revelation particuliere apportant une nouvelle« unite Na 
la serie coranique. 

Ce pendant, cette unite n'est pas constante com me une 
simple raison arithmetique. On est tente de dire qu'elle a un 
module variable : !'amplitude d'une revelation. Cette amptitude 



- 100 -

varie entre un minimum, le verset, et un maximum, la sourate. 
Or, !'examen de cette unite permet quelques observations 

interessantes sur le rapport entre le « moi II mohammadien et le 
phenomene coranique. Elle co"incide, en effet, dans le temps 
avec l'etat particulier que nous avons nomme « l'etat de 
receptivite 11 chez Mohammed. Nous avons vu notamment que la 
volonte de celui-ci se trouvait momentanement abolie puisqu'il 
·etait incapable, dans ces moments, de se couvrir lui-meme la 
face congestionnee et ruisselante de sueur. 

C'est, done, dans un « moi II subitement et momentanement 
atrophie que vase manifester l'unite de la revelation. C'est dans 
ce " moi II presque a l'etat inconscient que le " Wahy II va 
imprimer soudainement la periode breve d'une revelation. 

C'est la, quantitativement, l'unite du phenomene coranique 
qui est a envisager par rapport a ce « moi II momentanement 
atrophie et qui en est le s·upport. Cette unite correspond 
necessairement au moins a une idee, et parfois a une serie 
d'idees exprimees dan un ordre dialectique que nous pouvons 
constater dans tel verset du Coran. Or, la consideration de l'idee 
en elle-meme et de son ordre dans la chaine dont elle fait partie, 
revele une faculte creatrice et ordonnatrice qui est irreductible 
au " moi ,, mohammadien, dans les conditions psychologiques 
speciales de son etat de receptivite et meme dans les conditions 
ordinaires de son etat normal, a condition toutefois d'admett.re 
les conclusions du premier critere. 

En effet, quoi dire d'une pensee chez- un homme qui ne l'a 
pas pensee et qui ne peut la penser dans l'etat parti0ulier ou ii 
se trouve ? Quoi dire de l'ordre discursif des idees exprimees par 
cette pensee. quand cet ordre n·est pas fonde sur une volonte et 
une reflexion ordonnatrices ? 

Evidemment, cela est inconcevable a priori. 
D'ailleurs, a supposer meme que la reflexion put etre 

inconsciente et involontaire chez un sujet, Mohammed n'avait 
pas toutefois le temps materiel de concevoir et d'ordonner ses 
idees dans le laps fulgurant d"une revelation. 

Nous verrons d"ailleurs que. parfois. ces idees expriment des 
notions parfaitement impensables. a l'epoaue mohammadienne, 
et qui ne sont par consequent reductibles a aucune conception 
humaine. Nous en signalerons des exemples, plus loin, au 
chapitre des " Notions coraniques remarquables 11 • 

Pour !'instant, c·est le temps seul qui constitue notre critere 
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pour juger du rapport d'une revelation avec le " moi II moham
madien. 

Nous ne sommes pas. malheureusement, assures que les 
exemples ici examines representent bien une revelation ou bien 
une partie seulement. Toutefois, on peut se tirer de difficulte en 
prenant pour unite de la revelation, le nombre de verset 
successifs ayant trait au developpement d'une meme idee. Ce 
nombre peut se reduire, dans le cas minimum, a un seul verset, 
et dans le cas maximum, a une sourate. 

EXEMPLE D'UNITE D'ORDRE JURIDIQUE 

la sourate " Les Femmes II nous fournit un exemple d'ordre 
juridique relatif a la loi matrimoniale. La notion juridique 
consideree se developpe dans les versets - 22 ... 25 - qui font 
partie tres probablement d'une meme revelation. Mais, pour 
plus de rigueur, nous ne voulons en considerer ici que le seul 
verset (23) : « II ne vous est pas perm is d'epouser vos meres, 
« vos filles et vos sreurs, vos tantes paternelles ou maternelles, 
«c vos nieces - filles de votre frere et filles de votre sreur - vos 
cc nourrices qui vous ont allaites et vos sreurs de lait, vos 
«c belles-meres, les filles de vos femmes dont vous avez la garde, 
« a moins que vous n'ayez pas consomme le mariage avec leurs 
" meres. Vous n'epouserez pas vos belles-filles - epouses de 
cc vos fils - ni deux sreurs simultanement. Exception faite pour 
cc le passe. Dieu est indulgent et misericordieux "· Cor. IV - V. 
23. 

Voila un texte fondamental fixant d'un seul souffle la loi 
matrimoniale avec tous les details et cir.constances juridiques 
necessaires. II constitue en quelque sorte un tableau des cas 
illicite,'i, comportant deux notions essentielles : la conception 
et !'enumeration completes desdits cas, et leur classification 
dans un ordre logique. Or, cette enumeration de treize cas et 
leur classification evidente, impliquent des conditions psycho
logiques et temporelles incompatibles avec les carateristiques 
de la revelation. 

En effet, Mohammed n'a pas pense les cas en question et, 
encore moins, ne les a-t-il pas ordonnes. 



- 102 -

Or, l'examen du texte montre le classement des « cas 
illicites » par degre de consanguinite et gradation descendante : 
la mere. la fille, la sceur, la niece par le frere. la niece par la 
sceur - parente directe - et la nourrice et la sceur de lait -
parente nourriciere. On ne doit pas epouser davantage la mere, 
la fille. la sceur de sa femme : le degre de consanguinite etant 
ici marque par rapport a cette dern iere. 

On peut egalement constater dans ce classement la 
preeminence du lien masculin sur le lien fem in in : la niece par 
le frere vient avant la niece par la sceur et la consanguinite par 
rapport a l'epoux. Comme ii n·est pas question que le Prophete 
est premedite « les cas illicites » et qu'il ne saurait davantage 
les avoir medites et ordonnes. durant l'eclair d'une revelation -
chose d'ailleurs incompatible avec les conditions de son etat 
de receptivite et avec les conclusions du premier critere - le 
cas demeurerait en suspens s'il lui fallait une interpretation 
qui demeurat dans le cadre des idees cartesiennes. 

lei, comme ailleurs. on est oblige de chercher hors de ce 
cadre-la !'explication du phenomene. 

EXEMPLE D'UNITE D'ORDRE HISTORIQUE 

Cet exemple nous est fourni par la sourate LXIII. V, (1, 2, 3. 
4). 

(1) « Lorsque les Hypocrites sont en ta presence. 
(2) « lls disent : « Nous temoignons que tu es l'envoye de 

Dieu. 
(3) " Dieu sait que tu es son envoye. 
(4) « Dieu temoigne que les Hypocrites mentent. » 

Voila le texte a considerer et dont nous avons. a dessein. 
numerate les quatre parties afin d'y marquer l'ordre des 
pro posit ions. 

La nature historique du verset apparait dans la premiere 
proposition qui nous signale un incident ordinaire : la presence 
des Hypocrites aupres du Prophete. Et cette proposition est 
bien a sa place capitale. puisque le but immediat de ce verset 
etant de nous signaler la perfidie et le mensonge des 
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Hypocrites, ii devait tout d'abord nous signaler le cadre de 
!'incident : les Hypocrites en presence du Prophete. 

Les idees suivantes devraient suivre, surtout dans un 
discours oral comme l'est le Coran, un ordre nature! precedent 
par degre d'importance : de l'idee principale a l'idee subor
donnee. 

Or, l'idee principale est ici de derioncer la perfidie des 
Hypocrites et de leur donner le dementi. Par consequent, en 
appliquant cette remarque a l'ordre des idees du verset, on 
devrait les classer comme ii suit : 

(1) " Lorsque le Hypocrites sont en ta presence, 
(2) « lls disent : " Nous temoignons que tu es l'envoye de 

Dieu ». 

(4) " Dieu temoigne que les hypocrites mentent 
(3) " Et Dieu sait que tu es son envoye ». 

Sous· cette forme, le verset est rigoureusement complet et 
satisfait encore a la syntaxe arabe, sauf que l'ordre des 
propositions (3) et (4) est interverti, pour retablir leur ordre 
naturel. 

Cependant, on voudra bien remarquer que dans cet ordre 
nouveau, le verset eut fourni a une critique interne, un grave 
argument contre la valeur surnaturelle de la revelation puisque 
toute la signification de l'idee subordonnee (4) eut porte comme 
un dementi, non pas la perfidie des hypocrites, mais a leur affir
mation concernant de Mohammed. 

II y a done dans l'ordre coranique des idees exprimees une 
subtilite deconcertante, puisque la proposition subordonnee 
accessoire (3) prend d'abord acte de validite de la mission de 
Mohammed - telle que l'affirment les Hypocrites - avant de 
denoncer le mensonge de ces derniers par la proposition 
subordonnee principale (4). 

Get ordre subtil - marque d'une reflexion avertie et d'une 
attention en eveil - est incompatible, taut-ii le repeter, avec les 
conditions psychologiques et tern porelles dans lesquelles fuse 
comme un eclair l'unite quantitative du Coran. II est aussi 
incompatible avec !'improvisation et la spontaneite d'un style 
oratoire comme celui du Coran. En effet, taut-ii le rappeler 
encore. le discours coranique est, du point de vue externe, un 
expose oral dans lequel la pensee n'a pas le temps materiel de 
rechercher la subtilite dialectique comme un style ecrit. 

On n'a pas le temps, quand on parle, de " tourner sept fois 
sa langue dans sa bouche » et le style oratoire est communement 
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le lieu des lapsus-linguae, bien plus que le style ecrit n'est le 
lieu des lapsus-calami : car on a toujours le temps de tramper 
sept fols sa plume dans l'encrier. 

Ainsi, la consideration de l'unite quantitative, cet eclair d'une 
revelation, met en evidence dans les versets du Coran, les 
indices d'un ordre, d'une reflexion, d'une volonte qu'on est 
impuissant a expliquer par les seules donnees historiques et 
psychologiques etablies en ce qui concerne le « moi » 
mohammadien. 

ASPECT LITTERAIRE DU CORAN 

L'aspect litteraire du message qui avait constitue aux yeux 
des exegetes traditionnalistes le principal sujet d'etude, perd, de 
plus en plus, de son importance a notre epoque, plus 
scientifique que litteraire. 

En effet, la possession imparfaite du genie de la langue 
pr~coranique, ne nous permet pas de juger pertinemment de la 
transcendance du style dans le Coran. Cependant, un verset qui 
merite notre attention apporte sur ce point un renseignement 
historique des plus importants. 

Precisement, le Coran pretend explicitement a cette 
transcendance par laquelle ii entend subjuguer le genie litteraire 
de son epoque. II _lance aux contemporains, ce defi stupefiant : 

,, Apportez une seule sourate semblable et demandez, pour 
cela, l'appui de tous ceux que vous pouvez invoquer en dehors 
de 0ieu, si vous ~tes sinceres ». (Cor. X, 38). 

Or, l'histoire n'a pas mentionne que ce defi alt jamais ete 
releve. On peut en conclure qu'il ~tait demeure sans replique. et 
en deduire que le « miracle » litteraire avait effectivement 
subjugue le genie de l'epoque. 

Mais nous avons, en ce qui nous concerne, d'autres 
r-essources pour porter un jugement, m~me sur cet aspect 
particulier de la question. 

L'Ame bedouine est essentiellement melomane ses 
aspirations, ses mouvements, ses elans, se traduisent dans une 
expression musicale rythmee : le vers arabe dont le metre sera 
le pas precipite ou long du chameau. La prosodie arabe est 
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elle-mltme d'essence bedouine et le genie litteraire arabe 
trouvera naturellement son expression dans la poesie. 

Cette langue melodieuse, a travers laquelle fusent les 
hennissernents des coursiers, se repercute le cliquetis des 
"-"mes• en acier hindou », et ou tonne, ici et la, le cri de guerre 
des • Fityan ,, (1 ), exprimera surtout !'exaltation epique d'un 
Antar ou l'ivresse tyrique d'un lmrou - El Kais. Comme nous le 
verrons plus loin, sa metaphore emprunte ses elements a un ciel 
sans nuages et a un desert sans bornes, que traverse le vol 
precipite d'un « Kata 11 ou l'elan gracieux d'une gazelle. 

Elle n'exprime aucune hantise mystique ou methaphysique. 
Elle ignore les subtilites de la dialectique et les abstractions de 
la pensee philosophique, scientifique ou religieuse. 

Sa terminologie est celle qui correspond aux besoins 
simples de la vie exterieure et interieure d'un Bedouin, non pas 
d'un sedentaire. 

Tels sont les caracteres generaux de cette langue djahilienne, 
idolAtre, nomade et continentale, que le Coran va plier 
neanmoins a son genie propre pour e >rimer une pensee 
universelle. Et d'abord, ii adopters pour expression de cette 
pensee une forme nouvelle : la phrase. 

Le verset coranique va releguer le vers bedouin ; mais .le 
rythme va y subsister quand mltme : II s'est liMre seulement du 
metre, ii s'est amplifie ... 

Des temoignages de l'epoque, que la tradition a consignes, 
nous fournissent d'ainples renseignements sur le charme 
irresistible que les versets exen;aient sur les Ames Mdouines. 

Omar lui-meme se convertira sous l'effet de ce charme tandis 
que Wal id Ben Mugheira, · qui incarnait !'eloquence et l'orgueil 
litteraire de son epoque, exprimait ainsi son opinion sur « le 
sortilege du Coran ,, : « Ce que j'en pense ? disait-il a Abou 
Djehl qui l'interrogeait, pardieu, je pense que rien ne lui 
ressemble... II est quelque chose de trop eleve pour lttre 
atteint ». 

Naturellement, cette langue arabe qui n'avait exprime 
jusque-la que le genie des primitifs du desert, dolt notablement 
s'enrichir pour repondre aux exigences d'un esprit place 
desormais - et d'un seul coup - devant les problemes 
metaphysique, juridique, social et mltme scientifique. 

Or, un tel phenomena philosophique est unique dans 

I 1) Chevaliers. 
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l'histoire des langues : ii n'y a pas eu pour la langue une 
evolution progressive, mais quelque chose comme une 
explosion revolutionnaire aussi soudaine que l'etait le 
phenomene coranique. 

La langue arabe est passee d'un seul bond du stade 
dialectal primitif a celui d'une langue techniquement organisee 
pour vehiculer la pensee d'une nouvelle culture et d'une nouvelle 
civilisation. 

Certains exegetes pensent que le Coran ne s'est jamais servi 
de termes etrangers a la langue du Hidjaz. 

Pourtant, ii me semble evident qu'il y a eu des neologismes 
coraniques : notamment des termes arameens pour designer 
des concepts nouveaux specifiquement monotheistes comme 
celui de cc Malakut » ou des noms propres comme cc Jalut, Harut 
et Marut ». 

Sous le rapport linguistique, le Coran semble bien avoir 
apporte sa terminologie propre .et l'avoir creee d'une maniere 
instantanee et originate. Ce phenomene a cree, au point de vue 
litteraire comme au point de vue philologique, une nette 
demarcation entre la langue djahilienne et la langue arabo
islamique. Cette conclusion ne peut-&tre infirmee par l'hypo
these gratuite de l'eminent orientaliste Margoliouth, car le debat 
a ete ctos en Egypte par tes doctes travaux de l'ecole des Rafi'i et 
l'hypothese du savant anglais n'a plus cours que dans certaines 
etudes tendancieuses. On peut d'ailleurs se representer 
comment et pourquoi on aurait spontanement invente un genre 
litteraire aussi puissant que la poesie djahilienne en creant 
m&me les mythes de ses auteurs. 

Cela ne peut pas s'expliquer. 
Quoi qu'il en soit, la question philologique que pose le 

Coran meriterait a elle seule une etude serieuse embrassant tous 
ses neologismes et tous ses technologismes dans le domaine 
eschatologique notamment. II y aurait la, pour l'exegese, un 
.domaine qui ne serait pas le moindre ou l'on puisse constater 
l'ampleur du phenomene coranique. 

' En effet, pour introduire dans la langue arabe sa pensee 
religieuse et ses concepts monotheistes, le Coran a du 
fatalement deborder le cadre classique de la litterature' 
djanilienne. 

En fait, ii a realise dans ta litterature arabe un veritable 
bouleversement en changeant !'instrument technique de son 
expression : d'une part, ii a rem place le vers metrique par la 
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periode rythmee et, d'autre part, ii a apporte une pensee neuve 
avec !'introduction de concepts et de themes nouveaux, pour 
raccorder la culture djahilienne au courant monotMTste. Mais 
les notions de ce courant ne sont pas simplement traduites par 
le Coran. Elles sont assimilees et adaptees par lul a la culture 
arabe. 

C'est le cas, par example, du concept evangelique 
cc Royaume de Dieu II qui ne trouve pas seulement admls comme 
tel : auparavant ii est adapte par le Coran sous une forme 
particuliere qui lui donne son originalite islamique. Le 
mot cc Royaume » equivalent de l'arabe « Moulk », est assimile 
par le Coran sous le vocable cc Ayyam » (jours). Par cette 
adaptation, le Coran evite opportunement la confusion qui seralt 
nee de !'equivalence entre les termes « Royaume = Domaine = 
Moulk » ou creation qui aurait change notablement !'esprit du 
concept evangelique. Le Coran l'a rendu heureusement, par 
!'expression originale, •• Ayyam EI-Lahi », que n'aurait pas 
trouve le plus habile traducteur. 

On peut faire les m~mes remarques en ce qui concerne tous 
les autres concepts bibliques que le Cora a transposes en 
langue arabe, tel celui d'Esprit Saint assimile egalement et 
rendu par !'expression heureuse : « Rouh-EI-Koudoucl. » Cor. 
XVI, 102. 

Toute la terminologie du monothe'isme que le Coran a alnsl 
introduite, a subi auparavant une adaptation originale, comme ii 
en a ete du nom propre cc Putiphare », ce personnage biblique 
que la version coranique nomme « El-Aziz II dans le reclt de 
Joseph. 

On pourrait se demander s'il y a une correspondance 
semantique entre le nom biblique et le terme coranique. Or, 
l'exegese hebra'ique semble assigner au mot Putiphare, une 
ethymologie egyptienne a partir de la racine Puti = favori, et la 
racine Phare = conseiller. D'apres la lec;on de l'abbe Vigouroux 
(1 ), le mots egyptien serait un compose ayant pour sens « favori 
du dieu soleil ». 

Dans un cas comme dans d'autre, !'adaptation coranlque 
ethymologique, bien qu'elle en ait elimine le terme complemen
taire - genitif ou qualificatif - comme pour l'asslmiler sous 

(11 L'abb6 Vigouroux: « La Bible et les Documents scientifiques ». 
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une torme plus conforme a !'esprit monothe"iste islamique : 
Aziz = favori 111 

Cette adaptation qui entre autre, a evite la difficulte de 
rendre phonetiquement l'initiale « P II du nom biblique, a 
apparemment resolu un probleme philologique d'un cc ignorant 11 

de l'egyptologie n-'aurait su resoudre meme s'il s'y etait applique 
consciemment. 

CONTENU DU MESSAGE 

L'ampleur du theme coranique et sa variete sont uniques. 
Seton la lettre meme du Coran : c, Rien n'y est omis ». 

II relate depuis cc L'atome d'existence scelle au sein d'une 
pierre gisant au fond des mers· » jusqu'a l'astre qui bondit « sur 
son orbite vers son but assigne ». 

II scrute les moindres recoins obscurs du cceur humain, 
plonge dans l'ame du croyant et du mecreant un regard qui 
saisit les plus imperceptibles mouvements de cette ame. I! se 
tourne vers le passe lointain de l'humanite et vers son avenir 
pour lui enseigner les devoirs du present. 

II brosse un tableau saisissant du drame perpetuel des 
civilisations sur lequel ii nous invite a nous pencher 
nous-memes pour nous cc preserver de l'erreur .,_ 

Son enseignement moral est une conclusion d'un examen 
psychologique approfondi de la nature humaine dont ii nous 
signale les faiblesses qu'il stigmatise, les vertus qu'il nous 
invite a admirer a travers la vie des prophetes : ces heros et ces 
martyrs de l'epopee celeste. 

Sur ces donnees, ii encourage le repentir sincere du croyant 
par la promesse du pardon, base de la morale renumeratrice des 
religions revelees. 

Devant un tel gigantesque panorama, un philosophe comme 
Thomas Carlyle ne peut pas contenir son emotion et un cri 
d'admiration part du fond de son etre : « c'est un echo, 

(1) N.D.L.: Le mot« Elaziz » semble s'etre egalement introduit dans l'exegese 
hebrai'que depuis les travaux de « Mosche lbn Mai'moun » el~ve de l'ecole 
musulmane d'Espagne. 
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s'ecrie-t-il en parlant du Coran, jailli du cceur meme de la 
nature » (1 ). 

Dans ce cri du philosophe, ii y a plus que la seche pensee de 
l'historien, quelque chose comme la confession spontanee 
d'une haute conscience humaine saisie de vertige devant la 
grandeur du phenomene coranique. 

L'esprit humain demeure en effet confondu devant l'etendue 
et la profondeur du Coran : monument solitaire, avec une 
architecture et des proportions qui defient la puissance creatrice 
de l'homme. 

Le genie humain porte necessairement la marque de la terre 
ou tout est soumis a la loi de l'espace et du temps. Or, le Coran 
deborde constamment le domaine de cette loi et par cela m&me, 
ii ne saurait etre conc;:u dans les dimensions etroites du genie 
humain. Apres une attentive lecture du Coran, quand on a pris 
conscience de l'ampleur de son theme, on ne peut plus 
concevoir le « moi" » mohammadien qu'en simple intermediaire 
d'une intelligence metaphysique absolue. 

D'ailleurs, ce « moi » y occupe vraiment p,eu de place ! 
Le Coran parle rarement de l'Histoire humaine de Moham

med : les plus grandes douleurs de celui-ci comme ses plus 
grandes joies terrestres n'y sont pas- evoquees. On conc;:oit 
cependant l'evenement tragique qu'a du etre pour lui, au debut 
de sa carriere prophetique, la perte de son oncle et celle de son 
epouse. On peut imaginer la resonnance particuliere d'un pareil 
evenement dans la vie d'un homme qui, jusqu'a ses derniers 
instants, pleurait Khadidja ou Abou Taleb quand leurs noms 
etaient evoques devant lui. 

Cependant on ne trouve nul echo de leu"r mort daris le 
Coran : Rleme pas le nom de la tendre epouse qui avait rec;:u 
dans les fanges que formaient ses nattes deliees, l'eclosion de 
l'lslam naissant. 

Ce point nous semble essentiel pour etude psychanalytique 
du theme coranique qui a depuis longtemps fixe !'attention des 
orientalistes a des titres et pour des mobiles tres divers. 

II est un aspect particulier du Coran qui a fourni une 
abondante matiere au debat de ces savants ; et cet aspect-la 
meriterait d'etre examine ici sommairement pour fixer !'attention 
du lecteur. II s'agit des similitudes frappantes qu'on n'a pas 
manque de remarquer entre la Bible et le Coran. 

( 1) Thomas Carlyle : « Le Livre des Heros ». 
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RAPPORT CORAN-BIBLE 

Dans le debat sur ce rapport, on n'a pas su ou voulu tenir 
compte de toutes les donnees du probleme, ni de ses autres 
aspects. Or, outre. que la similitude consideree n'est pas le 

'trait unique, ni le plus essentiel dans le Coran, celui-ci se 
reclame hautement de la lignee biblique. II revendique 
constamment sa place dans le cycle monothe'iste et, par cela 
m~me, ii affirme solennellement les similitudes qu'il peut avoir 
avec le II Pentateuque " et l'Evangile. 

II se reclame expressement de cette parente et la rappelle au 
besoin a !'attention du Prophete lui-meme. 

Voici, entre autres, un verset qui accuse particulierement 
cette parente : •• Ce Coran ne saurait etre attribue a quelqu'un 
d'autre que Dieu. Mais ii est la confirmation de la verite des 
Ecritures anterieures, !'explication du Livre, sans nul doute, ii 
provient du Seigneur des Mondes ». Cor. X, 38. 

Toutefois cette parente laisse bien au Coran son caractere 
propre : sur beaucoup de points, ii semble completer ou meme 
corriger la donnee biblique. 

Tout en affichant ostensiblement ses similitudes et sa 
parente avec les ecritures anterieures, le Coran n'en conserve 
pas moins sa physionomie propre dans chaque chapitre de la 
pensee monotheiste. 

METAPHYSIQUE 

Au point de vue metaphysique, la pensee monothe"iste tend 
essentiellement a amrmer l'unite de Dieu. II est la cause unique 
qui intervient dans la Genese et dans !'evolution des 
phenomenes qu'il regit grAce aux attributs de sa toute puis
sance : Eterniten volonte, science, etc ... 

Cependant, l'lslam va degager s~n propre systeme metaphy
sique d'une maniere plus rationelle: surtout plus rigoureuse et 
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dans un sens plus spiritualiste. En effet, les Ecritures 
hebra'iques revelent un certain anthropomorphisme probable
ment survenu d'une maniere accidentelle a la suite du 
« syncretisme signale au chapitre du « Mouvement 
Prophetique ». 

Cet anthropomorphisme apparait nettement dans le r~ve de 
Jacob, relate dans la Genese : « ..• Puis, l'Eternel apparaissait 
au sommet (de l'echelle) et disait : « Je suis l'Eternel, le Dieu 
d'Abraham » Gen. XXVIII : 12, 13.- (1) 

D'autre part, l'enseignement rabbinique avait fonde sur la 
Promesse faite a Abraham et sur le privilege de !'election de 
Jacob tout un systeme religieux nationaliste : Dieu y etait, a 
quelque chose pres, une divinite nationale. Si bien, d'ailleurs, 
que !'essence du mouvement prophetique depuis Amos jusqu'au 
Second EsaTe, sera precisement une reaction violente contre cet 
esprit particulariste : tous les prophetes comme Jeremie qui 
appartiennent a ce mouvement reformiste feront des efforts afin 
de retablir Dieu dans ses droits universels. 

Par ailleurs, de son c6te, la pensee chretienne fait apparaitre 
une entite humaine dans les hypostases divines : un dogme se 
trouve pose, celui « du Dieu vivant fait homme ». 

Nee de ce dogme, l'exegese chretienne, empruntant a la 
culture musulmane la dialectique aristotelicienne, creera tout un 
systeme theologique trinitaire, fonde sur le mystere de la 
Trinite. 

Or, la, these coranique a tire, d'un seul coup, l'ultime 
conclusion de la pensee monothe'iste : Dieu est UN indivisible 
et universe!. Elle degage ainsi Dieu ....;... et d'une maniere decisive 
- du particularisme juda'ique et du pluralisme chretien. 

Dans une sourate de quatre versets, le dogme essentiel de 
l'lslam unitaire est pose sans ambiguite : 

« Dis : « Dieu est UN. C'est le Dieu a qui tendent tous les 
etres. II n'a point ete enfante et n'a point engendre d'enfants : ii 
n'a point de semblables ». Cor- CXII. 

Dans ces versets, ce qui constitue le trait propre de la 
pensee coranique apparait nettement : la pluralite et l'anthropo
morphisme sont irrevocablement condamnes. Quant a l'affinite 
monote'iste, elle est dans l'esprit sinon dans la lettre de ces 
versets. 

De toute fa9on, la base doctrinale est ainsi clairement posee 

( 1) Le Pentateuque : Trad. du Grand Rabbin L. Wogue, Paris 1933. 
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pour les etudes theologiques qui vont eclore et se developper 
dans l'lslam pour passer de la au christianisme avec 
Saint Thomas d'Aquin; et au JudaTsme avec Ma"imonide. 

Toute une philisophie religieuse d'essence coranique va 
penetrer la culture monothe"iste, et on ne sait pas jusqu'a quel 
point tousles remous ulterieurs de la pensee chretienne, depuis 
le mouvement albigeois jusqu'a celui de la Reforme, ne sont pas 
imputables comme consequence plus ou moins directe, a la 
conception metaphysique du Coran. 

Aussi est-ce nier !'evidence qu'ignorer le trait ·original de 
cette conception et sa portee sur revolution du probleme 
religieux dans le monde judeo-chretien. C'est aussi nier 
!'evidence de toute la somme theologique issue de l'lslam, de 
dire avec le « R.P.G. Thery : « Le Prophete a formellement 
interdit tout usage de la raison discursive dans le probleme 
religieux ... !'existence de Dieu ne se prouve pas ... L'ldjtihad ... 
ou la poussee de !'esprit - ne rentre pas dans les directives 
originelles du Coran ». (1) 

Dire cela, c'est. raisonner sur des donnees chretiennes et 
conclure sur un probleme musulman. Malheureusement, c'est 
bien la souvent, l'habitude, dans certaines etudes ou l'auteur 
comme !'eminent professeur Guignebert, apres avoir examine 
les elements marquant « !'evolution du dogme » judeo-chretien, 
conclue de la maniere la plus inattendue a !'evolution du dogme 
musulman (2). 

ESCHATOLOGIE 

La survie de l'Ame, cette notion essentielle de la culture 
monotheTste, entraine des consequences logiques : fin du 
monde, jugement dernier, paradis, enter. 

II y a la tout un domaine sur lequel les ecritures hebra"iques, 

111 « Entretien sur la philosophie musulmane et la culture francaise » par 
R.P,2.G. Th6rv, professeur A l'lnstitut catholique de Paris. Page 25. 

) Guignebert: « L'6volution du dogme ». 
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soucieuses de !'organisation terrestre du premier milieu 
monotheiste, n'ont jete qu'une faible lueur. 

L'Evangile l'eclaire davantage, en insistant particuliitrement 
sur le ,, Royaume de Dieu » : enseignement qui s'ijdresse fl un 
milieu monotheiste deja evolue. 

Le Coran va donner ace domaine de l'eschatologie un relief 
saisissant. Le drame de la survie est raconte avec une telle 
emotion, un tel accent pathetique, dans un style si eloquent, 
emaille de visions si impressionnantes, qu'il n'est pas possible, 
meme de nos ;ours, de rester indifferent devant son fantastique 
deroulement. Les scenes eschatologiques y sont d'une realite 
saisissante. Les personnages parlent et agissent : anges et 
Satans, elus et damnes, sont d'un realisme qui n'omet pas 
meme le detail psychologique, ni aucune parole propre a 
marquer la grandeur de l'Heure solennelle. 

Le temps lui-meme est amplifie : le jugement est rendu « en 
un jour equivalent a cinquante mille annees » terrestres. Et pour 
marquer le denouement pathetique de ce drame dantesque, « un 
rempart surgit : d'une part, la felicite, et , de l'autre, le 
tourment ». 

C'est la le sejour eternel des bienheureux et des damnes. 
Aucun panorama n'est pareillement anime et plus colore que 

celui qui se deroule ainsi dans de nombreuses sourates du 
Coran. 

C'est a ce panorama que, six siecles plus tard, le genie de 
Dante empruntera les tableaux fantastiques de sa « Divine 
Comedie », a travers la« Rissalat EI-Ghoufran » de Malrri (1). 

COSMOLOGIE 

Dans le livre de la Genese, nous assistons a un mode 
imperatif de creation : 

« Dieu dit : « Que la Lumiere soit » et la Lumiere fut ». 

Gen : 1 : 3. 

( 1 I Asin Palacios : « La Escatologia musulmana » en la « Divina Com6dia » 
cite par R.P.G. Thery. 
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Ce mode nous est rappele d'une maniere saisissante par le 
« Koun Fa Yakounou » du Coran. Voita une similitude frappante. 

Mais le Coran signale constamment a notre attention le 
processus de ce « Takwine » lmperatif : 

D'abord l'unite de la matiere primordiale : « certes le ciel et 
la terre formaient un tout que Nous (Dieu) avons scinde ». Cor. 
XXI - V. 30. 

Puis J'etat initial de cette matiere : « Dieu etendl son empire 
sur' le ciel qui etait en etat de fumee ... Cor. XLI, 10. 

Puis Dieu assigne II a chaque astre " son orbite et son but, 
repartissant ainsi la matlere dans l'espace et creant, par la 
m&me, toutes les lois qui regiront le phenomena physique. 

Puis le phenomena biologique : 11 Nous avons cree de l'eau, 
« toute chose viv~rnte » Cor. XXI. - V. 30. 

Beaucoup d'autres traits achevent ce tableau schematlque de 
la cosmogonie coranique. 

Quoi qu'il en soit, l'acte createur initial est un acte verbal, et 
ce mode de creation a de quoi choquer des idees reposant sur le 
postulat de Lavoisier : « Rien ne se cree, rien ne se perd ... "· 

Ceta signifie qu'on ne peut rien creer a partir de rien. 
Cependant, ii faut bien considerer que du point de vue purement 
loglque, ii n'y a aucune Jncompatlbillte lrreductible entre la 
raison et le principe createur du « Koun Fa Yakounou "· 

Certes, aucun mortel ne pourrait en donner une preuve 
experimentale : pour la religion n~anmoins, Dieu seul detlent le 
secret du « Takwine » par le « Koun ». 

Mais a priori, y a-t-il dans ce concept, quelque chose 
d'irremediablement oppose a la conception sclentlfique ? 

Qu'on veuille bien considerer a quoi se resoud, en dernlere 
analyse, la matiere : substance et support de tout ce qui est _ 

Les physiciens repondent : a une forme de l'energie. · · 
Mais le Verbe lui-m&me, ne peut-il pas &tre lnterprete comme 

une forme de l'energie, l'energie par excellence, puisqu'elle est 
creatrice? 

N'a-t-on pas le droit de regarder la matiere dans son 
ensemble, comme une simple transformation. d'un « Koun 
glm§rateur ?» 
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MORALE 

La morale retigieuse, pour autant qu'II n'y ait pas I* un 
non-sens, fonde tes actions de l'homme sur l'lnter&t personnel 
immediat. On en a fait ta' base du systeme ta·rque. 

Certes, l'inter&t personnel compte encore dans la morale 
monothe'iste : mais ii y est plus altruiste. En fait, II s'aglt plut0t 
d'un merite de l'individu plut0t que de son b4n4fice. 

En vue de ce merite, le Pentateuque formula la premiere 
charte morale de l'humanite dans ses dix commandements, et 
l'Evangile donne ses directives dans les -< Sermon de ta 
Montagne». 

lei et la, ii s'agit d'une morale surtout negative pr&chant 
!'abstention a faire le mal, dans un cas, et a ne pas reaglr centre 
le mal, dans l'autre. 

Le Coran va precisement apporter, pour completer la morale 
monothe!\te, un principe positif essentlel : II faut combattre le 
ma/. II dit a ceux qui pratiquent sa morale : «Vous &tes le 
meilleur peuple : Celui qui ordonne le bien et reprime le mat ». 

A un autre point de vue, le Coran rajuste encore la notion de 
remuneration qui est la base de la morale monothe'fste. D'apres 
le protesseur A. Lods, ii taut attendre Ezechiel pour voir se 
degager dans le Juda'isme, la valeur religieuse de l'lndlvidu. 
Jusque la, le devoir, avec ses consequences morales, incombe 
surtout a la nation qui attend sa remuneration dans le triomphe 
temporel du cc Jour de Yahve ,,. 

L'Evangile, au contraire, fixera toute la remuneration dans le 
cc Royaume de Dieu », en sorte que la morale deviant 
eschatologique et, par voie de consequence, lntegralement 
individualiste. 

II sembte cependant que l'enseigneme.nt du Coran s'edlfle a 
la fois sur la valeur morale de l'lndlvldu et sur la destlnee 
terrestre du groupe. 

Pour l'individu, le merite est remunere au jour du jugement 
dernier en vue duquel le Coran degage nettement la valeur 
religieuse de l'individu, dans le verset sulvant : cc Lalsse-mol 
(seul) avec celui que j'ai cree seul ». Cor. LXXIV - V. II. 

Pour le groupe, la remuneration est Immediate : elle 
interesse son histoire ici-bas. Le Coran nous Invite d'ailleurs 
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frequemment a considerer cette remuneration terrestre dans les 
vestiges des ,nations et de leurs civilisations detruites : 

« Partez, dit-il, par le monde pour considerer les vestiges de 
ceux qui ont nie (nos ordres) "· Cor. VI - V. II: 

Et le Coran apostrophe les nations dans cet autre verset : 
,, Que ne voient-ils combien de peuples nous avons detruit avant 
eux et qui etaient cependant bien plus puissants ? " Cor. 
VI - V. 6. 

SOCIOLOGIE 

La loi mosa'ique a pour but essentiel de poser les principes 
d'une societe monothe'iste naissante et de raffermir les liens 
entre ses individus perdus dans la masse des peuples 
paganistes. Par consequent, les problemes sociologiques y sont 
surtout envisages d'un point de vue israelite interieur. 

La loi d'Amour de l'Evangile ouvrira un peu plus le cercle de 
la charite chretienne aux Gentils. 

Le Coran posera textuellement le probleme sous l'angle 
humain le plus general : ,, Quiconque aura attente a une vie sera 
(juge) comme s'il avait tue l'humanite entiere II et « quiconque 
aura sauve une vie, sera (juge) comme s'il avait sauve l'humanite 
entiere "· Cor. V., 34. 

Une des consequences les plus remarquables de ce principe 
general sera de poser, pour la premiere fois dans l'histoire 
humaine, le probleme de l'esclavage. L'emancipation de 
l'esclave etait une etape necessaire vers !'abolition de 
l'esclavage, qui fut une base essentielle de l'activite dans les 
societes antiques. 

Or, le Coran fait de !'emancipation de l'esclave un precepte 
moral general et, dans le cas du peche veniel, elle devient la 
condition legale de la II Taouba 11 : le pardon. 

La aussi, on constate la similitude du Coran avec les 
ecritures anterieures, mais on constate aussi le trait particulier 
de sa physionom ie propre. 
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CHRONOLOGIE DU MONOTHEISME 

La religion d'Abraham a son histoire qui embrasse les faits et 
gestes des prophetes. C'est peuH~tre la le chapitre ou l'on 
trouve les similitudes les plus frappantes du Coran avec les 
ecritures judeo-chretiennes : les biographies se succedent 
depuis Abraham jusqu'a Zaccharie, Jean-Baptiste, Marie et 
Jesus. 

En partie, le Coran reedite cette chronologie. 
Mais la encore, ii apporte des materiaux qui lui sont 

propres : Houd, Salah et sa chamelle, Lokman, les Dormants du 
Kahf, Dhou-EI-Karnain, etc ... 

Neanmoins, la similitude est ici tellement frappante, comme 
nous allons le voir dans le recit de Joseph, qu'elle ne manque 
pas de poser un grave probleme a la critique : du temps m~me 
du prophete, on n'a pas manque d'ailleurs d'agiter certaines 
objections qu'on reprend de nos jours, treize siecles plus tard. 

En effet, si l'on faisait abstracion systematique de la va/eur 
surnaturel/e du Coran, et si l'on passait, systematiquement, 
sous silence ses autres donnees, la similitude en question 
demeurerait une enigme incomprehensible. Pour s'en rendre 
compte ii fdudrait dresser le tableau synoptique de toutes ces 
similitudes. 

En fait, un exemple suffira : le recit de Joseph, qui servira 
de critere pour un examen critique de la question. 





LE RECIT DE JOSEPH 

VERSION MASSORETIQUE 

Chap. XXXV/1 

Jacob demeura dans le pays 
des peregrinations de son pa
re, dans le pays de Chanaan. 
Voici l'histoire de la descen
dance de Jacob. Joseph, Age 
de dix-sept ans, menait paitre 
les brebis avec ses freres. Pas
sant son enfance avec le fils 
de Bilha et ceux de Zilpa, 
epouses de son pere. Joseph 
debitait sur leur compte des 
medisances a leur pere. Or, 
lsra~I preferait Joseph a ses 
autres enfants parce qu'il etait 
le fils de sa vieillesse ; et ii 
lui avait fait une robe longue. 
Ses freres, voyant q1,1e leur 
pere l'aimait de preference a 
eux tous, le prirent en haine et 
ne purent se resoudre a lui 
parler amicalement. Joseph 
ayant eu un songe, le conta a 
ses freres, et leur haine, pour 
lui, s'en accrut encore. II leur 
dit : « Ecoutez, je vous prie, 
ce songe que j~i eu. Nous 
composions des gerbes dans 
le champ ; soudain, ma gerbe 
se dressa, elle resta debout ; 
et les vOtres se rangerent a 
l'entour et s'inclinerent devant 
la mienne. Ses freres lui 
di rent : Ouoi, regnerais-tu sur 
nous ? Oeviendrais-tu notre 

VERSION CORANIQUE 

Chap. XII 

Au nom de Oieu Clement et 
misericordieux. 

1. - A.LR. Tels sont les si
gnes du livre de !'evidence. 

2. - Nous l'avons fait des
cendre du ciel (le Coran) en 
langue arabe afin que vous le 
compreniez. 

3. - Nous allons te narrer le 
recit le plus admirable com
me nous t'avons revele le 
Coran. Avant cette revelation 
tu l'aurais ignoree. 



-120 -

maitre ? Et ils le ha"irent plus 
encore pour ses songes et 
pour ses propos. II eut encore 
un autre songe et le raconta a 
ses freres en disant : cc J'ai 
tait encore un songe ou j'ai vu 
le soleil, la lune et onze 
etoiles se prosterner devant 
moi. II le repeta a son pere et 
a ses freres. Son pere le 
blama et lui dit : 

" Qu'est-ce qu'un pareil 
songe? Eh ! quoi, nous vien
drions, moi et ta mere et tes 
freres, nous prosterner en ter
re a tes pieds. Les freres de 
Joseph le jalouserent ; mais 
son pere attendit l'evenement. 
Un jour, ses freres etaient 
alles conduire les troupeaux 
de leur pere a Sichem. Israel 
dit a Joseph : " Tes freres 
font paitre les troupeaux a 
Sichem. Viens done, je veux 
t'envoyer aupres d'eux ». II lui 
repondit : cc Je suis pr~t » ; ii 
reprit : " Vas voir, je te prie, 
comment se porte le betail, et 
rapporte-m'en des nouvelles ». 

II l'envoya ainsi dans la Vallee 
d'Heron et Joseph se rendit a 
Sichem. Un homme le rencon
tra errant dans la campagne. 
Cet homme lui demanda : 
cc Que cherches-tu ? » 

II repondit : " Ce sont mes 
freres que je cherche. Veuillez 
me dire ou ifs font paitre leur 
betail ». L'homme dit : ,, Ifs 
sont partis d'ici car je les ai 
entendus dire : cc Allons a Do
than ». Joseph s'en alla sur 

4. - Joseph dit a son pere : 
J'ai vu onze etoiles, le soleil et 
la lune se prosterner devant 
moi. 

5. - Et son pere repondit : 
« 0 ! mon fils, ne raconte pas 
cette vision a tes freres de 
peur qu'ils ne te dressent des 
emb0ches. Satan est l'ennemi 
mortel de l'homme. 

6. - Tu seras l'Elu de Dieu, ii 
t'accordera le don d'interpre
ter les songes. II accomplira 
ses graces sur toi et la famille 
de Jacob, comme ii les avait 
accomplies sur Abraham et 
Isaac, parce que Dieu est sa
vant et sage. 

1. - II y a dans l'histoire de 
Joseph et de ses freres, un 
enseignement precieux pour 
ceux qui veulent s'instruire. 

8. - Les freres de -~oseph 
comploterent entre eux : .: Jo
seph et son frere, dirent-rs, 
ont toute la tendresse de notre 
pere. Cependant, nous valons 
mieux qu'eux. Certes notre 
pere commet la une injustice 
flagrante. 
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les pas de ses freres et ii les 
trouva a Dothan. lls l'aper~u
rent de ,loin ; et avant qu'il fut 
pres d'eux, ils comploterent 
de le faire mourir. lls 6~ dlrent 
l'un a l'autre : • Voici venir 
l'homme aux. songes. Or ~a. 
venez. Tuons-le, jetons-le 
dans quelque citerne, puis 
nous dirons qu'une ~te fero
ce l'a devore. Nous verrons 
alors ce qui adviendra de ses 
r&ves. Ruben l'entendit et vou
lut le sauver de leurs mains ; 
ii dlt : « N'attentons point a 
sa vie •· Ruben leur dit done : 
• Ne versez point le sang. Je
tez-le le dans cette citerne qui 
est dans le desert, mais ne 
portez point la main sur lui ; 
(c'etait pour le sauver de leur 
mains ·et l'e ramener a son pe
re). En effet, lorsque Joseph 
fut arrive pres de ses freres ils 
le depouillerent de la robe lon
gue dont ii etait ; v&tu et ils le 
saisirent et ils le jeterent dans 
la citerne. Cette citerne etait 
vide et sans eau. Comme ils 
s'tHaient assis pour faire le re
pas, ifs leverent les yeux et 
virent une caravane d'lsmaeli
tes, laquelle venait de Galaat ; 
leurs chameaux etaient char
ges d'aromates, de baumes et 
de lotus qu'ils allaient trans
porter en Egypte. Judas dit a 
ses freres : cc Que! avantage si 
nous tuons notre frere et si 
nous scellons sa mort ? Ve
nez, vendons-le aux lsmaelites 
et que notre main ne soit pas 

9. - Mettons Joseph a mort 
ou egarons le dans une terre 
etrangere at in que le catur de 
notre p&re nous soit ouvert. 
Dans la suite nous nous appti
querons a devenir meilleurs. 

10. - Ne tuez point Joseph, 
mais, plutOt, jetez-le au fond 
d'un puits ou ii sera retire par 
quelque passant, s.i vous tenez 
a l;execution de votre pro jet. 
Ainsi parla l'un d'entre eux. 

11. - lls dirent a Jacob : 
• Pere, pourquoi ne veux-tu 
pas confier Joseph a notre 
garde. Nous serons preve
nants pour lui. 

12. - Envoie-le demain avec 
nous, ii se detendra et s'amu
sera, sous notre garde. 

13. - Leur pere repondit : 
« Je serais afflige que vous 
l'emmeniez et j'aurais peur 
qu'un loup le devore pendant 
que vous seriez distraits. » 

14. - lls repondirent : « Si 
un loup le devorait alors que 
nous s-ommes du groupe, 
dans ce cas nous serions 
dignes de blAme. 
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sur lul, car u est notre frere, 
notre ch-air ». Et ses freres 
consentirent. Or, plusieurs 
marchands Madianites vlnrent 
a passer qui tirerent et vinrent 
remonter Joseph de la citerne 
puis le vendirent aux lsmaeli
tes pour vingt pieces d'argent. 

Ceux-ci amenerent .Joseph 
en Egypte. Ruben revint a .la 
citerne et voyant que Joseph 
n'Y, etait pl'Us, II dechira ses 
vAtements, refourna vers ses 
freres et dit : « L'enfant n'y 
est plus et moi, ou irai-je ? » 

lls prirent .la robe de Joseph, 
egorgerent un chevreau et 
tremperent la robe cans son 
.sang ; puis ils envoyerent 
cette robe longue qu'on ap
porta a leur pere en disant : 

« Voic.i ce que nous avons 
trouve ; examine si c'est la 
robe de ton fils pu non ». 

cc La robe de mon fils. Une 
bAte feroce t'a devoree. Joseph 
a ete mis en pieces ». Et 
Jacob dechira ses vAtements 
et ii mit un silice sur ses reins 
et ii porta tongtemps le deuil 
de son fils. Tous ses fils et 
toutes ses filles se mirent. en 
devoir de le consoler ; mais ii 
refusa toute consolation et 
-dit : 
« Non, je rejoindrai en• pleu
ran~ mon fils dans la tombe ». 

Et son pere continua de le 
pleurer; Quant aux Madianites 
ils le vendirent en Egypte a 
Putiphare, officier du Pharaori, 
chef des Gardes. 

15. - Lorsqu'ils l'emmene
rent avec l'idee arrAtee de ta 
jeter au fond d'un puits, nous 
lui revelAmes qu'II tes inforrrie
ra un jour de. leur mauvaise 
action, alors qu'ils ne s'en 
douteront pas. 

16. - Et le soir its vinrent a 
leur pere en pleurant. 

17. - lls di rent : Oh ! pere, 
nous nous exercions a la 
course et nous avians lalsse 
Joseph a la garde de notre 
bien : le loup l'a devore. Tu ne 
nous croiras · pas mAme si 
nous disions la verite. 

18. - lls avaient maquille la 
chemise de Joseph avec du 
sang. Quand Jacob la vit ii dit 
« Vous avez plut0t con~u un 
complot. J'implore Dieu de 
m'accorder de la perseveraf,lce 
et de m'aider dans ce maltl,eur. 
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Chap. XXXVl/1 

II arrrva en ce tern ps-'la 
que Judas s'eloigna d'avec ses 
freres et s'achemina chez un 
habitant d'Adoullam nomme 
Hira. La, Judas vit la fille d'un 
chanaaneen appele Choua ; ii 
l'epousa et s'approcha d'elle. 
Elle con9ut et enfanta un fils a 
qui ii donna le nom d'Er. Elle 
con9ut encore et eut un fils, et 
lui donna le nom d'Onan. De 
nouveau elle enfanta un fils et 
elle le nomma Chela (ii etait a 
Kebiz lorsqu'elle enfanta ... ) 

Ensuite naquit son frere 
dont 1a- main portait le fil 
d'ecarlate ; on lui donna le 
nom de Zerah. 

Chap. XXX/X 

Joseph fut done amene en 
Egypte. Putiphare, officier de 
Pharaon, chef des Gardes, 
Egyptien, l'acheta aux lsmae-
1 ites qui l'avaient conduit dans 
ce pays. Le_ Seigneur fut avec 
Joseph qui devint un homme 
:ieureux et fut admis dans la 
maison de son• maitre l'Egyp
tien. Son maitre dit que Dieu 
etait avec lui ; qu'il fafsait 
prosperer toutes les reuwes 
de ses mains, et Joseph 
trouva faveur a ses yeux et ii 
devint son serviteur : Putiphar 
le mit a la t~te de sa maison et 
lui confia tout son avoir. Ou 
moment ou ii !'et.rt mis ,a la 

19. - Quand vint a passer 
une caravane qui detacha 
quelqu'un pour chercher de 
l'eau. Lorsqu'il descendit _le 
seau dans le puits ii s'excla
ma : heureuse nouvelle ! Voici 
un enfant. lls le cacherent 
comme une marchandises et 
Dieu savait leur action. 

20. - lls le cederent a vii 
prix, pour quelques pieces. 
d'argent, car ils ne voulaient 
pas le garder. 
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_tltte de sa maison et de 
toutes ses affaires, le Sei
gneur benit la maison de 
l'Egyptien a cause de Joseph. 
Et la benediction divine s'e
tendit sur tous ses biens, a la 
ville et aux champs. Alors ii 
abandonna tous ses interltts 
aux mains de Joseph et ii ne 
s'occup~ plus avec lui_, de 
rien, sinon du pain qu'il man
geait. Or, Joseph etait haut de 
taille et beau de visage. II 
arriva qu'apres ces faits que la 
femme- de son maitre jeta les 
yeux sur Joseph. 

Elle lui dit : u Viens repo
ser pres de moi ... II s'y refusa 
eh disant ·a la femme de son 
m~itre : u Vois, mon maitre ne 
me demande compte de rien 
dans sa maison, et tout es ses 
affaires, ii les a remises en
mes mains ; it n'est pas plus 
grand que moi dans cette 
maison, et H ne m'a rien 
dijfendu, sinon toi, parce que 
tu e~ son epouse et 
comment puis-je commettre 
un s·i grand mefait et offenser ·,e seigneur ? » Quoiqu'elle en 
parla chaque jour ·a Joseph, ii 
ne cedait point a ses vmux en 
venant a ses cotes pour avoir 
commerce avec elle. Mais ii 
arriva a une de ces occasions, 
comme ii etait venu dans· la 
mai-son pour faire sa besogne 
et qu'aucun des gens de la 
maison 11e s'y trouvait, qu'elle 
le saisit par son vlttement, en 
disa11t : • Viens dans mes 

2-1. - Celui qui l'acheta, en 
Egypte, dit a sa femme : 
• trait_e cet enfant avec preve
nance : JI pourra, un jour, 
nous Atre utile, ou bien nous 
l'adopterons comme fils. C'est 
ainsi que nous etablimes le 
pouvoir de Joseph · en cette 
terre et que nous lui apprimes 
a interpreter les songes. Dieu 
accomplit · infailliblement sa 
volonte- ·; et la plupart des 
hommes ignorent cette verite. 

2·2. - lorsque Joseph fut 
parvenu a l'Age viril, nous lui 
donnAmes la sagesse, et la 
science : juste recompense 
de la vertu: 

23. - La femme du seigneur 
~yptien porte son regard sur 
Joseph. Elle ferme- les port es 
.et le sollicite au mal. n repon
dit ~ • A Dieu ne plaise. ti est 
mon Oieu et m'a comble de sa 
bienveillance : Les ingrats ne 
prosperent point ». 

·24_ - Mais la femme s'etait 
eprise de lui et ii se serait 
epris d'elle sans le secours de 
Oieu qui l'eloigna du mat et de 
la perversion parce qu'il etait 
notre sincere serviteur. 
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bras ». II abanc:tonna son vete
ment dans sa main, s'enfuit et 
s'elanc;a dehors. Lorsqu'elle 
vit qu'il avait laisse son vete
ment dans sa main, et qu'il 
s'etait echappe, elle appela les 
gens de la maison et leur dit : 
" Voyez, on nous a amene un 
Hebreu pour nous insulter. II 
m'a abordee pour coucher 
avec moi et j'ai appele a 
grands eris. Lui, entendant 
que j'elevais la voix pour 
appeler a mon aide, a lais
se son habit pres de moi et 
ii s'est echappe et ii est 
sorti. » 

Elle garda le . vetement de 
Joseph par devers elle, jusqu'a 
ce que son maitre put rentrer a 
la maison. Elle lui fit le meme 
recit, disant : ,, l'esclave he
breu que tu nous as amene est 
venu pres de moi pour m'in
sulter ; puis j'ai eleve la voix 
et ai appele, ii a laisse son 
vetement pres de moi et a pris 
la fuite ». Lorsque le maitre 
entendit le recit que lui faisait 
son epo.use disant • voila ce 
que m'a fait ton esclave », sa' 
colere s'eriflamma. Le maitre 
de Joseph le fit saisir ; on 
l'enferma dans la rotonde, 
endroits ou etaient detenus 
les prisonniers du Roi. Et ii 
resta la dans la rotonde. Le 
seigneur fut avec Joseph, lui 
attira la bienveillance et le 
rendit agreable aux yeux du 
Gouverneur de la rotonde. Ce 
gi>uverneur mit sous I~ main 

25. - Elle courut apres Jo
seph qui fuyait vers la pqrte et 
lui dechira sa robe par derrie
re : mais ils trouverent leur 
maitre a 1.'ehtree. La femme . 
s'ecria : « Que merite celui 
qui attente a l'honneur de 
ta femme sinon la prison 
ou un chltiment cruel ! ». 

26. - Joseph repondit : 
c'est plut6t elle qui aurai1 
voulu me tenter. Un parent-- de 
la femme, present, opina : 
,, Si le manteau est dechire 
par devant la femme dit la 
verite et lui est coupable ». 

27. - Mais s'il est dechire 
par derriere, c'est elle qui 
ment et lui est innocent. 

28. - Lorsque le maitr&vit la 
robe dechiree par derriere ii dit 
a son epouse : « cela est de 
vos fourberies qui sont mons
trueuses ». 

29. - Le maitre continue : 
« Joseph, garde le silence sur 
cette aventure, et toi, femme, 
implore le pardon de ta faute, 
c'est toi qui est coupable ». 
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de Joseph tous les prisonniers 
de la rotonde. Et tout ce qu'on 
y taisa'it, c'etait lui qui le 
dirigeait. Le gouverneur de la 
rotonde ne verifiait rien de ce 
qui se passait - par sa main, 
parce que le seigneur etait 
avec lui et ce qu'il entrepre
nait, le seigneur le faisait 
reussir. 

30. - Dans la ville cependant 
les femmes en firent un potin : 
« L'epouse d.; seigneur - di
rent-elles - avoulu tenter son 
esclave : son amour l'a en
flammee. Nous la voyons com
pletement egaree. 

31. - Lorsqu'elle eut appris 
cette perfidie, l'epouse du sei
gneur invita ces femmes et 
leur remit a chacune un cou
teau. Puis elle fit paraitre 
Joseph. Troublees par sa 
beaute, les femmes le comble
rent de louanges, tout en se 
coupant par distraction. Elles 
s'ecrierent « a Dieu ne plaise : 
ce n'est pas un humain mais 
un ange adorable ». 

32. - La femme du Seigneur 
dit : « Voila ce q·ui me vaut 
ma faute a vos yeux : je l'ai 
desire mais ii est reste pur. 
Cependant, s'il s'y refuse en
core, je le ferais mettre en 
prison pour l'humilier. » 

33. - Joseph s'ecria : ,, Mon 
Dieu la prison est preferable 
au peche qu'elle m'incite a 
commettre. Mais si tu ne me 
delivres des poursuites de ces 
femmes, je succomberais et je 
serais au nombre des incons
cients. 

34. - Son vreu est exauce. II 
fut delivre des pieges tendus 
par les femmes a son innocen
ce : Dieu en tend et sait. 
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Chap. XL 

II advint apres ces evene
menis que l'echanson du roi 
d'Egypte et le panetier offen
serent leur maitre, le Roi 
d'Egypte. Pharaon, irrite cen
tre ces deux officiers, le maitre 
echanson et le maitre pa
netier, les fit mettre aux arrets 
dans la maison du Chef des 
gardes, dans la rotonde, le 
meme lieu ou Joseph etait 
capt if. Le chef des Gardes mit 
Joseph a leur disposition et 
celui-ci les servit. lls etaient 
depuis quelques temps aux 
arrets, lorsqu'ils eurent un 
reve tous les deux, chacun le 
sien, la meme nuit, et chacun 
selon le sens de son reve ; 
l'echanson et le panetier dete
nus dans la rotonde, Joseph 
etant venu pres d'eux le matin, 
remarqua qu'ils etaient sou
cieux. II demanda aux officiers 
du Pharaon qui etaient avec 
lui en prison chez son maitre : 

« Pourquoi votre visage est
ii sombre aujourd'hui ? ils lui 
repondirent : ,, Nous avons 
fait un songe et ii n'y a per
sonne pour !'interpreter. Jo
seph leur dit : «« !'interpreta
tion n'est-elle pas a Dieu ? Di
tes-les moi, je vous prie ». Le 
Maitre echanson raconta son 
reve a Joseph en disant : 
,, Dans mon reve une vigne 
etait devant moi. A cette vigne 
etaient trois pampres. Or, elles 
semblaient se couvrir de 

35. - II fut mis en prison 
quoique son innocence tat re
connue. 

36. - Deux jeunes hommes 
se trouverent avec lui en 
prison. L'un d'eux lui dit : 
«« J'ai fait ·un songe. Je me 
voyais pressant du raisin. » 

L'autre lui dit : «< Je portais 
sur ma tete des pains que les 
oiseaux venaient becqueter. » 
,, Oh toi qui est juste, direm
i ls, donne-nous !'interpreta
tion de ces songes. » 

37. - « Je vous en donnerai 
!'explication, dit Joseph, avant 
que vous ayez re~u Je repas. 
Dieu m'a instruit parce que j'ai 
abandonne la secte des infide
les qui ne croient en l'au
pela. » 

38. - Je professe la religion 
ere mes peres Abraham, Isaac 
et Jacob ; le culte des idoles 
nous est interdit. C'est la pour 
nous une faveur de Dieu com
me pour tous les hommes ; 
mais la plupart n'en sont pas 
reconnaissants. 

39. - 0 ! mes compagnons 
de prison. Des dieux divers 
doivent-ils etre preferes au 
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fleurs, ses bourgeons se deve
loppaient, ses grappes mOris
saient leurs fruits. J'avais en 
main la coupe du Pharaon et 
je presentais la coupe a la 
main du roi 11, Joseph lui 
repondit. c, Les trois pampres 
ce sont trois jours ; trois 
jours encore et Pharaon te fera 
elargir, et ii te re.tablira dans 

' ton poste ; et tu mettras 
· la coupe de Pharaon dans sa 
main comme tu le faisais pre
cedemment, en qualite d'e
chanson. Que situ te souviens 
de moi lorsque tu seras heu
reux rends-moi de grace . un 
bon office : parle de moi a 
Pharaon et fais~moi sortir de 
cette demeure. Car j'ai ete 
enleve du pays des hebreux, 
et ici, non plus je n'avais rien 
fait lorsqu'on m'a jete dans ce 
cachot 11. Le maitre panetier, 
voyant qu'il avait interprete 
dans un sens favorable, dit a 
Joseph : IC Pour moi, dans 
mon songe, j'avais trois cor
beilles a claire-voie sur la tete. 
La corbeille superieure conte
nait tout ce que Pharaon 
mange en fait de boulangerie ; 
et les oiseaux le becquetaient 
dans la corbeille, au-dessus 
de ma tete ,,. Joseph repondit 
en ces termes : IC Voici !'expli
cation. Les trois corbeilles ce 
sont trois jours. Trois jours 
encore et Pharaon te fera 
trancher la tete et attacher a 
un gibet et les oiseaux vien
dront becqueter ta chair.· Or, 

Dieu unique dont la puissance 
s'etend sur tout ce qui est ? 

40. - Vos d_ieux ne sont que 
de vains noms que vous avez 
inventes comme l'ont fait vos 
pares. Ces dieux ne detien
nent aucune puissance ; tout 
le pouvoir est a Dieu qui a 
ordonne qu'on n'adore que 
Lui. C'est la la vraie religion ; 
mais la plupart des hommes 
I 'ignorent. 

41. - O ! mes compagnons 
de prison, l'un de vous devien
dra l'echanson de son Roi 
tandis que l'autre sera crucifie 
et les oiseaux se nourriront de 
sa tete. Voila !'explication que 
vous me demandiez. ,.,, 

42. - II dit a celui d'entre 
eux dont ii esperait la libera
tion : souviens-toi . de moi, 
aupres de ton. matve. Mais 
Satan effa~a de sa m·emoire le 
so.uvenir de Joseph qui resta 
plusieurs annees en prison. 



-129-

le troisieme jour anniversaire 
de la naissance de Pharaon, 
celui-ci donna un banquet a 
tous ses serviteurs. II preposa 
de nouveau le maitre echanson 
a sa boisson et celui-ci pre
senta la coupe a - la main de 
Pharaon ; et le maitre panetier, 
ii le fit pendre ainsi que l'avait 
presage Joseph. Mais le maitre 
echanson ne se souvint plus 
de Joseph. II l'oublia. 

Chap. XL/ 

Apres un intervalle de deux 
annees, Pharaon eut un songe 
ou ii se voyait debout au bord 
du fleuve et voici que du fleu
ve sortaient sept vaches belles 
et grasses qui se mirent a 
paitre dans !'herbage ; puis 
sept · autres vaches sortirent 
du fleuve apres elles, celles-la 
chetives et maigres, et s'arr~
terent pres des premieres au 
bord du fleuve. Et les vaches 
chetives et maigres devorerent 
les sept vaches grasses et 
belles. Alors Pharaon s'eveil
la ; et ii se rendormit et eut un 
nouveau songe. Voici que sept 
epis pleins et beaux s'ele
vaient sur une seule tige ; 
puis sept epis maigres et 
fletris par le vent d'Est s'e
leverent apres eux et ces 
epis maigres engloutirent les 
epis grenus et .pleins. Pharaon 
s'eveilla et c'etait un songe. 
Mais le matin venu son esprit 

43. - Le Roi dit un jour : 
« J'ai vu en songe sept vaches 
grasses que sept vaches mai
gres ont devorees puis sept 
epis verts auxquels sept epis 
arides ont succede. Dites-moi, 
0 ! courtisans ce que signifie 
cette vision si vous connais
sez la cle des songes. 

44. - Seigneur, lui repondi
rent-ils, ce sont la des fant0-
mes du sommeil et nous n'en 
connaissons pas !'explication. 
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en fut trouble et ii manda tous 
les magiciens d'Egypte et tous 
ses savants. Pharaon leur ex
posa son reve, mais nul ne put 
lui en expliquer le sens. Alors 
le maitre echanson parla de
vant Pharaon en ces termes : 
« Je rappelle en cette occa
sion mes·fautes. Un jour, Pha
raon etait irrite contre ses ser
vitet.irs et ii nous fit enfermer 
dans la maison du Chef des 
Gardes, moi et le maitre pane
tier. Nous eumes un reve la 
meme nuit, lui et moi, chacun 
selon le pronostic de son reve. 
La etait avec nous un jeune 
Hebreu esclave du chef des 
gardes. Nous lui racontAmes 
nos songes et ii nous les 
interpreta, a chacun selon le 
sens du sien. Or, comme ii 
nous avait pronostique, ainsi 
fut-ii : moi je fus retabli dans 
mon poste et lui on le pendit » 

Pharaon envoya querir Joseph 
qu'on fit sur-1~-champ sortir 
de la ge61e ; ii se rasa et chan
gea de vetements, puis ii parut 
devant Pharaon. Et Pharaon 
dit a Joseph : « J'ai eu un son
ge et nul ne l'explique. Mai~ 
j'ai ou"i dire, quant a toi, que 
tu entends l'art d'interpreter 
un songe ». Joseph repondit a 
Pharaon : « Ce n'est pas moi, 
c'.est Dieu qui saura tranquili
ser Pharaon "· Alors Pharaon 
parla ainsi : « Dans mon son
ge, je me tenais au bord du 
fleuve. Et yoici que du tleuve ... 
Je l'ai raconte aux magiciens 

45. - L'echanson qui s'etait 
ressouvenu de Joseph dit : 
1c Je pourrais vous en rappor
ter !'explication si vous voulez 
bien m'en charger. » 

46. - 0 ! toi Joseph qui ne 
se trompe point, dit-il, expli
que nous ce que cela signi
fie: sept vaches grasses que 
devorent sept vaches maigres 
et sept epis verts suivis de 
sept epis arides afin que je 
l'apprenne a ceux qui m'ont 
envoye. 
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et nul ne me l'a explique. Jo
seph dit a Pharaon : « Le son
ge de Pharaon est un : ·ce que 
Dieu prepare, ii l'a annonce a 
Pharaon. Les sept belles va
ches, ce sont sept annees ; les 
sept beaux epis, sept annees : 
c'est un mllme songe. Et les 
sept vaches maigres et laides, 
qui sont sorties en second lieu, 
sept annees, de meme que les 
epis vides frappes par le vent 
d'Est. Ce sont sept annees de 
famine. C'est bien ce que je di
sais a Pharaon. Ce que Dieu 
prepare ii l'a revele a Pharaon. 
Oui, sept annees vont venir, 
abonda.nce extraordinaire dans 
tout le territoire d'Egypte. Mais 
sept annees de disette surgi
ront apres elles et toute l'abon
dance disparaltra dans le Pays 
et la famine epuisera le Pays. 
le souvenir de l'abondance 
sera efface dans le pays par 
cette famine qui surviendra, 
car elle sera excessive. Et si le 
songe s'est produit a Pharaon 
par deux fois, c'est que la cho
se est arretee devant Dieu, 
c'est que Dieu est sur le point 
de l'accomplir. Done, que Pha
raon choisisse un homme pru
dent et sage et qu'il le prepose 
au pays d'Egypte. Que Pha
raon avise ace qu'on etiblisse 
des Commissaires dans le 
pays et qu'on impose d'un cin
quieme le territoire d'Egypte 
durant les sept annees d'abon
dance. Qu'on amasse toute la 

47. - Joseph ·repondit 
vous semerez sept annees de 
suite ; laissez en epis votre 
recolte, sauf ce /qui sera 
necessaire pour votre subsis
tance. 

48. - Puis ii viendra sept 
annees terribles qui epuise
ront vos reserves. 

49. - Un temps viendra 
ensuite ou tous les hommes 
retrouveront l'abondance et 
presseront leur raisin. 

50. - Qu'on m'amene 
Joseph, dit le Roi ; lorsque le 
messager alla l'y trouver, 
Joseph lui dit : « Retourne a 
ton maitre et demande-lui quel 
etait le dessein des femmes 
qui s'etaient coupees les 
doigts. Dieu sait parfaitement 
pourquoi elles l'ont fait. 11 

51. - le Roi les ·questionna : 
11 Pourquoi aviez-vous tente 
Joseph ? » Elles repondirent : 
« Nous n'avons jamais rien 
appris de mal sur son comp
te. » Et la femme du seigneur 
dit a son tour : « II taut 

· maintenant reconnaitre la veri-
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nourriture de ces annees ferti
les qui approchent ; qu'on em
magasine du ble sous la main 
d~ Pharaon, pour l'approvi
sionnement des villes et qu'on 
le tienne en reserve. Ces provi
sions seront une ressource 
pour le pays lors des sept an
nees de disette qui survien
dront en Egypte afin que ce 
pays ne perisse pas par la 
famine». Ce discours plut a 
Pharaon et a tous ses ser
viteurs. Et Pharaon dit a ses 
serviteurs : « Pourrions
nous trouver un homme tel 
que celui-ci, plein de !'esprit 
de Dieu ? » Et Pharaon dit a 
Joseph : « Puisque Dieu t'a 
revele tout cela, nul n'est sa
ge et en ten du com me toi. 
C'est toi qui sera le chef de ma 
maison ; tout mon peuple sera 
gouverne par ta parole et je 
n'ai sur toi que la preeminence 
du tr6ne ». Pharaon dit a Jo
seph : « Vois-tu, je te mets a 
la tete de tout ie pays d'Egy
pte ». 

Et Pharaon 6ta son anneau 
de sa main et le passa a celle 
de Joseph. II le fit habiller de 
Bissus et suspendit le collier 
d·or a son cou. II le fit monter 
sur son second char ; on cria 
devant lui : "Abreket »; ii fut 
installe chef de tout le pays 
d'Egypte. Pharaon dit a Jo
seph : « Je suis le Pharaon, 
mais sans ton ordre. nul ne re
muera ni le pied dans tout le 
pays d'Egypte ». 

te ; c'est moi qui l'ai tente et 
ii etait innocent. » 

52. - J'atteste cela, ajouta-t
elle, afin qu'il sache que je ne 
l'ai pas perfidement trompee 
et Dieu certes ne fait pas 
aboutir le complot des perfi
des. 

53. - « Je n'ai pas !'intention 
de me disculper. La nature 
hu maine est encline au mal ; 
seuls sont epargnes ceux qui 
ont le secours de Dieu. Dieu 
est Clement et Misericordieux. 

54. - Le Roi dit : " Qu'on 
tasse venir Joseph, je veux 
!'attacher a ma personne. » 

Apres l'avoir entretenu, ii lui 
dit : " A partir de ce jour, tu 
Jouiras de notre faveur et de 
not re contiance. » 

55. - Joseph lui repondit : 
« Confie-moi l'intendance des 
depots de ce pays. Je suis 
econome et avise. )) 

56. - C'est ainsi que nous 
etablimes Joseph en cette 
terre ou ii pouvait satisfaire 
tous ses desirs. Ainsi accor
dons-Nous notre bienveillance 
a qui nous plait. Nous n'ou
blions point le prix du a la 
vertu. 
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Et Joseph fit des amas de 
ble considerables comme le 
sable de la mer, tellement 
qu'on cessa de le compter car 
c'etait incalculable. 

Quand furent ecoulees les 
sept annees de l'abondance 

,qui regnait dans le pays 
d'Egypte, survinrent les sept 
annees de la disette, comme 
l'avait prevu Joseph. II y eut 
famine dans tous les pays, 
mais dans tout le pays 
d'Egype ii y avait du pain . Tout 
le territoire egyptien etant affli
ge par la disette, le peuple de
manda a grands eris a Pi1a
raon du pain. Mais Pharaon re
pondit aux Egyptiens: « Allez 
a Joseph, ce qu'il vous dira, 
vous le ferez ». Comme la 
disette regnait sur toute la 
contree, Joseph ouvrit tous 
les greniers et vendit du ble 
aux Egyptiens. La famine per
sista dans le Pays d'Egypte. 
De tous les pays, on venait en 
Egypte pour acheter ~ Joseph, 
car la famine etait grande 
dans toute la contree. 

Chap. XL/I 

Jacob, voyant qu'il y avait 
vente de ble en Egypte, dit a 
ses fils : « Pourquoi vous 
entre-regarder ? » II ajouta : 
« J'ai ou'i dire qu'il y avait ven
te du ble en Egypte. Allez-y, 
achetez-y du ble pour nous et 

57. - Mais la recompense de 
l'au-dela est encore preferable 
pour ceux qui croient en Dieu 
et le craignent. 
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nous resterons en vie au lieu 
de mourir "· Les freres de 
Joseph partirent a dix pour 
acheter du grain en Egypte. 
Quant a Benjamin, frere de 
Joseph, Jacob ne le laissa pas 
aller avec ses freres parce qu'il 
se disait : cc II pourrait lui arri
ver malheur 11. Les fils d'lsrael 
vinrent s'approvisionner avec 
ceux qui allaient en Egypte, la 
disette regnant dans le Pays 
de Chanaan. Or, Joseph etait 
le gouverneur de la contree ; 
c'etait lui qui faisait distribuer 
le ble a tout le peuple du. 
pays. Les treres de Joseph, 
arrives, se prosternerent de
vant lui, la face contre terre. 
En voyant ses freres, Joseph 
les reconnut, mais ii dissimula 
vis-a-vis d'eux et leur parlant 
rudement, leur dit : « D'ou 
venez-vous ? " lls repondi
rent : cc Du pays de Chanaan, 
pour acheter des vivres ". 
Joseph reconnut bien ses 
freres, mais eux ne le recon
nurent point .Joseph se sou
vint alors des songes qu'il 
avait eu a leur sujet. II leur 
dit : « Vous etes des espions, 
c'est pour decouvrir le cote 
faible du pays que vous etes 
venus ». lls lui repondirent : 
cc Non seigneur, mais tes ser
v.iteurs sont venus pour ache
ter des vivr:es. Tous fils d'un 
meme . pere, nous sommes 
d'honnetes gens ; tes servi
teurs ne furent jamais des 
espions «.' II leur dit : cc Vous 

58. - Quand les freres de 
Joseph arriverent, ils penetre
rent aupres de lui. II les 
reconnut, mais ceux-ci ne le 
reconnurent pas. 

59. - II leur fit servir ce 
qu'ils desiraient acheter en 
leur disant : cc Amenez-moi 
votre frere par le pere. Ne 
voyez-vous pas que je donne 
la bonne mesure et que je 
recois bien mes hotes. 
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etes des espions venus pour 
reconnaitre les points faibles 
du territoire ». tis repondi
rent : cc Nous, tes serviteurs, 
sommes douze freres nes d'un 
meme pere habitants du pays 
de Chanaan ; le plus jeune est 
aupres de notre pere en ce 
mome,nt, et l'autre n'est 
plus "· Joseph leur dit : cc ce 

. que je vous ai declare subsis
te : vous etes des espions. 
C'est par la que vous serez 
juges, sur la vie de Pharaon 
vous ne sortirez pas d'ici tant 
que votre plus jeune frere n'y 
soit venu. Depechez l'un de 
vous pour qu'il aille querir 
votre frere et restez prison
n iers. On appreciera alors la 
sincerite de vos paroles. Au
trement, par Pharaon, vous 
etes des espions ». Et ii les 
garda en prison durant trois 
jours. Le troisieme jour, Jo
seph leur dit : «« Faites ceci et 
vous vivrez. Je crains le Sei
gneur. Si vous etes de bonne 
foi, qu'un seul d'entre vous 
soit detenu dans votre prison, 
tandis que vous irez apporter a 
vos families de quoi calmer 
leur faim. Puis amenez-moi 
votre jeune frere, et vos paro
les seront justifiees et vous ne 
mourrez point ». lls y acquies
cerent. Et ils se dirent l'un a 
l'autre : «« En verite nous som
mes punis a cause de notre 
frere ; nous avons vu son de
sespoir lorsqu'il nous criait 
grlce et nous sommes demeu
res sourds. Voila pourquoi ce 

60. - Si vous ne l'amenez 
pas, a votre retour, l'achat du 
grain vous sera interdit et 
vous n'approcherez plus de 
moi. 

61. - Nous le demanderons 
instamment a son pere, 
repondirent-ils, et nous 
ferons, certes, cela. 
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malheur nous est arrive ». Ru
ben leur repondit en ces ter
mes : « Est-ce que je ne vous 
dis pas alors : Ne vous rendez 
point coupables envers cet 
enfant et vous ne m'ecoutAtes 
pas. Eh bien, voila que son 
sang nous est redemande ,,. 
Or, ils ne savaient pas que 
Joseph les .comprenait car ils 
s'etaient servis d'un interprete. 
II s'eloigna d'eux et pleura, 
puis ii revint a eux, leur parla 
et separa d'avec eux Simeon 
qu'il fit incarcerer en leur 
presence. Joseph ordonna 
qu'on remplit leurs bagages· 
de ble puis qu'on remit !'ar
gent de chacun dans son sac 
et qu'on leur laissa des provi
sions de voyage. Ce qui fut 
execute. lls chargerent leur 
ble sur leurs b~tes et partirent. 
L'un d'eux ayant ouvert son 
sac pour donner du fourrage a 
son Ane, dans une h0tellerie, 
trouva son argent qui etait a 
l'entree de son sac et ii dit a 
ses freres : « Mon argent a 
ete remis et de fait le voici 
dans mon sac ». Le coour leur 
manqua et ils s'entre-regar
derent effrayes en disant : 
" Qu'est-ce done que le 
Seigneur nous prepare ? » 

Arrives chez leur pere Jacob, 
au pays de Chanaan, its lui 
conterent toute l'aventure en 
ces termes : 

Ce personnage le maitre du 
pays nous a parle durement : 

62. - Joseph ordonne a ses 
serviteurs de remettre dans les 
sacs de ses freres le prix de 
leur ble, afi-n que, de retour 
chez eux, l'ayant trouve, ils 
revinssent. 

63. - Arrives dans leur fa
mille, ils dirent a teur pere : 
(C L'achat du grain, nous est 
interdit si nous n'amenons 
pas, avec nous, notre jeune 
frere. Nous veillerons bien sur 
lui. 
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ii nous a traite comme venant 
explorer le pays. Nous lui 
avons dit : cc Nous sommes 
des gens de bien, nous ne 
fQmes jamais des espions. 
Nous sommes douze freres, 
fils d'un mAme pere, l'un de 
nous est perdu et le plus 
jeune est actuellement avec 
notre pere au pays de Cha
naan ». 

Le personnage maitre du 
pays nous a repondu : " Voici 
a quoi je reconnais que vous 
Ates sinceres : Laissez l'un de 
vous aupres de moi, prenez ce 
que reclame le besoin de vos 
families et partez, puis ame
nez-moi votre jeune frere et je 
saurais que vous n'Ates pas 
des espions, que vous Ates 
d'honnAtes gens. Je vous ren
drai votre frere et vous pourrez 
circuler dans le pays ». 

Or, comme ils vidaient leurs 
sacs, voici que chacun retrou
va son argent serre dans son 
sac. A la vue de cet argent 
ainsi enveloppe, eux et leur 
pere fremirent - Jacob, leur 
pere, leur dit : cc Vous m'arra
chez mes enfants. Joseph a 
disparu, Simeon a dispar~ et 
vous voulez m'0ter Benjamin. 
C'est sur moi que tout cela 
tombe ,,. 
Ruben dit a son pere : " Fais 
mourir mes deux fils si je ne 
te le ramene pas. Confie-le a 
mes mains et je le ram~erai 
pres de toi 11. - II repondit : 
" Mon fils n'ira point avec 

64. - Vous le confierai-je, 
repondit-il, comme je vous 
avais confie son frere ? Dieu 
est meilleur gardien et le plus 
infiniment clement. 

65. - Lorsqu'ils eurent ou
vert leurs sacs, ils trouverent 
leur argent et s'ecrierent : cc o ! 
pere que pouvons-nous desi
rer de mieux ? Voici le prix de 
notre ble ; ii nous a ete rendu. 
Nous pouvons encore ravitail
ler notre famille, et nous 
garderons bien notre frere. On 
nous accordera une charge de 
chameau en plus, cette faveur 
nous sera facile a obtenir. 

66. - Je ne le laisserai point 
partir, dit. leur pere, a moins 
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vous, car son frere n'est plus 
et lui sevl reste encore. Qu'un 
malheur lui arrive sur la route 
ou vous irez, et vous ferez 
descendre sous le poids de la 
douleur mes cheveux blancs 
dans la tombe. 

Chap. XL/II 

Cependant, la famine pesait 
sur le pays. Lors done qu'Qn 
eut consomme tout le ble 
qu'ils avaient apporte d'Egy
pte, leur pere leur dit : « Allez 
de nouveau, nous acheter un 
peu de nourriture ». Judas lui 
parla ainsi : « Cet homme 
nous a formellement averti en 
disant : «« Vous ne para1trez 
point devant moi, si votre frere 
ne vous accompagne. Si tu 
consens a laisser partir notre 
frere avec nous, nous irons 
acheter, pour toi, des vivr:es. 
Mais si tu n'en fais rien, nous 
ne saurions y aller, puisque 
cette homme nous a dit : vous 
ne paraitrez devant moi qu'a
compagnes de votre trere ». 
Israel reprit : « Pourquoi 
m'avez-vous rendu ce mauvais 
office d'apprendre a cet horn
me que vous avez encore un 
frere ? ». lls repondirent 
« Cet homme nous a question
nes en detail sur nous et notre 
famille disant : « Votre pere 
vit-il encore. Avez-vous encore 
un frere ? et nous lui avons 
repondu selon ses questions. 

que vous ne vous obligiez 
devant Dieu a me le ramener, 
sauf en cas de force majeure. 
Lorsqu'ils eurent donne cette 
assurance, ii dit : « Dieu est 
le temoin de votre engage
ment.» 

67. - O ! mes fils, ajouta-t
il, n'entrez pas, par la meme 
porte, dans la ville ; entrez-y 
plutOt par des portes differen
tes. Mais mon conseil ne peut 
vous etre utile si Dieu en 
decide autrement. C'est a lui 
qu'appartient le pouvoir 
uniquement. C'est en lui que 
je mets ma confiance comme 
tous ceux qui se confient a 
Lui. 
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Pouvions nous prevoir qu'il 
dirait : cc Faites venir votre 
fn)re ». Judas dit a Israel, son 
pere : cc Laissez aller le jeune 
homme avec moi, que nous 
puissions disposer au depart 
et nous vivrons au lieu de 
mourir nous et toi, et nos 
familles. C'est moi qui repond 
de lui ; c'est a moi que tu le 
redemanderas, si je ne te la 
ramene et ne te le remets en 
ta presence, je me declare 
coupable a jamais envers toi. 
Certes sans nos delais nous 
serions deja revenus deux 
tois ». Israel leur repondit : 
" Puisqu'il en est ainsi. Et 
bien, mettez dans vos bagages 
des meilleures productions du 
pays et apportez-les en hom
mage a cet homme : un peu 
de baume, un peu de miel, 
des aromates et du lotus, des 
pistaches et des amandes. 
Munissez-vous d'une somme 
d'argent double : !'argent qui 

, a ete remis a l'entree de vos 
sacs, restituez-le de votre 
main. C'est peut-~tre une me
prise. Et prenez votre trere et 
disposez-vous a retourner vers 
cet homme. Que le Dieu tout 
puissant fasse trouver com
passion aupres de cet homme, 
afin qu'il vous re'nde votre 
autre frere et Benjamin. Pour 
moi j'ai pleure mes fits, je vais 
les pleurer encore ». Ces horn
mes se chargerent du present, 
se munirent d'une somme 
double et amenerent Benja-
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min. lls se mirent en route, 
arriverent en Egypte et paru
rent devant Joseph. 

Joseph apercevant parmi 
eux Benjamin, dit a !'inten
dant de sa maison : cc Fais 
eritrer ces hommes chez moi ; 
qu'on tue des animaux et 
qu'on les accomode, car ces 
hommes dineront avec moi ». 

L'homme executa les ordres 
de Joseph. Mais ces hommes 
s'alarmerent en se voyant in
troduits dans la maison de 
Joseph, et ils dirent : c, C'est 
a cause de l'argent remis la 
premiere fois dans nos sacs 
qu'on nous a conduits lei pour 
nous accabler et se jeter sur 
nous, pour nous rendre escla
ves, pour s'emparer de nos 
Anes ». lls aborderent l'hom
me qui gouvernait la maison 
de Joseph et lui parlerent au 
seuil de la maison, disant : 
« De grAce seigneur, nous 
etions venus une premiere fois 
pour acheter des provisions et 
ii est advenu, quand nous " 
sommes arrives dans l'h6tel
lerie, et que nous avons ouvert 
nos sac:s; voici que !'argent de 
chacun etait a l'entree de son 
sac, notre m~me poids d'ar
gent. Nous le rapportons dans 
nos mains. Et nous avons 
apporte par devers nous une 
autre somme pour acheter des 
vivres. Nous ne savons pas 
qui a replace notre argent 
dans nos sacs ». Soyez tran
quilles, ·repondit-il, ne crai-

68. - lls entrerent dans la 
ville suivant l'ordre de leur 
pere - et cela ne pouvait rien 
changer au destin - sans 
autre avantage que celui · de 
satisfaire leur pere. Jacob 
etait doue de science. Nous 
avions llclaire son esprit, mais 
la plupart des hommes sont 
dans !'ignorance. 
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gnez rien. Votre Dieu, le Dieu 
de votre pere, vous a fait 
trouver un tresor dans vos 
sacs. Votre argent m'etait 
parvenu ». Et ii leur amena 
Simeon. L'intendant fit entrer 
ces hommes dans la demeure 
de Joseph ; on apporta de 
l'eau et ils laverent leurs pieds 
et l'on donna du fourrage a 
leurs anes. lls apporterent le 
present, Joseph devant venir a 
midi, car ils avaient appris que 
c'etait la qu'on ferait le repas. 
Joseph etant rentre a la mai
son, ils lui apporterent dans 
l'interieur le present dont ils 
etaient munis, et s'inclinerent 
devant lui jusqu'a terre. II 
s'informa de leur bien-etre, 
puis ii dit comment se porte 
votre pere, ce vieillard dent 
vous m'avez parle ? Vit-il en
core ? ». lls repondirent 
" Ton serviteur, notre pere, vit 
encore et se porte bien ». Et 
ils s'inclinerent et se proster
nerent. En levant les yeux, 
Joseph apen;ut Benjamin, sop 
frere, le fils de sa mere, et ii 
dit : « Est-ce la votre jeune 
frere dont vous m'avez par
le ? ». Et ii ajouta « Dieu te 
soit favorable, mon fits ». Jo
seph se ha.ta de sortir, car sa 
tendresse pour son frere l'a
vait emu et ii avait besoin 
de pieurer ; ii entra dans son 
cabinet et pleura. II se lava le 
visage et ressortit ; puis se 
faisant violence, ii dit : « Ser
vez le repas ». II fut servi a 

69. - Lorsqu'ils arriverent 
chez Joseph, celui-ci accueil
lit son jeune frere et lui dit : 
« Je suis ton frere, ne t'affli
ges point de ce qu'il nous ont 
fait. 
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part et eux a part, et a part 
aussi les Egyptiens, ses con
vives, car les Egyptians ne 
peuvent manger en commun 
avec les Hebreux, cela etant 
une abomination en Egypte. 

, lls se mirent a table devant 
lui, le plus age selon son age, 
le plus jeune selon le sien. 
Ces hommes se regardaient 
l'un l'autre avec etonnement. 
Joseph leur fit porter des 
morceaux de sa table, la part 
de Benjamin etant cinq fois 
superieure a celle des autres. 
lls burent et s'enivrerent en
semble. 

Chap. XL/V 

Joseph donna cl;)t ordre a 
!'intendant de sa maison : 
« Remplis de vivres les sacs 
de ces hommes autant qu'ils 
peuvent en tenir et depose 
!'argent de chacun a l'entree 
de son sac. Et ma coupe, la 
coupe d'argent, tu la mettras a 
l'entree du sac du plus jeune 
avec le prix de son ble. Ce que 
Joseph avait dit fut execute. 
La matin venu, on laisse 
repartir ces hommes, eux et 
leurs anes. Or, ils venaient de 
quitter la ville, ils en etaient a 
peu de distance, lorsque Jo
seph dit a !'intendant de sa 
maison : « Va, cours apres 
ces hommes, et aussit6t at
teints, dis-leur : « Pourquoi 
avez-vous rendu le mal pour le 

70. - Lorsque Joseph eut 
pourvu aux besoins de ses 
freres, ii fit mettre la coupe du 
Roi dans le sac du plus jeune 
et quand ils s'en retournerent 
un heraut leur cria O ! 
caravane ! ii y a parmi vous 
des voleurs. » 

71. - Les fils de Jacob 
s'etant retournes dirent 
« Que cherchez-vous ? » 

72. - « Nous cherchons la 
coupe du re,, ; nous garantis
sons a celui qui la rapporte la 
recompense d'une charge de 
chameau en ble. » 
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bien ? N'est-ce pas dans cette 
coupe que boit mon maitre ? 
Et ne lui sert-elle pas· pour la 
divination ? C'est une mauvai-: 
se action que la votre 11. Et ii 
les atteignit et leur adressa les 
memes paroles. lls lui repon
dirent : << Pourquoi, mon sei
gneur, tient-il de pareils 
discours ? Dieu preserve les 
serviteurs, d'avoir comm is une 
telle action. Quoi, l'argent que 
nous avons trouve a l'entree 
de nos sacs, nous te l'avons 
rapporte du pays de Chanaan, 
et nous deroberions dans la 
maison de ton maitre, de 
l'argent ou de l'or. Celui de tes 
serviteurs qui l'aura en sa 
possession qu'il meure et, 
nous-memes, nous serons les 
esclaves de mon seigneur 11. 

Oui certes, ce que vous dites 
est juste, seulement, celui qui 
en sera trouve possesseur 
sera mon esclave et vous 
autres serez quittes 11. lls se 
haterent chacun de descendre 
leurs sacs a terre. Et chacun 
ouvrit le sien. L'intendant 
fouilla commen~ant par le 
plus age et finissant par le 
plus jeune. La coupe fut 
trouvee dans le sac de Benj~
m in. lls dech irerent leurs 
vetements ; chacun rechargea 
son ane et ils retournerent a la 
ville. Judas entra avec 'ses 
freres dans la aemeure de 
Joseph, lequel s'y trouvait 
encore, et ils se jeterent a ses 
pieds contre terre. 

73. - Au nom de Dieu, vous 
savez que nous ne sommes 
point venus corrompre votre 
pays et que nous n'avons 
jamais ate des voleurs. » 

74. - lls repondirent : Qual
le sera la punition du voleur si 
vous mentez ? » 

75. - Que celui qui aura vole 
la coupe, • ::pondirent-ils, soit 
retenu comme esclave, c'est 
ainsi que nous punissons le 
voleur. 

76. - On commen~a a fouil
ler leurs sacs, avant celui du 
frere de Joseph, puis on 
trouva la coupe dans le sac de 
ce dernier. 

Nous suggerAmes cet artifi
ce a Joseph qui, en realite, 
n'allait pas retenir son frtl!re 
comme esclave selon la loi du 
roi. Dieu accomplit sa volonte 
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Joseph leur dit : cc Quella 
action venez-vous de commet
tre ? Ne savez-vous pas qu'un 
homme tel que moi devine les 
mysteres ? » Judas repondlt : 
cc Que dirons-nous a _ mon 
seigneur ? Comment parler et 
comment nous justifier ? Le 
Tout-Puissant a su atteindre 
l'iniquite de . tes serviteurs. 
Nous sommes maintenant les 

, esclaves de Monseigneur et 
nous et ce!ui aux mains du
quel s'est trouvee la coupe ». 

II repliqua : cc Loin de moi 
d'agir ainsi, l'homme aux 
mains duquel la coupe s'est 
trouvee sera mon esclave ; 
pour vous, retournez en paix 
aupres de votre pere ». Alors 
Judas s'avanoa vers lui en 
disant : ,, De grAce Seigneur, 
que ton serviteur fasse enten
dre une parole aux oreilles de 
Monseigneur et que ta colere 
n'eclate pas contra ton servi
teur, car tu es l'egal de 
Pharaon. Monseigneur avait 
interroge ses serviteurs disant 
cc Vous reste-t-il un pere, un 
frere ? - Nous repondlmes a 
Monseigneur : nous avons un 
pere Age et un frere, jeune, 
enfant de sa vieillesse : son 
frere est mort, et lui reste seul 
des enfants de sa mere, son 
pere le cherit. Tu dis, alors, a 
tes serviteurs : ,, Amenez-les 
moi que je !'examine » et nous 
repondimes a Mon Seigneur : 
cc le jeune homme ne saurait 
quitter son pere ; s'il le 

et eleve qui lui plait ; mals au 
dessus de tout homme de 
Science, ii y a un pius grand 
Savant. 
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qulttait son pare en mour
ralt ». Mais tu dis a tes 
servlteurs : « SI votre Jeune 
frere ne vous accompagne, ne 
reapparatssez pas devant 
mol ». Or, de retour aupres de 
ton servlteur, notre pere, nous 
lui rep~tAmes les paroles de 
Monseigneur. Notre pare nous 
dit : retournez acheter pour 
nous quelques provisions ». 

Nous r~pondlmes : « Nous ne 
saurions partlr ; sl notre jeune 
frere nous accompagne, nous 
irons, car nous ne pouvons 
paraitre devant ce personnage, 
notre jeune frere n'etant point 
avec nous. Votre serviteur, 
notre pere, nous dit : « Vous 
savez que ma femme m'a 
donne deux enfants, l'un a 
disparu d'aupres de moi et j'ai 
dit assurement ii a ete devore, 
et je ne l'ai point revu jusqu'ici. 
Que vous m'arrachez encore 
celui-ci, qu'il lui arrive mal
heur et vous aurez precipite 
cruellement ma vieillesse dans 
la tombe ». Et maintenant en 
retournant chez ton serviteur, 
mon pere, nous ne serions 
point accompagnes du jeune 

• homme et sa vie est attachee 
a la sienne. Certes, ne voyant 
pas paraitre le jeune homme ii 
mourra ; et tgs serviteurs 
auront fait descendre les che
veux blancs de ton serviteur, 
notre pere, douloureusement 
dans la tombe. Car ton servi
teur a repondu de cet enfant 
en disant : cc Si je ne te le 

77. - Si cet homme, dirent 
les freres de Joseph, a com
mis ce vol, un frere a lui a deja 
vole. Joseph prit contenance 
et n'en fit rien paraitre, tout en 
disant : ,c Vous ates plus a 
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ramene pas je serai coupable 
a jamais envers mon pere. 
Done de grAce, que ton servi
teur a la place du jeune 
homme reste esclave de Mon
seigneur et que le jeune horn
me reparte avec ses freres. 
Car, comment retournerai-je 
aupres de mon pere sans 
ramener son enfant ? Pourrai
je voir la douleur qui accable
rait mon pere ? 

plaindre et Dieu sait si ce que 
vous dites est exact. 

78. - Seigneur, rep·rirent-ils, 
son pere est tres Age. Prends 
l'un d'entre nous a sa place. 
Nous savons que vous ~tes 
bienfaisant. 

79. - Joseph dit : « A Dieu 
ne plaise que no·us prenions 
un autre que le coupable chez 
qui nous avons retrouve notre 
objet. Nous serions injustes 
d'agir autrement. 

80. - En ·desespoir de cause, 
ii se retirerent pour tenir con
seil entre eux : ,, Avez-vous 
oublie, dit leur atne, ce qu'il 
est adven u de Joseph ? Quant 
a moi, je ne quitterai point 
l'Egypte que mon pere ne me 
l'ait permis ou que Dieu n'ait 
manifeste sa volont_e en ma 
faveur; ii est le meilleur des 

·Juges. 11 

81. - « Retournez a votre 
pere et dites lu.i : « Ton fits 
a vole. Nous n'affirmons que · 

·, ce que nous savons. Nous ne 
pouvons garantir ce que nous 
ignorons. 

82. - lnterroge la ville ou 
nous etions et la caravane 
dont nous faisions partie ; 
elles rendront temoignage que 
nous disons la verite. 
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83. - Jacob dit : « Vous a
vez invente cette histoire. Je 
dois m'armer de patience. 
Peut-Atre Dieu me rendra-t-il 
tous mes enfants, car II est 
Savant et Sage. 

84. - Puis ii se renferma 
dans sa douleur en disant : 
« 0 ! mon fits Joseph si re
grette. » Et le chagrin lui 
blanchit les yeux tant ii avait 
de peine. 

85. - Ses enfants lui repre
senterent « Ainsi tu ne 
cesseras d'invoquer Joseph, 
jusqu'a ce que tu ruines ta 
sante ou que tu en perisses. 

86. - Ah I, repondit-il, je ne 
m'en plains qu'a Dieu, car je 
sais de Lui, ce que vous ne 
savez pas. 

87. - 0 ! mes enfants, allez 
vous informer de Joseph et de 
son frere et n'en desesperez 
point. Les incroyants seuls 
desesperent de la misericorde 
de Dieu. 

88. - Its se retournerent chez 
Joseph et lui dirent : « Sei
gneur la misere s'est appesan
tie sur nous et notre ·famille. 
Nous venons vers toi avec un 
peu d'argent, en esperant que 
tu nous donnes la bonne 
mesure. Fais eclater la bienfai
sance. Dieu recompense ceux 
qui font le Bien. 



- 148 -

chap. XLV 

Joseph ne put se contenir 
malgre tous ceux qui l'entou
raient. II s'ecria : « Faites 
sortir tout le monde d'ici ». Et 
nul homme ne fut present 
lorsque Joseph se fit recon
naitre a ses freres. II eleva sa 
voix avec des pleurs - Les 
Egyptiens l'entendirent - la 
maison de Pharaon l'entendit 
- et ii dit a ses freres : « Je 
suis Joseph, mon pere vit-il 
encore ? » Mais ses freres ne 
purent lui repondre, car ii les 
avait frappes de stuppeur. 
Joseph dit a ses treres : 
« approchez-vous de moi je 
vous prie » ; et ils s'approche
rent. Et ii reprit : ,, Je suis 
Joseph votre frere que vous 
avez vendu pour l'Egypte. Et 
maintenant ne vous affligez 
point, ne soyez pas irrites 
contre vous-memes de m'avoir 
vendu pour ce pays, car c'est 
pour le salut que le Seigneur 
m'y a envoye avant vous. En 
effet, voici deux annees que la 
famine regne au sein de la 
contree. Et durant cinq an
nees, encore, ii n'y aura ni 
culture ni moisson. Le Sei
gneur m'a envoye avant vous 
_pour vous preparer une 
ressource dans ce pays et 
pour vous sauver la vie par 
une conversation merveilleu
se. Non, ce n'est pas vous qui 

89. - Avez-vous oublie, leur 
dit-il, ce que vous fites a 
Joseph et son frere lorsque 
vous etiez dans l'egarem
rnent ? 

90. - " Seriez-vous Jo
seph ? » s'ecrierent-ils. II leur 
repondit : « Je suis Joseph et 
voici mon frere. Dieu nous a 
comble de sa faveur, car celui 
qui craint le Seigneur et souf
fre avec patience eprouvera la 
juste recompense de Dieu. 

91. - Par Dieu, lui dirent-ils, 
le Seigneur t'a eleve au-dessus 
de nous car nous etions dans 
l'erreur. 

92. - Ne craignez de moi 
aujourd'hui aucun reproche, 
!eur dit Joseph. Dieu vous 
pardonnera, ii est le plus 
infiniment misericordieux. 

93. - Allez, portez ce man
teau a mon pere, couvrez-lui 
en le visage et ii retrouvera la 
vue. Ensuite amenez ici toute 
la famille. 
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m'avez fait venir ,c,, c'est 
Dieu. Et ii m'a fait devenir le 
pere de Pharaon, le maitre de 
toute sa maison et l'arbitre de 
tout le pays d'Egypte. Hatez
vous, retournez chez mon pere 
et dites-lui : cc Ainsi parle 
Joseph, ton fils : Dieu m'a fait 
le maitre de toute l'Egypte ; 
v,ens aupres de moi ; ne 
tardes point. Tu habiteras la 
terre de Gessel et tu seras 
rapproche de moi ; toi, tes 
enfants, tes petits-enfants, 
ton menu et gros betail et tout 
ce qui t'appartient. La je te 
fournirai des vivres - car cinq 
annees encore, ii y aura la 
famine - afin que tu ne 
souffres point, toi, ta famille 
et tout ce qui est a toi. Or, 
vous voyez de vos yeux com
me aussi mon frere Benjamin 
que c'est bien moi qui vous 
parle. Faites part des hon
neurs qui m'entourent en 
Egypte et de tout ce que vous 
avez vu, et hatez-vous d'ame
ner ici mon pere cc. II se jeta 
au cou de son frere Benjamin 
et pleura et aussi Benjamin 
pleura dans ses bras. II 
embrassa tous ses freres et. 
les baigna de ses larmes ; 
alors seulement ses freres lui 
parlerent. Or, le bruit s'etait 

·repandu a la cour de Pharaon, 
savoir : les freres de Joseph 
sont venus, ce qui avait plu a 
Pharaon et a ses serviteurs. Et 
Pharaon dit a Joseph : cc Dis a 
tes freres : faites ceci 
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rechargez vos b~tes et remet
tez-vous en route pour le pays 
de Chanaan. Amenez votre 
pere et vos. families et venez 
pres de moi. Je veux vous 
donner la meilleure province 
de l'Egypte, vous consomme
rez la mcelle de ce pays. 
Pour toi tu es charge de cet 
ordre : f aites ceci : prenez 
dans le pays de l'Egypte des 
voitures pour vos enfants et 
pour vos femmes. Faites-y 
monter votre pere et revenez. 
N'ayez point de regrets a vos 
possessions car le meilleur 
du pays d'Egypte est a vous ». 

Ainsi firent les enfants 
d'lsra~I : Joseph leur donna 
des voitures d'apres l'ordre de 
Pharaon et les munit de 
provisions pour le voyage. II 
donna a tous individuellement 
des habillements de rechan
ge : pour Benjamin, ii lui fit 
present de trois cent pieces 
d'argent et de· cinq habille
ments de rechange. Pareille
ment, ii envoya a son pere dix 
Anes charges des meilleurs 
produits d'Egypte et dix 
Anesses portant du ble, du 
pain et des provisions de 
voyage pour son pere. II 
reconduisit ses freres, 
lorsqu'ils partirent, et ii leur 
dit ·: « point de luxe durant le 
voyage ». tis sortirent de 
l'Egypte et arriverent dans le 
Pays de Chanaan chez Jacob 
leur pere. lls- lui apprirent que 
Joseph vivait encore et qu'il 
commandait a tout le pays 

94. - Lorsque la caravane se 
mit en route, Jacob dit a ceux 
qui l'entouraient : je sens 
l'odeur de Joseph et je ne 
voudrais pas que vous me 
croyiez en delire. 
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~ d'Egypte. Mais son cceur 
restait froid, parce qu'il ne les 
croyait pas. Alors ils lui repe
terent toutes les paroles que 
Joseph leur avait adressees et 
ii vit les voitures que Joseph 
avait envoyees pour l'emmener 
et la vie revint au cceur de 
Jacob leur pere. Et Israel 
s'ecria : « II suffit, mon fils 
Joseph vit encore. Ah ! j'irai 
et le verrai encore avant de 
mourir 11. 

CHAP. XLVI 

lsra&I partit avec tout ce qui 
lui appartenait et arriva a 
Bersabee ou ii immola des 
victimes au Dieu de son pere 
Isaac. Le Seigneur parla a 
Israel dans tes visions de la 
nuit disant : IC Jacob, Jacob ». 

II repondit : IC me voici ». II 
poursuivit : je suis le Sei
gneur Dieu de ton pere ; 
n'hesite point a descendre en 
Egypte, car Je t'y feral devenir 
une grande nation. Moi-m&me 

· je descendrai avec toi en 
Egypte ; Moi-m~me aussi je 
t'en ferai remonter ; et c'est 
Jqseph qui te fermera les 
yeux. Jacob repartit de 
Bersabee. Les fils de Jacob 
firent monter leur pere et les 
enfants .•. (suivent tes noms 
des enfants d'lsraijl venus en 
Egypte)... Jacob avait envoye 
Judas en avant vers Joseph 

95. - Vous voila encore, lui 
repondit-on, dans votre an
cienne erreur. 

96. - Quand celui qui appor
tait l'heureuse nouvelle, etant 
parvenu·lui jeta le manteau sur 
la t&te, ii recouvra la vue. 

97. - cc Ne vous ai-je pas dit, 
s'ecria Jacob, que je sais de 
Dieu ce que vous ignorez. 

98. - O ! Pere, dirent les 
enfants de Jacob, implore 
notre pardon : nous avons 
peche. 

99. - Je prierai Dieu pour 
vous, leur repondit-il, ii est 
indulgent et misericordieux. 
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pour qu'il lui. preparlt l'entree 
de Gessel. Lorsqu'ils y furent 
arrives Joseph fit atteler son 
char et alla au devant d'lsrael 
son pere, It Gesel. Asa vue, ii 
se precipita a son cou et 
pleura dans ses bras. Et Israel 
dit a Joseph : « Je puis 
mourir a present, puisque je 
t'al vu, puisque tu vis encore » 

Joseph dit a ses freres, It la 
famille de son pere : Je vais 
remonter pour en faire part a 
Pharaon ; je lui dirai : « mes 
freres et toute la famille de 
mon pere qui habitent 
Chanaan sont venus aupres de 
moi. Ces hommes sont 
pasteurs de troupeaux parce 
qu'ils possedent du betail, or, 
leur menu ef leur gros betail et 
tout ce qu'ils possedent, ils 
l'ont amenes ». Maintenant, 
lorsque Phar.aon vous mande
ra et dira quelles sont vos 
preocupations, vous repon
drez : « tes serviteurs se sont 
adonnes au betail depuis leur 
jeunesse jusqu'a present nous 
et nos peres. C'est la province 
de Gessel, car les Egyptians 
ont tiorreur de tout pasteur de 
menu betail. 

CHAP. XLV/1 

Joseph vint annoncer la 
nouvelle a Pharaon en disant : 

100. - Lorsque la famille de 
Joseph fut arrivee, celui-ci alla 
recevoir son pere et sa mere et 
leur dit ; « Entrez en Egypte. 
Fasse Dieu que vous y puis
siez vivre des jours tranquilles. 

101. - II fit assoir son pere 
et sa mere sur le trOne. lls se 
prosternerent devant lui. Voila 
dit Joseph a son pere, !'inter
pretation de mon songe de 
jadis. Dleu l'a accompli : ii 
m'a comble de ses faveurs en 
me delivrant de la prison et en 
vous amenant du desert apres 
que Satan eat mis la discorde 
entre moi et mes freres. Dieu 
est genereux dans ses des
seins : ii est savant et sage. 

102. - Dieu, mon Seigneur, 
tu m'as donne de la puissance 
et tu m'as enseigne !'interpre
tation des songes. 0 ! Archi
tecte des Cieux et de la Terre, 
tu es mon appui dans ce 
Moride et dans l'Autre. Fais 
que je meure fidele a la foi et 
introduis-moi dans l'Assem
blee des Justes. 
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RESULTAT COMPARATIF DES DEUX VERSIONS 

Dans ce recit, que nous venons d'exposer, ii y a lieu, tout 
d'abord, de comparer quelques elements similaires dans les 
deux versions, de maniere a faire ressortir comparativement le 
caractere propre du Coran. Puis, on doit poser le probleme de 
cette similitude - Coran-Bible - qui interesse plus particulie
ment notre suiet. 

La trame de l'histoire est la meme, exactement la meme, 
dans les deux versions. 

Cependant, un examen sommaire revele des elements 
propres a caracteriser chacune en particulier : 

Tout d'abord la version coranique baigne constamment dans 
un scuffle spiritualiste qu'on sent dans les traits et les paroles 
des personnages qui animent la scene coranique. 

II y a plus de ferveur religieuse dans les propos et les 
sentiments du Jacob coranique : ii est plus prophete que pere. 
Et ce caractere du personnage appara7t notamment dans sa 
maniere d'exprimer son desespoir quand ii apprend la 
disparition de Joseph. II apparait egalement dans sa maniere 
d'exprimer l'espoir lorsqu'il encourage ses enfants de perseverer 
a rechercher encore Joseph et Benjamin. 

La femme elle-meme de Putiphare y parle un langage qui 
sied a une conscience humaine gagnee par le repentir et vaincue 
par !'innocence et la probite d'une victirne : la pecheresse 
confesse a la fin sa faute et fait son mea-culpa. 

Dans la prison, Joseph parle un langage hautement spiritual 
aussi bien avec ses co-detenus qu"avec le chef de la prison : ii 
parle en prophete qui accompiit sa mission aupres de toute Ame 
qu'il estime devoir sauver. 

Par ailleurs, la versio~ massoretique surcharge quelque peu 
le caractere de personnages egyptiens - par consequent des 
idolatres - par des traits hebra"iques : !'intendant de la prison 
parle com me un monothe"iste. (1) 

Dans la partie orino-critique du recit, l'allegorie de la famille 
se dessine mains bien : « les epis vides engloutissent les epis 
pleins » (2). Dans la version coranique, par centre, ils leurs 
succedent simplement. 

( 1) Pentateuque. - Chapitre XL!II : 24. 
(2) N.D.L. : La version catholique dit : « Les epis pleins devorent, etc ... » 
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De mAme, la version massoretique revele-t-elle des anachro
mismes qui peuvent d'ailleurs marquer le caractere apocryphe 
du passage en question. 

C'est le cas, par example, du passage suivant : « .•• Les 
Egyptians ne mangent pas en commun avec les Hebreux : cela 
etant une abomination en Egypte. » (1) 

On peut dire avec certitude que ce verset est du a la plume 
d'un copiste soucieux de rappel er la· periode des epreuves pour 
lsra~I en Egypte, c'est-a-,dire, bien apres Joseph. 

De meme, les freres de Joseph utilisent-ils pour leur voyage 
en Egypte des « Anes » au lieu de cc chameaux » dans la version 
coranique. Or l'usage des Anes ne peut avoir ete fait par les 
Hebreux qu'apres leur installation dans la vallee du Nil, quand 
ils devinrent sedentaires. L'Ane est une bAte de population 
sedentarre et en tout cas impropre a franchir de grands espaces 
desertiques pour venlr de Palestine. D'aille.urs, jusqu'a Joseph, 
les descendants d'Abraham vivent encore a l'etat patriarcal et 
nomade comme pAtres de cc menu et gros betail ». 

Entin le denouement meme du recit a un caractere nettement 
chronologique dans la version massoretique ou ii s'agit, dans 
les derniers chapitres que nous avons cru devoir retrancher pour 
eviter une longueur inutile, de details materiels, de !'installation 
des Hebreux en Egypte. 

Dans le Coran, ce denouement est plus particulierement en 
rapport avec le caractere exceptionnel du personnage central, 
Joseph, qui conclue . 

cc 0, Mon pere, ceci etait bien le sens de mon songe de jadis : 
Dieu l'a realise et m'a comble en me faisant sortir de prison et 
en vous amenant du desert apres que Satan nous eat separes. 
Dieu est infiniment bon : ii est savant et sage. » V. : 100. 

(11 Pentateuque : Chapitre XLIII : 32. 
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Tableau des Donnees Coraniques 
dans le recit de Joseph 

N° des Version Version 
versets Coranique Massoretique Observations 

coraniques C. M. 
Introduction situ ant Introduction situant 

1-3 simplement le recit le recit dans le cadre Difference. 
dans le cadre du familial. 
phenomene religieux 

4-6 Un songe de Joseph. Deux songes de Joseph. Difference. 

Le depart de Joseph Depart de Joseph sur 
7-15 confie par Jacob a la ordre de Jacob. Difference. 

suite d'un complot 

Doute de Jacob Cr6dulite de Jacob 
16-18 vis-a-vis de ses enfants et son d6sespoir Difference. 

et son espoir apres apres le complot. 
le complot 

La version 

Vente de Joseph et son coranique sou-
19-20 arrivee en Egypte. Meme version. ligne davantage 

!'intervention 
de Dieu .. 

24 Tentation de Joseph et 
secours de Dieu. 

Absent. 

25 La chemise dechiree La chemise saisie 
par la femme. par la femme. 
Condemnation morale Colere de l'epoux 

27-29 de la femme contra Joseph. Difference. 
par son epoux. 

30-31 Scandale dans la ville 
et reunions des femmes. 

Absent. 

Priere de Joseph Dans C .• le 
34 devant l'assiduite Absent. Prophete parle 

de la femme. davantage. 

38-40 Sermon de Joseph a Absent. 
ses compagnons. 

Explication de deux Explication offerte 
41 songes sollicitlie par Joseph. Difference. 

a Joseph. 



, 

42-48 

49 

53 

54 

55 

57 

58-82 

83-87 

88-89 

70-79 

OU 
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Tableau des Donn~es Coraniques 
dans le recit de Joseph (suite) 

Version Version 
Coranique Massoretique Observations 

C. M. 

Denouement Denouement politique L'espri~ I 

psychologique sur un rive parle 
de l'emprisonnement du Pharaon. davantage 
par l'■nu de la femme. dans C. 

Pr"iction de 
l'annee d'abondance Absent. 
et d'euphorie. 

Sermon en presence Le proph6te 
· de Pharaon. Absent. est conatamm ■ nt 

plus manifeste 
en C. 

Rehabilitation de Mission confiee Justice en C. 
Joseph. a Joseph.' Politique en M. 

Joseph demende · la Li charge d'intendant Difference. 
charge d'intendant. lui est offerte. 

Preoccupation La religion 
de l'au-dela. Absent. parle davantage 

en C. 

Scene de Joseph Joseph est 

•v•c ses fr6res. Variantes. plus prophllte 
en C. 

L'accusation 
Mobile du retour en Mobile du retour en d'espionnage 
Egypte , demarche Egypte : ordre de Jacob et 
des enfants de Jacob qui samble abandonner !'incarceration 
aupr6s de lui. Simeon A son sort. de Simeon 

manquent dans C. 

Arrivee en Egypte et Egalement. 
complot de Joseph. 

Depart des fr6res 
de Joseph. 
Arrestation 

Avec variantes. 

de Benjamin. 
\,Ull~IIII UV,> ""'""• .. u ........ 



. 

81-87 

88 

89-92 

93 

94-95 

96-99 

102 
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Tableau des Donnees Coraniques 
dans le recit de Joseph (suite) 

Version Version 
coranique Massoretique 

C. M. 

Retour des enfants 
aupres de Jacob Absent. 
qui conseille l'espoir 
et la perseverance. 

Retour en Egypte Absent. 
citez Joseph. 

Scene de denouement Denouer rent 
par le pardon de par remotion Difference. 
Joseph. de Joseph. 

L'envoi du manteau 
de Joseph Absent. 
a son pere. 

Pressentiment Absent. 
de Jacob. 

Gut!rison de Jacob, 
sa priere et son Absent. 
pardon ii ses fils 

Conclusion de Joseph Toujours la 
par une action Absent. note spirituelle 
de grace. dans C. 

EXAMEN CRITIQUE DE LA QUESTION 

Quelle que soit la divergence notee entre les deux versions, 
leur parente demeure toutefois evidente, et elle n'a pas manque 
a toutes epoques, d'inspirer a la critique les objections les 
plus diverses. 
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Ces objections peuvent se resumer en deux hypotheses : 
1 °) Le Prophete s'est-il simplement impregne a son insu de 

la pensee monotheTste qu'il aurait inconsciemment assimilee a 
son genie propre, pour la mouler ensuite dans le verset 
coranique ? 

2°) Le Prophete s'est-il instruit des ecritures judeo-chretien
nes par une information directe personnelle et consciente, en 
vue de la composition ulterieure du Coran ? 

Voila le grave probleme pose. 
Pour le resoudre, ii taut examiner successivement ces deux 

hypotheses, au point de vue historique et psychologique a la 
fois. 

II serait utile pour !'intelligence de ce chapitre de se reporter 
aux donnees et conclusions recueillies sur le ,, moi » moham
madien dans le premier critere. 

EXAMEN 

DE LA PREMIERE HYPOTHESE 

Cette hypothese se scinde en deux parties : d'une part, 
!'existence dans le milieu djahilien d'une influence judeo
chretienne et, d'autre part, la maniere dont cette influence a pu 
se traduire dans le phenomene coranique. 

Or, toutes les recherches destinees a deceler la trace de 
cette influence dans le milieu arabe pre-coranique, n'ont appor:te 
aucun resultat positif. 

Ce milieu se revele dans sa I itterature et dans son folklore 
comme celui d'un analphabetisme general : c'etait un 'milieu 
« d'Ummiyyin », selon !'expression historique du Coran qui dit, 
s'adressant aux Arabes djahiliens : « Ainsi avons-nous envoye 
IC parmi vous un prophete qui vous lira Notre enseignement, 
« afin de vous parfaire et de vous apprendre le Livre et la 
IC sagesse que vous ne connaissez point. » Cor. 11-V 151. 

Les documents ecrits de cette epoque f'0nt rares : sa pensee 
ainsi que son folklore, n'etaient fixes que par une tradition orale 
qui en a d'ailleurs transmis l'essentiel aux siecles des lettres et 
des sciences musulmanes. 
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Mais le Coran constitue, sur cette epoque djahilienne, un 
document ecrit d'une authenticite indiscutable. 

Or, ce document unique, confirme par la tradition orale, ne 
nous apprend rien quand a !'existence d'une pensee mono
the'iste diffuse dans le milieu djahilien. Au contraire, ii souligne 
a plusieurs r~prises l'inexistence de toute influence religieuse a 
l'epoque pre-coranique. 

En effet, s'adressant cette fois a Mohammed lui-meme, le 
Coran lui signifie sa mission « afin, lui dit-il que tu leur 
« enseignes (aux Arabes), le Livre et la sagesse ». 

Voila bien Mohammed explicitement designe comme le 
premier maitre, es-monothe"isme, pour l'Arabie. 

Ce verset est confirme tout au long du Coran : notamment 
dans l'histoire de Noe, qui finit par cette conclusion significative 
« Ces recits que nous te revelons relevant de l'lnconnu que ni toi 
ni ton peuple ne connaissaient auparavant » Cor. XI, 49. 

Le recit lui-meme de Joseph, que nous venons d'exposer est 
encadre par les versets (3) et (101) qui ont le meme caractere 
historique que les precedents, a savoir : l'affi ,ation de l'inedit 
pour le milieu arabe de toute la chronologie monothe'iste. 

Or, quelle serait la valeur dialectique de tous ces versets, de 
toutes ces affirmations, aux yeux des contemporains de 
Mohammed et de ce dernier lui-meme, si de tels temoignages 
n'etaient que des declarations c~ntredites par la realite de 
l'epoque? 

Or, cette realite - controlable pour tous les contemporains 
de Mohammed, explicitement pris a temoin dans les versets 
ci-dessus - n'est pas autre chose que !'absence affirmee avec 
fo.rce par le Coran, confirmee par la tradition orale, de toute 
influence judeo-chretienne dans la culture djahilienne. 

Au debut de ce siecle, les Peres Jesuites de Beyrout avaient 
fait de tres importantes recherches ace sujet, pour faire la part 
des ,, poetes chretiens dans la Djahilia ». Ces recherches n'ont 
abouti qu'a une imposante compilation litteraire, qui n'a de 
chretien que le titre, que nous venons precisement de mettre en 
italique. Cet imposant travail a eu notamment le resultat 
remarquable et inattendu, de prouver le contraire de ce que 
voulaient ces auteurs. 

D'autre part, ii y a lieu de noter que, ni a la Mecque 
preislamique, ni dans ses environs, on n'a enregistre aucun 
centre culture! monothe'iste qui ait pu diffuser la pensee 
biblique, que nous trouvons exprimee dans le Coran. 
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On cite quelques cas de hanifs qui auraient pu exercer une 
certaine influence spirituelle sur le milieu ou s'est · forme le 
cc moi » mohammadien. 

Or Mohammed, lui m&me, fut cc hanif » avant sa mission et 
les versets qui ont trait a son cc ignorance des ecritures ,, s'ap
pliquent forcement aux autres cc hanifs ». D'ailleurs, le cc hanif ,, 
etait lui-m&me un cas exceptionnel, dans un milieu essentiel
lement pa"fen. II est m&me a noter, sur ce point, que ce milieu 
n'a pas beaucoup evolue depuis, malgre l'empreinte seculaire de 
l'lslam. Dans une remarquable etude sociologique, un auteur 
arabe moderne, a pose precisement la question qui nous 
interesse : cc Le Christianisme et le juda"fsme, se demande cet 
auteur, ont-ils prepare l'lslam ? » (1 ). 

Et ii repond negativement en s'appuyant notamment sur une 
remarque du P. Lammens qui attribua l'inexistence de 
!'influence du christianisme cc a la situation excentrique de ses 
adeptes arabes, a !'opportune surveillance d'une hierarchie 
ecclesiastique organisee. » 

D'autre part, si la pensee judeo-chretienne avait reellement 
penetre la culture et le milieu djahilien, !'absence d'une 
traduction arabe de la Bible ne s'expliquerait pas. 

En ce qui concerne le Nouveau Testament, un fait est 
certain. Au quatrieme siecle de l'Hegire, ii n'en existait pas 
encore de traduction arabe. Nous le savons par le recoupement 
de Chazali qui dut recourir a un manuscrit copte pour rediger 
son cc Rad ». (2) 

Et le R.P. Chidiac, qui, pour traduire l'ouvrage du philosophe 
arabe, dut rechercher, dans toutes les directions, les sources 
evangeliques qui avaient pu servir a la composition du cc Rad », 

signale comme premiere redaction d'un texte chretien en arabe, 
un manuscrit de la bibliotheque de Saint-Petersbourg redige 
vers 1060 par un certain lbn EI-Assal. 

Ainsi, ii n'existait pas de traduction, arabe de l'evangile a 
l'epoque de Ghazali, et a fortiori, n'en existait-il pas a l'epoque 
pre-coranique. 

Pouvait-il exister neanmoins une traduction de l'Ancien 
Testament? 

{11 Or Bichr Fart\s : « L'Honneur chez les Arabes avant l'lslam » p. 175. 
{2) Ghazali: « R6futation courtoise de la divinit6 de J6sus. d'aprlls les Evangiles ». 
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Le Coran qui nous rapporte l'echo d'une controverse entre 
Mohammed et certains membres de la communaute israelite de 
Medine, dit a l'adresse de ceux-ci « Apportez le Pentateuque et 
lisez-le pour montrer si vous etes veridiques ». Cor. Ill. V. 93. 

N"est-ce pas la l'indice qu'il n'y avait pas de lecteurs arabes 
de l'hebreu, d'une par,, et qu'il n'y avait pas de texte arabe du 
Pentateuque, d'autre part ? 

Par consequent, rien n'est plus improbable que !'existence 
d'une influence monothe"iste faute de source judeo-chretienne 
ecrite dans le milieu djahilien. 

En sorte qu'il est impossible de conclure une impregnation 
inconsciente du « moi » mohammadien dans ce milieu. 

EXAMEN DE LA SECONDE HYPOTHESE 

Cette hypothese imputerait a Mohammed une information 
directe et personnelle sur les Ecritures, prealablement au Coran. 
Elle aurait, par consequent, deux significations psychologiques 
possibles : 

1 °) Mohammed se serait informe d'une maniere systematique 
pour composer sciemment le Coran. 

2°) II se serait informe (ou bien, ii aurait ete informe) et au
rait utilise inconsciemment les materiaux airisi mis a sa 
disposition. 

La premiere hypothese est insoutenable eu egard a la conclu
sion generate sur le prophetisme et a la concl.usion particuliere 
sur le ,, moi » mohammadien, relativement a la sincerite et a la 
conviction personnelle de Mohammed sur lesquelles nous avons 
clos le debat dans les chapitres precedents. 

En ce qui concerne la seconde supposition, les memes consi
derations sur le « moi » mohammadien obligent a lui donner un 
sens psychologique plus'precis. 

En raison de ce qui a ete etabli au premier critere, on est obli
ge de regarder !'information directe et personnelle de Mohammed 
comme un etat de conscience oublie de lui-meme. 

Dans ce cas, ii s'agirait en somme d'un phenomene d'amne
sie tres curieux. 

Or, tous les details de la vie privee· ou publiqu13 de Moham
med temoignent chez lui d'une equation personnelle parfaite. 

En particulier, sa memoire etait prodigieuse a tout egard. 
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Meme dans l'etat de receptivite ou ii se trouve a !'instant de la 
revelation, sa memoire fonctionne comme nous l'avons vu au premier 
critere et comme nous le verrons plus loin au paragraphe des «Oppo
sitions». II etait, en effet, le premier conservateur des sourates qu'il 
avait recitees par craur jusqu'a ses derniers instants. 

Un jour, on lui avait presente pour la ranc;on d'un Mecquois, captif 
des Musulmans, un certain collier porte jadis par Khadidja. Moham
med le reconnut aussitot et les larmes aux yeux, ii libere l'idolatre 
qui etait son gendre, en lui disant de restituer l'objet a sa fille. 

Cette memoire auditive et visuelle prodigieuse qui caracterise 
chez lui le Prophete et le Chef, ne peut se conciliar avec une amne
sia, amnesia qui doit etre consideree d'ailleurs comme Jacunaire puis
qu'elle n'embrasse pas tout le passe conscient du sujet, mais conser
ve seulement le souvenir de la source de son information sur les 
Ecritures et de sa maniere de l'utiliser inconsciemment. 

Cette amnesie serait d'autant plus bizarre que le Prophete garde
rait, d'autre part, le souvenir parfait quant a /'objet de cette informa
tion. comme la sourat_e de Joseph, par exemple. 

II faudrait noter une autre bizarrerie : cet «objet» n'est pas restitue 
dans une forme rigoureusement biblique : ii re9oit auparavant la re
touche coranique, dans le detail materiel ici, et dans le trait spiritual 
la, comme nous l'avons montre dans le tableau comparatif de la le
gende de Joseph. 

Entin, les sources arabes d'information faisant defaut, comme 
nous l'avons vu, dans !'examen de la premiere hypothese. ii aurait 
fallu done a Mohammed_ adapter l'objet de son information - prise 
a une source necessairement etrangere - a !'expression coranique. 
par un choix prealable de termes arabes judicieux. 

Cette adaptation ne pourrait, en effet, s'operer spontanement 
sans le concours des facultes conscientes du sujet. 

Pour toutes ces raisons, nous serions bien embarrasses devant 
un cas d'amnesie et d'inconscience Jacunaires, qui ne s'explique pas 
en psychologie, a supposer meme qu'un tel cas fut compatible, par 
ailleurs, avec les autres donnees du phenomena coranique. 

D'un point de vue historique, enfin, si cette source etrangere avait 
existe, pour !'information de Mohammed, elle ne pouvait qu'etre orale 
et non ecrite pour etre a la portee d'tin «Ummi». 

Nous aurions affaire, dans ce cas, a une sorte de «souffleur» 
chuchotant constamment a Mohammed - et a l'insu de celui-ci -
toutes les paroles concernant sa mission. Le caractere absurde d'une 
pareille supposition apparait en face de deux realites indiscutables : 
la valeur coranique et la valeur du «moi» mohamrriadien. 
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Ainsi, sous quelque aspect que nous considerions l'hypothese 
en question, nous aboutissons a des contradictions historiques et 
psychologiques. 

On est oblige de conclure que les similitudes constatees ne sont 
imputables ni a une influence judeo-chretienne diffuse dans le milieu 
djahilien, ni a une formation personnelle, consciente ou inconsciente, 
de Mohammed. 

Cette conclusion fondee jusque la uniquement sur la considera
tion des similitudes, s'impose davantage si l'on considerait, d'autre 
part, les caracteres pro pres du Coran. 

En effet, meme dans la chronologie du monothe"isme ou le lien 
de sa parente biblique est si etroit, le Coran n'en affirme pas moins 
son independance par de multiples traits caracteristiques, tels ceux 
que nous avons reunis dans le tableau comparatif de la legende de 
Joseph. 

C'est bien aussi le cas dans !'episode du passage par les Hebreux 
de la mer Rouge ou «Pharaon et ses troupes furent engloutis», selon 
le Livre de l'Exode. 

Or, ce recit est complete dans la version coranique par un detail 
inattendu et meme extraordinaire, a savoir : le salut corporal de Pha
raon echappant par miracle a l'engloutissement. 

Mais precisement, les egyptologues attaquent la version biblique 
en pretendant que la chronique des rois d'Egypte n'a pas enregistre 
la disparition, en mer Rouge, du Pharaon contemporain de Mo"ise. 

Constatons, maintenant, ce qu'en dit la version coranique : «Ainsi, 
tu (le Pharaon) crois et jusqu'a cet instant, tu as ete rebelle et corrom
pu. Nous allons cependant te sauver de la mer dans ton corps, afin 
que tu sois un temoignage pour la posterite». Cor. XX - V: 91,92. 

L' exegese biblique a cherche neanmoins la confirmation histori
que de la disparition du Pharaon de l'Exode dans les documents qui 
ont trait a la vie d'Amenhotep IV qui etait le nom dynastique du per
sonnage egyptien. 

M. Hilaire de Barenton s'appuie pour cela sur les «Memoires de 
Moursil», uncertain prince hittite. Celui-ci ecrit, dans ses Memoires: 
«La reine d'Egypte qui etait grande adoratrice d'Amon envoya un 
messager a mon pere et lui ecrivit ainsi: «mon mari est mort et je 
n 'ai pas de fits ... » • 

Mais le roi hittite dut rester sceptique quant a la mort du Pharaon, 
puisque la reine, selon le meme texte lui ecrit de nouveau: «Pourquoi 
as-tu dit : ils veulent me tramper ... Tout le monde t'attribue beaucoup 
de fils; donne m'en done un afin qu'il soit mon mari et regne en 
Egypte,.. 
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Et M. Of: Barenton continue dans ces terrnes: (le roi hittite) se 
laissa convaincre et envoya un de ses fils. II mourut en cours de 
route, de mart naturelle - dirent les Egyptiens - assassine pretendi
rent les Hittites» .(1) 

Nous avons souligne a dessein les donnees essentielles du docu
mer:,t hittite qui sert de base a l'auteur pour conclure a la mart du 
R,haraon 

A cette conclusion, inspiree du souci de faire coi'ncider la these 
biblique avec la donnee historique, s'oppose !'opinion des egyptolo
gues. Ceux-ci n'admettent pas la disparition d'Amenhotep IV, mais 
seulement un changement brusque de son nom en celui 'de Khunia
ton et surtout sa metamorphose morale et politique qui suivit l'Exode. 
II semble s'etre opere dans la vie du personnage egyptien une sou
daine revolution. 

Voici ce qu'en ecrit, en effet, Maspero : « Tout d'un coup, en effet, 
... ce pharaon se trouve metamorphose en un autre personnage. Les 
cartouches royaux gardent le meme nom, Suten Bati Neferkhperra 
ouanra, mais le nom Sa-ra devient Ra-aten-Houti. De plus sa religion 
change; ii etait pontif d'Amon, ii devient pontif d'Aton-Ra ... En conse
quence, ii quitte Thebes, la ville d'Amon et s'en va a Khoutaton, ville 
nouvelle qu'il a dediee a Aton, le Soleil, son dieu nouveau ... » (1 ). 

Or, cette metamorphose n'est explicable que si un evenement 
considerable, etrange meme, a pu transformer aussi radicalement la 
vie du personnage comme ce serait le cas, par exemple, si celui-ci 
ayant vu l'engloutissement de son armee et se croyant lui-meme en
glouti dans la mer Rouge, se serait trouve neanmoins d'une maniere 
ou d'une autre, sauve comme nous le dit le Coran. 

Et, ii s'agirait bien, en somme, d'un salut corporel puisque Pha
raon ne se convertit pas au Dieu de Mo'ise mais adopte seulement 
une metamorphose morale pa'ienne signalee par les egyptologues. 

Que deviendrait, des lors, le temoignage hittite et que signifierait, 
en particulier, la demarche de la reine? II est natural que la metamor
phose du Pharaon ait eu des consequences jusque dans sa vie conju
gale surtout que l'epouse est demeuree adoratrice d'Amon, alors que 
l'epoux etait devenu pretre du Dieu soleil. 

II s'en suit de la une scission religieuse, politique et ,conjugale : 
Khouniaton faisant assassiner le prince hittite - pretendant a la main 
de la reine rebelle - pour regler un drame conjugal et politique. 

(1) «Petite histoire illustree du Mende Ancien• (p. 36). H. de Barenton. 

(1) Passage cite par H. de Barenton: «Petite Histoire illustree du Mol'lde Ancien». Page 
42. 
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II serait souhaitable sans doute de savoir si la reine n'etait pas 
effectivement demeuree dans sa capitale a Thebes, ce qui apporterait 
plus de clarte sur l'aspect politique et conjugal du drame. 

Quoi qu'il en soit, le Coran ne contredit pas absolument la Bible 
sur ce point, mais y ajoute toutefois un detail explicatif qui concilie 
la these religieuse et la these scientifique. 

De meme, la version biblique fait-elle mention du Mont Ararat, 
dans !'episode du deluge et l'exegese judeo-chretienne situe ce lieu 
en Armenie. Le Coran cite un autre nom propre, celui du Mont Djoudi, 
situe dans le Mossoul. 

Or, les decouvertes geologiques et archeologiques recentes si
tuent precisement le phenomene diluvien en Mesopotamie inferieure, 
non loin de la ville d'Ur, ou naquit Abraham. 

Les deux textes peuvent avoir designe deux episodes distincts 
· du phenomene diluvien. · Mais ii pourrait s'agir aussi, d'une erreur de 

scribe dans la Bible, une de ces erreurs pour lesquelles Jeremie stig
matisait «le burin menteur des scribes». 

Entin, la version coranique est totalement independante de la the
se judeo-chetienne qui regarde, a des titres ditferents, la crucification 
de Jesus comme une realite historique. 

Mais le Coran affirme a ce sujet : 
«lls ne l'ont point tue ni crucifie, quoi qu'il leur en paraisse». Cor 

IV. v. 156-157. 

Cette version originale du Coran ne co"incide avec ~ucun docu
ment judeo-chretien. D'autre part, les ecrits des premiers chretiens 
laissent la porte ouverte a toutes les hypotheses, sur la fin de Jesus 
et sur la duree de son ministere. . 

lrenee, cite par M. Montet, comme le premier temoin de l'authenti
cite de l'Evangile de Saint-Jean, professe, a la fin du deuxieme siecle, 
que Jesus avait enseigne jusqu'a l'age de cinquante ans, contraire
ment a la tradition chretienne actuelle qui regarde la fin de son minis
tere a I' age de trente-trois ans. 

S'il fallait, coute que coute, ramener la chronol_ogie monothe'iste 
du Coran, sur ce point a une source chretienne, on pourrait faire 
un rapprochement partiel entre la these coranique sur la disparition 
de Jesus et celle de •1a doctrine docetiste qui professe egalement 
la mort apparente de Jesus, selon l'Evangile de Pierre. 

Ce rapprochement demeure toutefois partiel, parce que le Coran 
regarde la naissance et la vie de Jesus, comme des realites terrestres 
indiscutables, alors que le docetisme renferme tout cela dans une 
sorte de doctrine generale de l'apparence. 
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On peut ainsi suivre, pas a pas la pensee coranique et la pensee 
biblique, en leur trouvant sur le fond monothe'iste, des points 
communs indeniables; mais aussi, aussi nombreux sinon plus, des 
points de divergence. 

Pour pousser jusqu'au bout cet examen critique, ii faudrait admet
tre la relation du Coran avec - non pas une seule - mais plusieurs 
sources judeo-chretiennes. 

II faudrait en outre admettre, - etant donne les divergences no
tees sur plusieurs points de la chronologie monotheiste - que le 
Coran se serait inspire d'une ou de plusieurs versions bibliques qui 
n'existent plus actuellement. 

Et ii taudrait, enfin, admettre que le Prophete travaillait a la manie
re d'un erudit, compulsant de nombreux documents, les meditant et 
les coordonnant en vue d'en tirer la version coranique. 

II est vrai que «!'esprit critique moderne» a des nai·vetes decon
certantes, comme signale M. Montet lui meme, a propos du Profes
seur de medecine Astruc (1684-1766), dans ces termes: « II est evi
dent qu'Astruc se representait,· avec une certaine na'ivete Mo'ise 
consultant des documents et travaillant comme un savant du 18• sie
cle ... ». 



CHAPITREXI 

NOTIONS CORANIQUES REMARQUABLES 

Tout au long du premier critere, et au debut de celui-ci, nous 
avons essaye de mettre en relief les caracteres scripturaires et psy
chologiques particuliers qui detachent le Livre d'un «moi» humain. 
Nous aUons maintenant, dans ce chapitre, examiner dans quelques 
versets, ce qui le detache plus particulierement du genie intellectuel 
de l'homme. 

ANTICIPATIONS 

L'impersonnalite et la spontaneile de la revelation etant etablies, 
ii faudrait neanmoins ajouter qu'elles ont constitue sans doute, les 
caracteres phenomenaux les plus frappants aux yeux de Mohammed 
pour etayer sa propre conviction quanta !'essence divine du Coran. 
Sans cette condition prealable, la conviction du Prophete sur ce point 
serait en effet elle-meme un phenomene inexplicable. 

Or, nous avons vu que cette conviction n'avait pas ete instanta
nee, irreflechie, mais progressive et rationnelle pour satisfaire un es
prit aussi positif que celui de Mohammed et a son besoin passionne 
de certitude rigoureuse. 

Dans de telles conditions, tout indice de reflexion, de volonte, 
de prevision personnelle, relatives au cours ulterieur de la revelation 
et a !'organisation en quelque sorte, de son deroulement eventuel, 
serait une enigme propre a arreter !'attention. 
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Que dire, en effet, d'un homme qui n·a pas reflechi et qui ne veut 
pas reflechir, qui n'a pas voulu et qui nEfveut pas appliquer sa volon
te, qui n'a pas eu a mediter sur le cours ulterieur du phenomena 
et qui ne veut pas le premediter et qui, cependant, constate, emanant 
de lui, un Verbe precisement marque d'une reflexion, d'une volonte, 
d'un ordre, et, parfois meme, semblant - par une premonition singu
liere - annoncer son cours ulterieur? 

Tel, cependant, nous apparait le caractere general du Coran 
comme un ensemble voulu, reflechi, ordonne et prevu, paraissant 
decouler d'un plan preetabli. 

Ce caractere apparait surtout dans les cas d'anticipation sur le 
cours ulterieur de la revelation. 

Anticiper, c'est prevoir, et l'on ne saurait s'imaginer cet acte psy
chologique sans une contribution consciente du «moi» qui prevoit. 
Or, des l'eclosion dramatique du phenomene coranique, alors que 
la crise morale et le doute se dissipaient seulement chez Mohammed, 
celui-ci eut cette stupefiante r~velation : 

« ... Psalmodie distinctement le Coran: 
«Nous allons faire descendre sur toi une parole ecrasante». Cor. 

LXXIII. V. 4, 5. 

Le poids de cette parole ? 
Celui du Coran quand ii sera accompli vingt trois ans plus tard : 

• quand le massager de la revelation vint, pour la derniere fois, sceller 
le «Wahy» sur les levres de Mohammed. 

Ce poids? Celui de pensee religieuse, de !'experience morale et 
de la ferveur du quart de l'humanite maintenant. Celui aussi, dans 
la balance de l'histoire, de cette civilisation musulmane qui est venue 
clore le cycle des civilisations empiriques de l'a.ntiquite et inaugurer 
celui des civillisation techniques modernes. 

Poids ecrasant en effet ! 
Quella anticipation ! Non seulement sur la pensee ef sur l'histoire 

dont le deroulement se continue encore de nos jours, mais sur le 
cours meme de la revelation qui allait se clore vingt trois ans apres. 

Subconscient? Pressentiment? Prevision reflechie et volontaire? 

Autant de mots vides de sens quand on les confronte avec les 
donnees positives recueillies sur le «moi» mohammadien d'une part 
et, d'autre part, surtout, avec ta «Parole ecrasante» qui constitue le 
Coran. 

Sans doute pourrait-on voir dans une anticipation aussi generale, 
le simple vreu inconscient d'un «moi» qui se projette dans l'avenir, 
et l'on pourrait dire qu·un simple philosophe pouvait ainsi, comme 
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Nietzsche, prefacer son systeme philosophique d'une maniere solen
nelle. 

Cependant, ii est des anticipations qui, par leur objet tres precis, 
ne peuvent se concevoir sans la connaissance positive prealable qui 
embrasse un tel objet. 

Nous trouvons precisement deux exemples au moins de ces anti
cipations particulieres ayant trait a un objet parfaitement defini. 

En voici la premiere: 
« Nous allons te reveler une des plus merveilleuses histoires. Et 

certes tu en etais dans !'ignorance avant la revelation du Coran». 
Cor. XXII. V. 3. 

Ce verset ne preface-t-il pas le «recit de Joseph»? 
En effet, nous y trouvons, comme !'affirmation preambulaire, 

confirmee par la critique historique, que Mohammed ignorait totale
ment le recit en question avant la revelation du Coran. Cette ignoran
ce est d'ailleurs une donnee essentielle requise pour la conviction 
personnelle du prophete. 

II y a done indiscutablement anticipation sur le cours de la revela
tio_n, et la revelation d'un objet particulier partaitement determine : 
le recit de Joseph, jusque la etranger a la notion mohammadienne. 

En effet, ii y a deux faits a distinguer separement dans !'ignorance 
du Prophete sur ce point : 

a) - Au point de vue historique, la notion mohammadienne 
n·avait pas encore embrass~ le detail du recit de Joseph avant la 
revelation. 

b) - Au point de vue psychologique, la conscience chez Moham
med n'intervient pas dans la revelation et surtout n'embrasse pas 
son cours ulterieur. Quant a son subconscient. ii ne saurait engen
drer de lui-meme, une notiofl complexe, mais positivement fixee par 
l'histoire. Aussi, cette anticipation sur le cours d'un phenomene que 
ne se controle pas la conscience et qui ne saurait resulter seulement 
du subconscient pour les raisons indiquees, dans les paragraphes 
precedents, demeurerait-elle doublement inexpliquable si on etait re
duit a !'interpreter par le «moi» mohammadien. 

Le second exemple nous est fourni par le verset initial du chapi
tre XXIV: «Sourate revelee et prescrite : nous y revelons des precep
tes evidents afin que vous (les) meditiez». 

Or, nous voyons apparaitre dans ce verset inaugural, comme le 
plan schematique de la sourate a venir, et qui comprend les «pre
ceptes evidents» encore en puissance et, cependant, d'ores et deja 
prevus comme le but du cours ulterieur de la revelation. 
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II semble qu'il y a la encore la marque d'une reflexion qui prevoit 
ces «preceptes evidents» et d'une volonte qui les destine a notre medi
tation : reflexion toujours incompatible avec le «moi» mohammadien 
en general et particulierement dans son etat de receptivite. 

LES IMPENSABLES 
De nombreux chapitres - precisement 29 - ne commencent pas 

par un mot intelligible, mais par de simples symboles alphabetiques. 
L'exegese classique leur a donne differentes interpretations et, 

avec la mentalite de l'epoque revolue, on y a meme cherche des 
allusions enigmatiques a des episodes lointains de l'histoire humaine. 

Quoi qu'il en soit, leur sens esoterique - si esoterisme ii y a -
nous reste hermetique. D'ailleurs, ce n'est pas cet aspect de la ques
tion qui nous interesse ici, mais seulement son caractere phenome
nal. 

Ces lettres - inaugurales de 29 chapitres - ne peuvent pas nous 
paraitre aujourd'hui comme des squelettes de mots fossilises, puis
que le Prophete lui-meme les recitait comme tels, c'est-a-dire : cha
que lettre distinctement et separement phonetisee. 

Tableau synoptique des signes coraniques 

LETTRE$ NUMEROS DES CHAPITRES 

A.L.M ....... . II - Ill - XXIX - XXX - XXXI - XXXXII 

A.L.M.C ..... . VII 

A.L.R. ...... . X - XI - XII - XIV - XV 
A.L.M.R. ..... XIII 

KH.Y.'A.C .... XIX 

T.H ......... . xx 
T.S.M ....... . XXVI - XXVIII 

T.S ......... . XXVII 

Y.S .......... . XXXVI 

c ........... . XXXVIII 

H.M ......... . XL - XU - XLIII - XLIV - XLV - XLVI 
H.M.A.S.Q .... XLII. 

0 ........... . L 
N . .......... . LXVIII 
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D'une maniere generale, les symboles que nous venons de deta
cher dans le tableau ci-dessus sont proprement des «lmpensables». 
lls ne peuvent s'expliquer que comme simples signes conventionnels, 
comme des allusions discretes a un objet parfaitement determine et 
saisi confidentiellement d'un «moi» conscient. s·agit-il du «moi» mo
hammadien? 

Dans ce cas, ii faudrait admettre que celui-ci ne soit plus passif 
mais qu'il intervienne au contraire d'une maniere consciente et refle
chie dans le choix de lettres et dans leur destination symbolique pour 
designer conventionnellement un objet conc;:u d'une maniere passive. 
Or, ii y a la d'evidentes contradictions avec le role passif assigne 
ace «moi>, dans le premier critere. 

D'autre part, les lettres alphabetiques constituent en soi, des etres 
symboliques, etrangers aux concepts et a la notion d'un analphabete 
pour qui de tels signes n'ont aucune signification pratique et, partant, 
esoterique. On s'explique mal des lors, que de pareils symboles puis
sent intervenir dans la conception d'un «Ummi» dans cet etat particu
lier qu'est son etat de receptivite. 

S'agirait-il seulement d'une incoherence dans une conscience 
momentanement troublee ou d'une affection physiologique comme 
la glossolalie (1 ). 

Mais le sujet, nous l'avons vu dans le premier critere, represente 
la plus parfaite equation personnelle au triple point d~ vue : moral, 
intellectuel et physique. 

L'histoire ne laisse aucun doute sur ce point. 
II n'y a done aucune hypothese a tirer du «moi» mohammadien 

pour expliquer cet esoterisme ou cette glossolalie. 
D'autre part, dans l'abondante litterature personnelle ace «moi», 

et reconnue comme telle par lui-meme sous le nom de «hadith», ii 
n'y a pas trace de ces impensables : aucune tradition orale du Pro
phete n'est ornee d'une pareille entete symbolique. 

Maintenant, si l'on abstrait la question, en ecartant le «moi>, mo
hammadien, et en ne considerant ces «lmpensables» que par rapport 
a la valeur intrinseque du Coran - sans prejuger sur son origine 
ou sur sa nature - on demeure devant la meme enigme. 

En effet, depuis treize siecles, le Coran est regarde comme le 
plus parfait modele litteraire que la langue arabe ait pu exprimer. 
Rien n'y est incoherence : ni le souffle auguste qui le parcourt, d'un 

(1) N.D.L. - La critique moderne attribue ce phenomene de la glossolalie - notamment 
dans le cas de Jeremie - a un trouble physiologique co'i'ncidant. chez le Prophete. avec 
ses etats extatiques. 



- 172 -

b.Jut a l'autre, ni la grandeur impressionnante de ses imprecations, 
ni ses visions eblouissantes, ni !'ineffable douceur de ses promesses, 
ni sa pensee t,.oujours transcendante, ni enfin son style etincelant. 

II y a lieu d'ajouter une remarque sur la position particuliere de 
ces symboles a la tete seulement de certains chapitres, et a !'exclu
sion d'autres. II y a la comme un signe d'organisation implicite vou
lue. Cette remarque exclut l'hypothese du hasard ou d'une simple 
divagation d'un «moi,, par ailleurs inconscient et passif. 

En resume, on ne saurait ni imputer le phenomena a un accident 
psychologique et physiologique survenu chez Mohammed ni l'expli
quer, autrement, comme une lacune litteraire dans un texte regarde 
justement com me parfait. 

L'exegese a essaye, au sujet de ces signes hermetiques, diverses 
interpretations esoteriques, plus ou moins inspirees de la valeur ma
giq ue que les peuples primitifs accordant aux astres, aux chiffres 
et aux lettres. 

Mais les plus raisonnables exegetes nous paraissent ceux qui, 
dans pareil cas, disent modestement : Dieu sait. 

LES OPPOSITIONS 

Apres avoir essaye de mettre en evidence l'impersonnalite et l'in
dependance du phenomena coranique, par rapport au «moi» mo
hammadien, le but de ce paragraphs est de souligner davantage ces 
caracteres, en accusant la nette opposition qui s'est manifestee, par
fois, entre les predispositions et tendances naturelles du sujet et ce 
qui l'affecte durant son etat de receptivite. Cette opposition accentue 
davantage a nos yeux les caracteres phenomenaux que nous avons 
soulignes, chaque fois jusqu'ici, dans le Coran, a savoir: son imper
sonnalite et son independance par rapport au «moi» mohammadien. 
Nous trouvons un premier exemple de cette opposition dans le verset 
suivant: 

«Ne te hate pas de le retenir (le Coran) avant que la revelation 
en soit accomplie». Cor. XX. v. 111. 

En effet, au debut de sa mission, quand le Prophete se trouvait 
dans l'etat de receptivite, ii faisait naturellement un effort de memoire 
pour fixer les versets au fur et a rnesure de leur revelation. C'etait 
la une- attitude instinctive, machinale comrne celle de quiconque 
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ecouterait un autre, en desirant retenir ses paroles, et qui, pour cette 
raison, les repete in petto. 

Repeter, c·est, en effet, accomplir un acte mnemotechnique ins
tinctif essential. Comme tel, cet acte decoule naturellement du «moi» 
lui-meme quel que soit son degre de conscience : on peut mer_ne 
repeter des paroles purement subjectives, dans le reve. par exemple. 

Or, l'etat de receptivite n'est pas precisement un etat hypnagogi
que pour le «moi» mohammadien qui accomplit son acte mnemotech
nique machinalement peut-etre, mais aussi mecaniquement en sorte 
qu'il garde dans cet etat une certaine liberte, une certaine conscien
ce, aussi bien dans son attitude physique - puisqu'il demeure as
sis - que dans son comportement intellectual, puisqu'il repete. 

Or, le verset vient justement a l'encontre du comportement normal 
du sujet, lequel tend sa volonte, jusqu'a un certain point, a retenir 
par la repetition les mots qui surgissent dans le champ de son intel
lect excite et alerte, semble-t-il, par la resonnance meme de ces mots 
sonores. Et par la, le verset tend a annuler chez lui !e libre fonctionne
ment de la memoire dont le mecanisme resid 0 precisement dans la 
repetition interdite. 

De cette maniere, le verset passe outre, non seulement au libre 
arbitre, a la volonte esquissee par le sujet dans son acte mnemotech
nique, mais aussi a la loi psychologique meme de la fonction «memoi
re». 

II y a done lieu de noter ici une opposition doublement caracteri
see entre le phenomena coranique et le «moi» mohammadien. Cette 
double opposition avec la volonte du sujet et avec la loi generale 
de la memoire accuse d'une fac;:on particuliere la singularite d'un 
phenomene qui se place ainsi sur un plan absolu, independant des 
facteurs psychologiques et temporals. 

Et par la, elle souligne energiquement le caractere transcendant 
et absolu du phenomena coranique. 

Le deuxieme cas d'opposition nous est fourni par la vie privee 
de Mohammed. Les incidents de cette vie ont marque, comme nous 
le savons. les principales etapes de la legislation coranique. II n'y 
a pas lieu de s'en etonner d'ailleurs, car nous avons vu la signification 
pedagogique de cette liaison entre les incidents de la vie d'un homme 
et la !oi de Dieu. 

Si certains critiques s'en etonnent, ils doivent certainement pen
ser qu'une loi dictee par le ciel doit venir selon les coutumes des 
anges ou des dieux de !'Olympe. 

Cependant, la (loi de Dieu est faite pour un milieu humain et elle 
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n'aurait aucune signification pour lui si elle n'etait a l'origine illustree 
par un cas concret emprunte de la vie quotidienne de chacun. 

C'est un de ces cas concrets, pris dans la vie meme de Moham
med, qui donnera a la revelation !'occasion de poser certains princi
pes juridiques relativement a la preuve testimoniale. 

L'incident a examiner a ete consigne par les biographes de Mo
hammed sous le titre: «L'affaire du lfk». (1 ). 

Les hypocrites n'avaient pas, en effet, cesse de tramer a Medine 
toutes sortes d'intrigues pour paralyser sa mission. Toute occasion 
leur etait propice pour le calomnier, le discrediter et entraver son 
ceuvre. Machiavel, avant la lettre, avait deja ses disciples parmi eux. 

Quoi qu'il en soit, un jour la jeune epouse Aischa s'etait trouvee 
brusquement separee de la caravane dont faisait partie son balda
quin. Une necessite l'en avait ecartee un moment; mais la caravane 
avait continue et ii faisait nuit encore. Elle appelle desesperement, 
se croit perdue dans le desert et.s'y endort comme une gamine. Un 
des compagnons qui faisait partie de l'arriere-garde, la decouvre la 
et la reconnait. II descend de son chameau, _fait monter «la mere 
des croyants» et rejoint la caravane. 

Mais ii y avait la les Hypocrites : on insinua que Aischa avait joue 
«la belle au bois dormant». 

Scandales. 
Les Musulmans veulent tuer le chef des Hypocrites. 
Crise. 
Tel est le cadre historique dans lequel se presente notre cas. Mais 

cette crise va avoir, relativement au phenomena coranique, un de
nouement remarquable. 

En effet, le Prophete est lui-meme assailli par le doute ; ii est horn
me malgre tout Mais cet homme a conscience hautement de sa mis
sion et ii sait que ses actes fpnt jurisprudence. 

(1) Ai"scha rapporte !'anecdote du »Ilk», dans !es termes suivants «J"avais perdu, dit-elle: 
un collier au cours de !'expedition en Beni Moustaliq. Alors qu·on se prep'arait au retour. 
je mecartai de la caravane qui emmena mon baldaquin sans qu·on·s·aper<;ut demon absen
ce, tant j'etait legere. Je metais trouvee isolee et Safouan lbn El Mu'attil, m·ayant vu'e. dut 
me prendre sur son chameau qu'il conduisit ii pied pour rattraper !es gens que nous retrou
vames campes. o·aucuns medirent aussit6t sur mon compte. Un mois durant j'en souffris 
car le Prophete ne me temoignait plus aucune prevenance ii laquelle ii m·avah habituee. 
sans que je me doute de quoi ii s·agissait jusqu'il ma rencontre avec la ta11te maternelle 
de Aby Oum Mastah qui m·apprit la rumeur qu'on faisait circule· ii mon sujet. 

lorsque j"appris cela, j'en fus malade et je demandai ii etre·reconduite chez mes parents 
qui crurent me perdre tant mon abattement etait grand. Cependant, le Prophete vint un 
jour m'y retrouver pour me dire 

«Bonne nouvelle 1 0 1 Houmeirah o,eu a etabli ton i_nnocence.» 
«Je repondis «A la louange de Dieu et non par ta grace.» 
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Ouelle decision prendre qui soit a la fois conforme a sa nature 
humaine et au fondement surnaturel de son apostolat? 

La question ainsi posee apparait comme le test crucial de sa mis
sion. En effet, sous l'aiguillon de sa nature humaine, et cedant peut
etre aux suggestions de son entourage, Mohammed renvoie A'ischa 
chez son pere Abou-Bekr. 

Elle proteste desesperement et en vain contre !'outrage de la ca
lomnie. Mais son epoux ne la divorce pas pour ne pas creer un prece
dent juridique et ii ne l'absout pas non plus pour ne pas compromet
tre les pretentions surnaturelles de sa mission. 

Ces deux considerations impliquaient chez Mohammed une cer
taine attitude du «moi>, caracterisee par !'incertitude sur la conduite 
de son epouse, d'une part, et par !'hesitation a prendre une decision 
injuste, d'autre part. Dans ces conditions, seule une attitude neutre 
pouvait satisfaire aux sentiments de l'homme et aux raisons du pro
phete : absoudre pouvait etre aveugle et condamner pouvait etre in
juste. 

Par consequent, ii y avait a tout egard un interet personnel et 
superieur pour Mohammed a s·en tenir a unP stricte neutralite, en 
laissant A'ischa chez son pere par exemple. Uno:: telle attitude ne pou
vait pas fournir de prise ni a la critique calomnieuse des Hypocrites, 
ni a celle de la raison tout court. 

Humainement parlant, Mohammed ne devait pas agir autrement, 
c'est-a'-dire, qu'il ne devait pas agir du tout. Et effectivement, ii n·avait 
point agi .. .,ji,,squ·a la revelation. 

Mais celle-ci va venir liberer l'homme de son doute et de son 
hesitation, en engageant. du meme coup, toute la valeur naturelle 
de la mission du Prophete. 

En effet, la sourate «La Lumiere» va venir fixer d'abord la peine 
legale dans le crime d'adultere: «La femme et l'homme coupables 
du crime d'adultere doivent etre punis de cent coups de fouet. Vous 
n'aurez aucune mansuetude pour eux: c'est le jugement de Dieu. 
Que le chatiment soit administre publiquement». Cor. XXIV - V. 2. 

Voila le principe juridique pose. 

Mais le Coran va absoudre aussitot Aischa de la maniere la plus 
eclatante, la plus solennelle, tout en developpant le principe juridique 
pose et en fixant Jes conditions de la preuve testimoniale: «Un hom
m'3 debauche ne pourra epouser qu · une femme de son espece ou 
une pa'ienne. (De meme), une femme debauchee ne peut etre l'epou
se que d'un homme de son espece ou d'un pa'ien. Ces alliances sont 
interdites entre croyants. Ceux qui accuseront d'adultere une femme 
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vertueuse, sans pouvoir produire quatre temoins ... seront declares 
infames». Cor. XXIV - V. 3-4. 

Et pour donner so!ennellement leur signification historique a ces 
deux versets, Mohammed s'en fut ramener sous son toit «l'epouse 
vertueuse qui refusa d'ailleurs d'en etre reconnaissante a l'homme. 
Elle repondit a son pare qui la pressait de remercier Mohammed : 
«Jene remercierai que Dieu qui «a fait eclater mon innocence». 

Or, les termes de cette absolution sont particulierement graves 
en ce qui concerne la mission du Prophete, puisqu'ils donnent sur 
sa valeur interne un aperGu direct et inattendu a deux etres, devenus 
par hasard les juges avises de cette valeur: d'une part, A'ischa, et 
de l'autre le compagnon qui l'avait ramenee. 

Quella grave signification pouvait avoir pour ces deux etres-la un 
jugement qui declare solennellement que «la femme debauchee» ne 
peut qu'etre l'epouse d'un «homme de son espece». 

Ce jugement est trop absolu pour ne pas faire violence a toutes 
les considerations d'un «moi>, humain assailli deja par le doute et 
humainement reduit, par un interet superieur, a une circonspection 
et a une reserve tres stricte : un esprit soucieux de verite et de rigueur 
ne peut pas s'abandonner, a la legere, a condamner une innocente 
ou a absoudre un~ coupable. 

Par consequent, ii y a bien, la aussi, une opposition formelle entre 
' ce «moi» tenu a la circonspection et a la reserve par toutes les rai-

sons indiquees, et le cours inflexible de la revelation. 

LES COINCIDENCES 

. Ayant lu et relu le Coran, avec des intentions diverses et tout 
d'abord avec les prejuges d'intellectuel, nous etions parfois decon
certes par l'ordre imprevu de ses idees et par leur nature parfois 
surprenante. 

Mais depuis longtemps, notre interet s'est accru a mesure que 
nous penetriions dans ce monde qui a son ordre, son architecture 
et sa nature propres qui ne sont pas ceux d'une encyclopedie de 
faits scientifiques, ni d'un livre didactique consacre a une discipline 
particuliere. 

Nos prejuges ont cede d'eux-memes commb cadent toujours les 
prejuges aux revolutions de la science ou de l'Histoire et aux victoires 
du plus vrai et du mieux. 
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Dans ce paragraphe, c'est d'une confession qu'il s'agirait: la 
confession d'un intellectuel venu au Coran avec un pli naH pour y 
decouvrir un tas de renseignements precis comme dans un simple 
manuel technique. Mais cette confession, outre qu'elle alourdirait de 
details autobiographiques inutiles, un texte volontairement limite, se
rait une serieuse digression par rapport au plan suivi. 

Nous n'en dirions qu'un mot: l'intellectuel a laisse maintenant 
son prejuge na"if pour entrer avec un autre interet dans le monde 
coranique comme le personnage qui, dans les romans de fees, se 
trouve depouille de ses hardes pour penetrer dans un monde en
chante. 

Mais, si le Coran ne doit pas etre regarde comme un manuel de 
science, on peut cependant y remarquer des versets qui ant le double 
interet de toucher a un fait scientifique et d'apporter par cela meme 
plus de clarte encore sur le rapport «moi» mohammadien - phenome
ne coranique. 

C'est done au point de vue historique et psychologique que nous 
avons juge utile d'en examiner que!ques-uns. 

Au point de vue psychologique, une remarque est necessaire: 
un objet pense est substantiellement determine par la nature particu
liere de la pensee qui l'elabore, et ii est ordinairement fixe dans le 
processus normal de cette pensee. 

II doit, en particulier, faire partie des notions propres au «moi>, 
qui l'a pense, appartenir au domaine de sc-ri experience, etre circons
crit dans le champ de sa vision. Autrement dit, pour ramener ces 
considerations a notre sujet, ii faudrait constater l'identite : 

Notions mohammadiennes = Notions coraniques. 
Cettei identite serait verifiee si l'objet d'un verset peut decouler 

du domaine propre au «moi,, mohammadien, appartenir normalement 
au processus de sa pensee, se degager de son experience, se deta
cher du champ de sa vision. 

Dans ce cas, l'identite consideree - dans le sens meme ou elle 
est indiquee, - exprimerait un rapport causal. Dans le cas contraire, 
l'identite est impossible, le rapport causal etant inexistant. 

Or, on conc;:oit parfaitement la nature particuliere de la pensee 
chez un homme absorbe par le probleme religieux : probleme meta
physique et mystique surtout. 

On concevrait egalement le processus normal de cette pensee 
qui veut embrasser dans le champ de sa vision les faits et la cause, 
le cosmos et le logos, nouer, entre le cree et le createur le lien de 
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la toi, etablir pour les etres et les choses l'echelle d'une hierarchie 
morale. 

Platon a connu une pareille hantise d'ou avait jailli son systeme 
moral. 

Mais, qu'il survienne dans le cours de la pensee d'un homme 
une deviation essentielle deportant brusquement l'interet d'un horizon 
a un autre, nou.s aurions sans doute raison de regarder ce paradoxe 
de pres. 

A fortiori, un pareil paradoxe, s'il est par sa nature meme etranger 
a la pensee religieuse dont nous voulons suivre le deroulement, de
vrait-il retenir notre attention comme un phenomena singulier. 

Or, precisement, le texte coranique offre constamment de ces pa
radoxes qui arretent brusquement le cours normal de la pensee et 
suspendent l'interet. On a !'impression de changer de palier, comme 
si le paradoxe avait ete place la, a dessein, comme un ressaut par 
lequel on accede brusquement a un etage superieur au niveau du 
«moi» humain. 

Des ce seuil, !'esprit, habitue au connu et au connaissable pro
pres au niveau humain, se trouve soudainement porte plus haut et 
entrevoit de la, dans l'eclair d'un verset, !'horizon de la connaissance 
absolue. 

Pourquoi cette notion d'optique apparait-elle soudain dans le de
veloppement d'une idee metaphysique? lei, c'est dans le cours d'un 
expose juridique que jaillit une donnee geodesique ou astronomique. 

II y a evidemment de quoi efre etonne. 

C'est en regardant de pres ces paradoxes qu'on decouvre dans 
le processus de la pensee coranique une substance surprenante et 
un ordre superieur qui semblent emaner de la connaissance pure 
d'ou a jailli le verset. 

On est oblige alors de regarder de tels paradoxes comme des 
signaux evidents, comme des ffeches lumineuses qui designent, a 
!'attention humaine surprise, la source metaphysique d'ou a jailli cette 
notion devarn;ant les siecles du progres humain et co'incidant avec 
les faits que la science mettra a jour bien plus tard. Ces paradoxe~ 
semblent alors places en avant de !'esprit humain qui progresse, 
comme des temoignages anticipes de !'essence superieure de la no
tion coranique. 

En fait, le Coran s'adresse a des hommes, a des habitants de 
la Terre, a qui ii importe, sans doute, d'avoir toutes les lumieres sur 
la planete qui les porte. 

Et tout d'abord, quelle est la forme de cet astro'ide eteint? 
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A cette question, la notion coranique ne va pas apporter une re
ponse encyclopedique: le Coran n'est pas un manuel de cosmogra
phie. S'il n'avait ete que cela, ii n'eut pas manque, sans doute, de 
recueillir ces idees cosmogoniques dans la theorie ptolemeenne qui 
regnait a l'epoque. 

Or, cette epoque professait la parfaite sphericite de la terre, mais 
aussi son immobilite au centre de l'espace (1 ). 

Quant aux idees platoniciennes, la-dessus, elles etaient plus fan
taisistes encore : Platen avait idyllise les phenomenas cosmiques, 
voulait situer la Terre au centre de spheres chantantes (1 ). 

Voila done quelles pouvaient etre les sources scientifiques d'ou 
pouvait venir la reponse humaine a la question posee. Mais la repon
se du Coran, sans avoir une forme didactique comme celle d'un ma
nual de cosmographie, semble plut6t poser de simples jalons devant 
!'esprit humain sur la voie du progres scientifique. 

Considerons, en effet, le verset suivant: «Ne voient-ils pas 
comment Nous venons a la Terre pour raccourcir ses extremites». 
Cor. XXI, V. 44. 

II y a la, deux notions distinctes qu'il faudrait souligner separe
ment: l'une d'ordre geometrique - la forme de la Terre etant implici
tement designee par le terme (Atraf) = extremites, l'autre, d'ordre 
mecanique, explicitement designe par la proposition (NanqU<;ou
ha) = «Nous la diminuons». 

En effet, le terme «extremite» implique bien une notion de forme. 
Laquelle? Evidemment, la Terre ne suggere pas, dans l'espace, une 
figure filiforme, ni planete-cercle, hexagone, quadrilatere, triangle, 
etc, etc., car la moindre saillie de sa topographie suggere intuitive
ment l'idee de trois dimensions, done, d'une forme geometrique eten
due dans les trois sens. Mais, dans l'espace, toutes les figures geo
metriques ne sont pas compatibles avec la notion «extremites». 

La figure la plus suggestive, en tenant compte du terme comple
mentaire «contraction des extremites», et en faisant un autre rappro
chement avec la notion geodesique «d'applatissement aux poles» : 
c'est l'ellipso'ide. 

Cette co'incidence, concernant la forme de la terre et son applatis
sement polaire, propriete geodesique generalement admise par la 
science actuelle, est d'autant plus significative dans le verset qu'elle 
est renforcee par d'autres notions coraniques relatives a notre plane
te et co'incidant egalement avec le fait scientifique. 

(1) BOQUET: Histoire de l'astronomie. - Paris. 
(1) Voir l'Almageste de Ptolemee: Trad. de Holma. 
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En effet, si, jusqu'a Copernic et Fabionacci, la science en Europe 
s'en tenait a la conception ptolemeenne, voici le Coran qui, huit sie
cles plus tot, signalait explicitement son mouvement: 

... Vous voyez les montagnes, vous les voyez immobiles, alors 
qu'elles passent comme passe un nuage ... ». Cor. XXVII, V. 88. 

Cette idee de mouvement de la terre, essentielle en soit, est d'au
tant plus remarquable qu'elle suggete l'idee connexe d'axe de mou
vement et subsequemment de poles, ceux-ci implicitement designes 
par le terme «extremites» et par !'allusion a l'applatissement polaire. 

Mais, cette planete, dont la forme, l'applatissement et le mouve
ment sont designes par deux transparentes allusions dans le Coran, 
d'ou vient-elle? Les theories prelaplaciennes ne semblent pas, les 
mythologies mises a part, avoir pose la question. Mais, depuis Lapla
ce, on regarde notre planete comme une etincelle eteinte echappee 
du Soleil. Or, le Coran, sans apporter la-dessus une explication ency
clopedique, semble toutefois avoir pose un jalon dans cette voie : 
«Le Soleil ne peut pas atteindre la Lune et la nuit ne devance pas 
le jour ... » Cor. XXXVI, V. 40. 

On pourrait dire qu'il s'agit la d'une notion arbitraire fixant 
conventionnellement un point de depart a la division du temps. II y 
a lieu, cependant, vu le sens general du contexte, de prendre le ver
set plutot avec une signification .physique. Et, dans ce cas, le verset 
co'inciderait parfaitement avec la notion scientifique de «nuit», en tant 
que phenomene physique consecutif au refroidissement progressif 
de la terre. En effet, tant que celle-ci n'etait qu'une masse en ignition, 
ii ne pouvaif y etre question de nuit : le jour y etait physiquement 
permanent. 

Entin, cette cosmologie implicite se comp_lete par d'autres notions 
coraniques dont ii n'est pas moins interessant de noter la co'inciden
ce avec le fait scientifique. 

II y a lieu de considerer notamment la trajectoire du rayon lumi
neux dans !'atmosphere. On sait que l'atmos·phere est une superposi
tion de couches successives ou la densite de l'air va decroissant 
a partir du sol. Or, dans. un tel milieu, le rayon lumineux doit necessai
rement se comporter selon la deuxieme loi d'EL-Hazen-Descartes: 
la loi de la refraction. 

Or, le Coran, qui appelle constamment notre attention sur les phe
nomenes de la nature, nous invite a voir la main invisible du createur 
meme dans le plus banal trait d'ombre : 
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«Ne voient-ils point d'ombre que Nous avons etalee ? ... et Nous 
l'avons ensuite contractee legerement». Cor. XXV, V. 46. 

Comment interpreter cette «legere contraction»? (1 ). 
Or, la loi de El-Hazen-Descartes veut que le rayon lumineux se 

propageant dans un milieu a densite continument variable, decrive 
une trajectoire curviligne a concavite orientee vers les points de plus 
grande densite. 

Finalement l'ombre s'y trouve bien «contractee legerement», par 
rapport ace qu'elle serait dans le vide ou ii n'y a pas de refraction. 

II ya done, la aussi, une remarquable co"incidence entre la notion 
coranique et une propriete purement optique ignoree de la science 
humaine a l'epoque coranique. 
' Et puisque nous sommes dans !'atmosphere, relatons une autre 
coi"ncidence qui s'y rapporte : 

Depuis !'exploration des hautes altitudes, grace a l'avion et au 
ballon, on a pu se rendre compte d'un phenomena physiologique 
consecutif a la rarefaction de l'air. On eprouve a ces hauteurs une 
certaine difficulte a respirer, d'ou l'explorateur r--~sent comme «une 
angoisse». Or, la notion coranique a tire de ce phenomene une re
marquable metaphore : 

«Celui qu'il veut egarer, ii lui donne un coour oppresse et inquiet 
comme s'il s'elevait dans le ciel». Cor. VI, V. 126. 

On pourrait, sans. doute, juger que l'alpinisme, bien avant Jes ex
cursions stratospheriques, avait deja signale ce phenomena a !'atten
tion des montagnards. Outre que le verset ne prend pas comme ter
me de comparaison une excursion «dans les montagnes», mais expli
citement une ascension «dans le ciel», ii faudrait ajouter que le ber
ceau du genie arabe est un pays de plateaux et de platnes ou l'hom
me ne peut pas acquerir !'experience et la notion de l'alpinisme. For
ce nous est, done, de noter la encore une co'incidence remarquable 
de la notion coranique avec le fait scientifique. 

Enfin, sur cette terre dont le Coran semble avoir signale pour 
nous, de quelques fleches lumineuses, les origines lointaines, d'ou 
vient l'homme lui-meme ? 

Ou se trouve le point de depart de la vie animale? 
La sience a concu un cycle biologique amorce dans un milieu 

aquatique ou se serait formee la premiere cellule vivante, transformee 
et perfectionnee jusqu'a la forme de l'homme. Et ce n'est pas la cho-

(1) Les exegetes depasses par la notion coranique avaient interprete ce verset en evitant 
de preciser le sens, tres clair cependant, du verbe «contracter" et en donnant a l'adverbe 
«legerement» un sens qualificatif. Pour eux, le sens de la proposition etait le suivant: .... puis 
nous l'avons contracte (chose qui nous etait facile)•. 
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se la moins remarquable que la co'incidence entre le cycle scientifi
que et la notion coranique formulae dans les versets suivants : 

1. - «Celui qui a parfait la forme de tout ce qui est cree a 
commence par la creation de l'homme a partir d'une glaise 
(eau + terre)». Cor. XXXII, V. 7. · 

2. - « ... Puis II a engendre sa posterite d'un grumeau de liquide 
(Ma'in)». Cor. XXXII, V. 8. 

3. - «Puis II a parfait sa forme et lui a insufle de son esprit». 
Cor. XXXII, V. 9. 

II y a bien la un cycle dont les phases sont nettement marquees. 
En particulier, le verset (1) marque la phase de generation, le verset 
(2) celle de reproduction et le verset (3) celle de perfection. Nous 
avons mis entre parentheses, a dessein, !'explication schematique 
du terme glaise, afin d'y faire ressortir le terme «e~u», point de depart 
du cycle biologique dans la theorie scientifique. Cela n'est pas arbi
traire car le Coran determine, par ailleurs, sans equivoque, cette pha
se de generation a partir de l'eau : 

«Nous avons cree de l'eau (El ma'i) toutes choses vivantes». 
Cor. XXI, V. 30. 

Les exegetes depasses. sans doute, par la notion coranique inter
pretent le nom determine El mai' = /'eau, comme le nom indetermine 
Mai' = liquide (spermatique). Leur interpretation correspondrait a 
d'autres versets relatifs a la phase de reproduction. 

Pour terminer cette digression sur le cycle biologique dans la no
tion coranique, ii n'est pas inutile de signaler une enumeration dans 
un ordre qui co'incide curieusement avec les stades d'evolution de 
la vie animale: «II en (les animaux) est qui «rampent sur le ventre, 
d'autres qui marchent a deux pattes et d'autres a quatre pattes», 
Cor. XXIV, V. 43. 

Dans un autre ordre d'idees, une autre coincidence merite d'etre 
notee dans le verset suivant: «Et ii poursuivit son chemin. Quand 
ii fut parvenu au couchant, ii decouvrit que le soleil se couchait dans 
une source chaude», Cor. XVIII, V. 89. 

Ce verset etrange .semble d'une delicieuse na'ivete. Cependant, 
si l'on veut bien considerer le meridien de La Mecque, pour origine. 
le «couchant» en serait a 90 ° de longitude-Quest. Mais cette longitu
de se trouverait dans les parages de la mer des Sargasses ou prend 
naissance le Gulf-Stream, ce fleuve marin qui porte sur les cotes de 
!'Europe septentrionale la bienfaisante chaleur prise a sa «source 
chaude». c·est d'ailleurs dans ces memes parages que l'ingenieur 
franc;ais Georges Claude avait tente et reussi theoriquement !'utilisa
tion de l'energie thermique des mers. 
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N'est-ce pas la precisement que se couche le soleil pour le meri
dian de La Mecque qui est en quelque sorte le meridien de la notion 
coranique? 

Etrange co"incidence la encore. 
Notons, d'autre part, le bouleversement inou"i que ne cesse d'ap

porter depuis un siecle l'electricite, dans la vie, a la surface de la 
terre. Les consequences theoriques et pratiques de sa decouverte 
ne. cessent d'avoir le plus profond retentissement sur notre vie et 
la pensee et les arts des hommes. 

II serait remarquable de trouver une allusion a ce phenomene 
considerable dans le «Livre ou rien n'est omis•. 

Quelques exegetes de l'ecole moderne ont deja attire !'attention 
sur une pareille allusion dans le verset suivant : 

«Oieu est la lumiere du ciel et de la terre. Lumiere comparable 
a celle qui emane d'une cavita oil ii a un flambeau. Le flambeau 
est dans un verre. 
Lequel luit comme un astre brillant. 
Qui s'allume a !'essence d'un arbre beni, ni oriental, ni occidental. 
Essence d'ou /a lumiere jail/it meme sans 'd contact du feu». 
Cor. XXIV, V. 35. 

II y a la une des plus belles metaphores du Coran. Elle avait meme 
inspire .~ Ghazali un de ses plus profonds chefs-d'ceuvre «El Mich
kat» : «La Cavite». 

Mais !'esprit des exegetes modernes a saisi dans cette metaphore 
plus qu'une allusion anagogique: une des co'incidences les plus re
marquables de la notion coranique avec le fait scientifique. 

C'est dans un desir de plus de clarte que nous voudrions, ici, 
souligner, a notre tour, le caractere suggestif du verset en question, 
en en disposant les elements essentials dans un ordre significatif. 
Si on n'y prenait que les passages mis en italique le verset devient: 
«meme sans le contact du feu, - la lumiere jaillit d'une cavite ou 
ii ya un flambeau dans un werre». 

Sous cette forme !'allusion deviant plus transparente. Mais on 
peut pousser davantage la mise en evidence du caractere particulier 
du verset en empruntant maintenant, a la technologie moderne, des 
equivalents adequats a ses termes symboliques. Cette substitution 
se justifie par les equivalences suivantes : 

Cavite = projecteur = reflecteur. 
Flambeau = objet incandescent lumineux = filament. 
Verre = ampoule. 
Ces equivalences n·ont rien d'arbitraire : elles sont suggerees par 
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les termes meme du verset et par la nature singuliere de sa metapho
re donnant l'idee d'un flambeau qui s'allume sans le contact du feu. 

Apres cette substitution, on obtient finalement la phrase suivante, 
ou !'allusion est tout a fait transparente : 

«Meme sans le contact du feu, la lumiere jaillit d'un projecteur 
ou ii y a un· filament dans une ampoule, qui s'allume a !'essence 
d'un arbre beni qui n'est ni oriental ni occidental (1 ). 

Et ii faut constater la une des plus stupefiantes coincidences de 
la notion revelee avec les donnees ulterieures de la science. Nous 
pouvons encore constater sur d'autres cas l'impuissance ou nous 
sommes d'expliquer cette notion revelee par une notion propre a 
l'homme. 

S'il fallait donner a notre epoque, tourmentee par les guerres les 
plus meurtrieres, un symbole caracteristique, nous trouverions sans 
doute un tel signe dans l'idee terrifiante que nous suggere l'obus 
OU la bombe. 

Or, un pareil symbo!e nous est clairement designe dans le verset 
suivant: 

«II sera lance contre vous des eclats de feu et d'acier ... ». Cor. 57, 
V. 35 (2). 

Peut-on faire une allusion plus claire a nos engins de mort? 
Cette coincidence est d'autant plus frappante que l'art de la guer

re, jusqu'a la bataille de Sidjilmassa, n'avait utilise que l'arme blan
che : c'est a cette bataille que les anglais s'initierent a !'utilisation 
de la poudre pour s'en servir quelques annees plus tard a Crecy 
(3). 

Enfin pour clore ce paragraphe, ou ii est question de phenomenas 
physiques, on peut se demander l'etendue du monde dans lequel 
ils se deroulent ? - Cette etendue a-t-elle des bornes ? Le Coran 
y repond explicitement: «Nous avons edifie les cieux de (nos) 
mains ... et ne cessons de les etendre ... •. Cor. Lv11; V. 47. 

Ainsi, pour la notion coranique, l'espace ne serait pas fini et aug
menterait constamment. Mais c'est precisement cette notion devenue 
scientifique, qui donna le vertige meme a Einstein, quand le physician 

(1) L'arbre a IOujours joui. dans la symbolique populaire. d'un sens metaphorique: celui 
de puissance = energie et par consequent une des tormes suggeree par le verset : flux 
electrique (essence d'un arbre beni). 

(2) N.D.L. Le verset est rapporte selon la lec,on de Mekki lbn EI-Nathir. Dans d'autres 
lec,ons. le terme «acier. n·est.pas complement de nom pour «eclats», mais complement 
du verbe. •lancer». Dans i::e's lec,ons, on a: «ii sera lance contre vous des eclats de •feu 
et de l'acier •. 
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Hubie decouvrit que les nebuleuses s'eloignent de notre galaxie et 
que le mathematicien beige l'abbe Lemaitre, en deduisit la theorie 
de !'expansion de l'Univers. 

N'est-il pas frappant que la notion revelee pose ainsi, constam
mer'lt, son jalon lumineux devant la notion scientifique comme pour 
lui signaler sa voie ? 

Peut-on admettre qu'un pareil jalon ait jailli du cerveau d'un «Um
mi» et qu'il y ait par consequent une identite entre la notion moham
madienne et la notion coranique ? 

LA METAPHORE CORANIQUE 

Le genie d'une langue est conditionne par les elements que four
nit le sol a sa rhetorique particuliere. La topographie des lieux, le 
ciel et le climat, la faune et la flore. sont des generateurs d'idees 
et d'images qui sont le patrimoine particulier d'une langue a !'exclu
sion d'une autre. 

Le sol met ainsi le cachet a tout l'appareil rhetorique .dont se sert 
un peuple pour exprimer son genie. 

Par consequent, la critique interne d'une litterature doit y reveler, 
dans une grande mesure, ses rapports avec les donnees du sol ou 
elle est nee. De meme !'analyse· d_u style coranique devrait-elle reveler 
ses rapports avec le sol de !'Arabie. 

Or, la mataphore est peut etre !'element rhetorique le plus carac
teristique «pour faire le point» d'un style, pour situer en quelque sorte 
ses coordonnees geographiques. 

Quand lmrou-EI-Ka'is fera l'eloge de son coursier de guerre, ii dira 
dans un vers demeure celebre : «II fonce (sur l'ennemi) et stimule 
la retraite ; ii se lance et s€! retire comme un pan de rocher precipite 
d'une hauteur par un torrent (impetueux)». 

Or, les termes de cette metaphore expriment deux visions compa
rables egalement empruntees a la vie et au paysage du desert. Le 
genie du grand poete djahilien avait utilise, par une rhetorique usuel
le, des elements que mettait a sa disposition le milieu geographique ; 
la vision d'un cheval arabe et celle d'un pan de rocher emporte par 
une oued. Ce vers est essentiellement arabe parce que le milieu qui 
s'y reflate, en lui mettant son cachet particulier, est un milieu arabe. 

Or la metaphore coranique n 'est pas toujours, ni meme souvent 
le reflet de la vie bedouine dans le desert. Elle semble au contraire 
puiser ses elements et ses termes de comparaison aux milieux,.aux 
climats et aux paysages les plus divers. Les notions phytotechniques 
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comme l'arbre. et les variates horticoles nous rappellent un sol a hu
mus epais, et frais plutot que le sol aride et sableux du desert. Les 
fleuves qui traversent des paysages verdoyants rappellent les regions 
fertiles du Nil, de l'Euphrate ou du Gange, plut6t que les espaces 
desertiques de !'Arabie. Les nuages qu·emportent les vents «pour 
ressusciter une terre morte », ne sont pas un spectacle quotidien du 
ciel arabique. ce ciel continental et desertique, ardent comme une 
coupe d'airain chauffe et nu comme le desert lui-meme. 

Dans le Coran, on trouve abondamml=!nt cependant des elements 
theoriques qui n'ont aucun rapport avec le ciel ni le sol de !'Arabie. 

II n'est pas dans le plan de ce travail d'entamer toute une etude 
de la metaphore coranique, mais de signaler seulement son impor
tance pour !'examen du phenomene coranique d'un point de vue·cri
tique. 

II ya lieu tout au plus d'illustrer ce paragraphe par deux exemples 
caracteristiques, empruntes a la Sou rate «La Lumiere». 

PREMIER EXEMPLE 

Les reuvres de l'incroyant ressemblent a un mirage sur une plate 
etendue. Celui qui est altere croit voir de l'eau. Mais quand ii y arrive, 
ii ne trouve rien ; ii y trouve Dieu qui lui rend compte de ses merites. 
Et Dieu ust prompt dans ses comptes. Cor. XXIV, 39. 

Dans cette image saisissante se revelent la «plate etendue» du 
desert arabique et «!'illusion» fantastique du mirage. Nous avons la 
les elements d'une metaphore specifiquement arabe: le sol et le ciel 
du· desert y ont mis leur reflet. Par consequent, ii n·y a la rien de 
particulier a remarquer, au point de vue du phenomene coranique 
qui nous occupe, sinon avec ·quelle eloquence particuliere le verset 
se sert de !'illusion angoissante du mirage pour souligner comme d'un 
trait d'ombre, la grandeur de la desillusion de l'homme abuse qui 
decouvre au bout de son existence, l'implacable majeste de Dieu a 
la place du vain mirage ... de la vie. 

DEUXIEME EXEMPLE 

«Les reuvres de l'inci·oyant sont encore semblables aux tenebres 
dans l'abime d'une mer ·profonde ou roulent des flats superposes, 
enveloppes dans la brume : tenebres entassees les unes sur les au
tres (et si epaisses) que lorsqu'il etend la main devant lui, ii ne la 
distingue point. Celui a qui Dieu refuse la lumiere est aveugle.» Cor. 
XXIV-V. 40. 
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A l'encontre du premier exemple, la metaphore du second trad'uit 
une vision qui n'a aucun rapport avec le milieu geographique du Co
ran, ni meme avec le niveau intellect_uel et les connaissances oceano
graphiques de l'epoque djahilienne. 

Dans son ensemble cette vision semble plut6t detachee de quel
que paysage nordique, enveloppe de brouillard, tel qu'on !'imagine 
dans les parages brumeux de Terre-Neuve ou d'lslande. 

A supposer meme que Mohammed eut contemple dans sajeunes
se le spectacle de la mer, ii ne pouvait avoir vu que les rivages de 
la Mer Rouge ou de la Mediterrannee. Cependant meme avec cette 
supposition gratuite. on ne voit pas comment ii aurait pu emporter 
de la, la vision sombre qui se reflate dans le verset examine. Mais 
en dehors de ce caractere ext~rne, que ladite metaphore revet a 
nos yeux, ii y a par ailleurs, dans le verset en question, un trait tout 
a fait particulier. II y en a meme deux : !'allusion transparente a la 
superposition des lames et celle qui a trait aux teriebres regnant dans 
la profondeur des mers. Or, ces deux traits impliquent une connais
sance .scientifique des phenomenas sous-marins, connaissance qui 
n'est venue au savoir humain qu'avec l'oceanographie et l'optique 
physique. II est superflu de dire que l'epoque coranique ignorait tota
lement la superposition des flots et le phenomene d'absorption de 
la lumiere et de sa disparition a partir d'une certaine profondeur 
d'eau. 

Par consequent, on ne saurait imputer cette metaphors au genie 
d'une langue formee par le desert, ni a un «MOI• humain forme lui
meme dans un milieu exclusivement continental. 

VALEUR SOCIALE DE LA NOTION CORANIQUE 

On a essaye jusqu'ici de considerer la notion coranique par rap
port au «Moi» Mohammadien au double point de vue psychologique 
et historique. II est utile, dans ce dernier paragraphe de la considerer 
dans sa portee sociale, par exemple par rapport a l'histoire d'un pro
bleme humain qui ne cesse de se poser rneme et surtout de nos 
jours: «Le probleme de l'alcoolisme •. 

En effet, pour la premiere fois dans l'histoire humaine ce proble
me s·etait trouve pose par le Coran et resolu d'une certaine maniere. 

Comment? 
Voici le schema psychologique et legislatif de cette decision qui 
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intervenait pour ta premiere fois dans la legislation d'une communau
te humaine. 

Premierement · « ... ii ya certains bienfaits dans l'alcool, mais ses 
' mefaits sont plus consiqerables. » Cor. II. V 217 · 

PREMIERE PAUSE 
Deuxiemement · «(0 ! Croyants), n'allez pas. a la priere en eta 

d'ebriete, afin que vous sachiez discerner dans vos paroles». Cor. 
IV-V. 43. 

OEUXIEME PAUSE 
Troisiemement: «Certes, l'alcool, le jeu de hasard, les sacrifices 

qu'on ne fait pas a Dieu, l'art divinatoire, sont une reuvre satanique: 
ils sont interdits. » Cor. V - V. 93. 

Tel esttout le processus juridique. suivi par le Coran, pour poser 
et resoudre le grave probleme de I' alcoolisme. 

L'efficacite de cette legislation ? 
Elle ressort de la statistique infime dans Jes pays musulmans, 

pourtant decadents, des tares alcooliques dont souffre malheureuse-
ment l'humanite dans Jes pays civilises. . 

Le monde musulman, d'une fa<;:on gerierale ignore depuis treize 
siecles cette calamite. 

A quoi est du le succes de la legislation anti-alcoolique dans le 
Coran? 

. Sans aucun doute a la methode dont nous venons d'exposer 
schematiquement le plan ou se revele un sens juridique ai~u. 

En etfet, le premier texte signale simplement les «mefaits» de l'al
cool a la conscience musulmane. 

C'etait la maniere la plus discrete de poser le probleme, de l'ins
crire en quelque sorte au nombre d~s preoccupations sociales d'une 
societe naissante. 

De cette maniere, le probleme pouvait deja cheminer dans la 
conscience de !'elite de cette societe guidee par le mobile moral. 

La premiere pause sera done une periode d'incubation necessai
re: en quelque sorte «l'etape psychologique du probleme» 

Puis, sur cette edification de la conscience musulmane, vient le 
texte limitatif de la seconde «revelation: «ii ne taut pas alter a la 
priere en etat d'ebriete» .. 

II ya bien une limitation, car pour ne pas etre «en etat d'llbriete•, 
aux heures des cinq prieres quotidiennes ii faudrait, en tait, n;ttre 
jamais en etat d'ebriete. 
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Ce texte visait, d'une part, a la desintoxication progressive des 
habitues de l'alcool et a l'etablissement de sa prohibition dans les 
mreurs, avant le texte definitif qui sanctionnera un etat <le choses 
deja acquis. De cette maniere le Coran aura evite de poser; enmeme 
temps, un probleme economique. cetui du commerce des alcools. 
Ce commerce devait etre assez developpe, s'il taut en juger par les 
denominations nombreuses sous lesquelles la djahilia designait ses 
boissons alcooiiques (1 ). 

Le mot celebre d'lmrou-EI-Ka"is, quand on lui annon<;:a la mort 
de son pere, demeure d'ailleurs un temoignage historique sur rusage 
considerable que les Arabes pre-islamiques faisaient de l'alcool. Ce 
poete avait dit, en effet: «Aujourd'hui, ii faut boire et demain, il faudra 
agir (se venger)». 

C'est done dans un milieu ou !'usage de l'alcool et son commerce 
etaient tres repandus que le Coran a pose le probleme de l'alcoolis
me. II y avait done des interets particuliers qui devaient s'adapter 
progressivement a une situation economique nouvelle. C'est cela qui 
nous semble justifier la seconde pause avant la prohibition definitive 
qu'exprime le troisieme verse!. 

On ne pourrait, peut-etre pas se rendre compte de la portee de 
ces considerations sur le phenomene coranique, si nous n·avions 
pas un exemple remarquable de la legislation anti-alcoolique humai
ne que nous pouvons prendre comme un terme de comparaison sur 
le plan juridique. 

En effet, le probleme de l'alcoolisme devait eveiller. treize siecles 
plus tard, l'interet des legislateurs d' une Nation, peut-etre la plus civi
lisee: les ETATS-UNIS D'AMERIQUE. 

Posons, comme nous l'avons fait pour le Coran, le schema de 
cette legislation qui vit le jour en Amerique, sous la forme d'un Amen
dement constitutionnel. en 1919. 

Vers 1918, le probleme est pose pour !'opinion americaine. 
En 1919. ii est incorpore a la Constitution am$ricaine. sous le 

nom de 18" Amendement. · 
La meme annee ii est renforce par l'Acte de Prohibition que l'his

toire nommera «l'ACTE VOLSTEAD». 
Moyen mis en reuvre pour !'application de la prohibition sur le 

seul territoire national des U $ A. : 
1° Toute la flotte pour contr61er les cotes. 
2• L'aviation pour contr61er les airs. 
3° Toute la police scientifique. 

(1) Voir Dermenghem « ln!roduct1on a l'eloge du vm "· par lbn El Faridh. 
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Denoncement : 
Faillite totale de I' Acte de Prohibition rapporte par le 21 • Amende

ment, leqµel est ratifie en decembre 1933. 
Voila le resume historique de tout le drame legislatif que fut la 

«prohibition» pour la nation americaine. 

A la lumiere du Coran, la religion apparait comme un phenomena 
cosmique regissant la pensee et la Civilisation de l'homme, comme 
la gravitation regit la matiere et conditionne son evolution. La religion 
semble, ainsi, imprimee dans l'ordre universe! comme la loi propre 
a !'esprit qui gravite sur diverses orbites, depuis celle de l'lslam uni
taire, jusqu'a celle du fetichisme le plus rudimentaire, autour d'un 
meme centre, toujours eblouissant et a jamais mysterieux. 
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